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Chères Valdoniennes, chers Valdoniens,

Traditionnellement, ce bulletin est l’occasion de dresser un bilan de l’année 
écoulée et de présenter les projets à venir. Cette année est particulière puisqu’en 
effet, trois ans sont passés depuis notre élection et nous sommes à la mi-mandat. 
Ils n’ont pas été de tout repos, fin de la crise du COVID, crise énergétique, inflation 
généralisée et difficultés de recrutement ont rythmé cette période.
 

Depuis 2020, nous avons effectué une remise à niveau de la commune sur ses fondamentaux. Il reste encore 
beaucoup à faire mais c’était une étape longue et nécessaire pour que notre commune nouvelle réponde aux 
missions et objectifs qui sont les siens depuis 2017. 2023 sera l’année de la concrétisation de ce travail.

Nous avons accueilli depuis 3 ans de nouveaux collègues et de nouvelles compétences dans les services 
administratifs, techniques et périscolaires. Nous pouvons maintenant compter sur une équipe fiable et soudée 
autour d’un responsable des services compétent et engagé. Les responsabilités et les contraintes qui pèsent sur 
nos communes se sont alourdies et l’exigence des usagers s’est renforcée. Nos 42 agents dans les différents 
services répondent à ces enjeux au quotidien.  Je tiens à les féliciter toutes et tous et je sais pouvoir compter sur 
eux.

Notre commune est riche de ses 85 associations. Elles sont le signe du dynamisme de nos villages et de l’engagement 
de leurs habitants. Comme nous tous, elles ont souffert de la période COVID et nous nous réjouissons qu’elles 
aient pu reprendre normalement leurs activités. Ce bulletin est en grande partie le leur et vous pourrez les 
redécouvrir au fil de ces pages. N’hésitez pas à venir les rencontrer au forum des associations qui aura lieu le 2 
septembre prochain.

Les commerces sont un autre pilier du dynamisme de notre commune et nous sommes heureux d’accueillir cette 
année de nouveaux entrepreneurs et de belles créations d’activités. L’ouverture de 2 boulangeries à Oingt et 
au Bois d’Oingt est l’un des signes de ce dynamisme, elles constitueront un moteur pour l’activité globale de 
nos villages. Nous apportons notre soutien au quotidien à nos commerces en relayant leurs communications, 
en les orientant vers les aides à l’installation de la région et de la communauté de communes et par la mise à 
disposition du domaine public pour faire vivre leurs belles terrasses, autre pôle important d’attractivité du village.

Nous avons lancé la plupart de nos projets de mandat, embellissement du village d’Oingt, maraichage communal, 
coworking, plan de circulation, skate park, budgets participatifs, rénovation de la maison Pichat, PLU du Bois 
d’Oingt, redynamisation du CCAS et sa mise aux normes réglementaires ... Certains ont pris du retard, c’est vrai, 
la conjoncture n’a pas été facile mais tous devraient voir leur aboutissement d’ici 2026.

Nous sommes fiers d’être en capacité de tenir nos engagements et même d’aller au-delà. Malgré la hausse 
généralisée des coûts de l’énergie, des matériaux et des salaires, nous n’augmenterons pas les taux d’imposition 
et nous continuerons sur la durée du mandat à désendetter la commune. La situation financière de la commune 
est saine et c’est sereinement que nous pouvons envisager de lancer les travaux de rénovation de la maison 
Pichat. 

Ce projet, que vous découvrirez au fil de ces pages, est sans conteste le plus gros engagement de la commune 
depuis de nombreuses années. Ce site exceptionnel et la qualité du patrimoine et l’intérêt du projet méritent 
bien cet engagement collectif. Nous pourrons y accueillir de belles activités dans le domaine social et culturel, 
conformément à la volonté de M Pichat. La médiathèque qui constituera le cœur de vie du lieu, pourra faire 
rayonner la culture dans un écrin de verdure.

Je remercie chaleureusement l’ensemble des élus qui m’accompagnent. Ils s’investissent énormément pour que 
nos villages soient vivants et que nos projets deviennent réalités.

L’année à venir s’annonce lumineuse au regard des dessins des enfants de nos écoles présents sur cette couverture. 
L’ensemble du conseil municipal vous souhaite une bonne rentrée 2023.

Avec tout mon engagement, 
       Pascal TERRIER

Le mot du maire

Vie locale | Le mot du maire
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LES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

Thomas CHIGNIER
Conseiller Délégué
Animation Culturelle

Benjamin Richardier
Conseiller Délégué

Maraîchage communal

Patrice GALLIEN
Conseiller Délégué

Bâtiments / Voirie

LES ADJOINTS

Catherine MOINE
4ème Adjointe

Vie Économique Locale / Valorisation 
des Propriétés Communales

Hervé PERRIER
3ème Adjoint

Cohésion Sociale
CCAS

Alain PRAT
7ème Adjoint
Ordre Public

Roland CHARDON
1er  Adjoint

Bâtiments / Voirie

Agnès CHARRÉ
5ème Adjointe

Culture,  Patrimoine, Tourisme

Anne-Virginie GIROD
6ème Adjointe

Communication
Budgets participatifs

Delphine LAVAL
2ème Adjointe

Affaires Scolaires et Jeunesse

Claude CHEMELLE
8ème Adjoint

Associations / Sport

Emmanuel MONTABONE
Maire Délégué de 

SAINT LAURENT D’OINGT
Urbanisme / Agriculture / Viticulture

Pascal TERRIER
Maire de VAL D’OINGT

Maire Délégué du BOIS D’OINGT

Jean-Yves GRANDCLÉMENT
Maire Délégué de OINGT

Éco-Responsabilité / Environnement
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LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Jean-Michel DUMONT

Denis PACARD

Dominique MÉCHIN

Pascal PAPILLON

Audrey DEPOUILLY

Alain VAN DER HAM Nathalie WEIL

Céline DUPERRAY

Cécile BUDIN

Marion KAPP

Philippe PROÏETTI

Cédric DEL SOLE

Véronique MONTET

Jocelyne SAMBARDIER

Marie-Christine
HUMBERT-BUDIN
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Une partie du Conseil Municipal lors du Conseil du Mardi 20 juin 2023
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Commissions Communales
Culture, Tourisme
& Patrimoine

Agnès CHARRÉ
Thomas CHIGNIER
Jocelyne SAMBARDIER 
Cécile BUDIN
Céline DUPERRAY
Marion KAPP
Nathalie WEIL | page 13 |

Vie économique
& valorisation 
des propriétés 
communales

Catherine MOINE
Anne-Virginie GIROD
Emmanuel MONTABONE
Cédric DEL SOLE
Marion KAPP
Nathalie WEIL
Dominique MÉCHIN | page 10 |

Affaires scolaires
& jeunesse

Delphine LAVAL
Anne-Virginie GIROD
Céline DUPERRAY
Jean-Yves GRANDCLÉMENT
Hervé PERRIER
Nathalie WEIL | page 20 |

Eco-responsabilité
Environnement
& Parcs

Jean-Yves GRANDCLÉMENT
Emmanuel MONTABONE
Alain PRAT
Jocelyne SAMBARDIER
Dominique MECHIN | page 40 |

CCAS
Hervé PERRIER
Roland CHARDON
Delphine LAVAL
Marie-Christine HUMBERT-BUDIN
Véronique MONTET
Nathalie WEIL
Cécile BUDIN
Céline DUPERRAY | page 27 |

Cohésion Sociale
Hervé PERRIER
Roland CHARDON
Marie-Christine HUMBERT-BUDIN
Céline DUPERRAY
Cécile BUDIN
Véronique MONTET | page 27 |

Communication
Anne-Virginie GIROD
Delphine LAVAL
Agnès CHARRÉ
Thomas CHIGNIER
Denis PACARD
Dominique MÉCHIN | page 49 |

Urbanisme 
Agriculture
& Viticulture

Emmanuel MONTABONE
Jean-Yves GRANDCLÉMENT
Alain PRAT
Jocelyne SAMBARDIER
Thomas CHIGNIER
Alain VAN DER HAM
Roland CHARDON
Pascal PAPILLON
Denis PACARD | page 43 et 51 |

Travaux, Voirie
& Bâtiments

Roland CHARDON
Emmanuel MONTABONE
Patrice GALLIEN
Jean-Yves GRANDCLÉMENT
Claude CHEMELLE
Alain PRAT
Jean-Michel DUMONT
Pascal PAPILLON | page 53 |

Vie associative
& Sports

Anne-Virginie GIROD
Claude CHEMELLE
Hervé PERRIER
Patrice GALLIEN
Cécile BUDIN
Alain PRAT
Dominique MECHIN
Jean-Michel DUMONT | page 60 |

Ordre public
Alain PRAT
Emmanuel MONTABONE
Cédric DEL SOLE
Véronique MONTET
Dominique MÉCHIN

Finance & budgets
Catherine MOINE
Jean-Yves GRANDCLÉMENT
Emmanuel MONTABONE
Jean-Michel DUMONT
Alain VAN DER HAM | page 58 |

Vie locale | Commissions Communales



COMMÉMORATIONS

8 MAI 2023 – St Laurent d’Oingt

14 juillet 2022 – Le Bois d’Oingt

8 Vie locale | Commémorations



Le devoir de mémoire est essentiel. Les commémorations sont des temps forts de notre vie démocratique et 
républicaine. Merci aux élus, aux autorités, aux pompiers, à la Gendarmerie, aux anciens combattants, aux élus 
du Conseil Municipal des jeunes d’être présents pour honorer nos disparus, faire vivre l’histoire… 

Les cérémonies se déroulent respectivement dans les 3 villages : le 11 novembre à Oingt, le 14 juillet 
au Bois d’Oingt et le 8 mai à St Laurent d’Oingt. 

11 NOVEMBRE 2022 – OINGT

9Vie locale | Commémorations
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Vie économique
& Valorisation des
propriétés communales

Vie locale | Vie économique & Valorisation des propriétés communales

LA COMMUNE DE VAL D’OINGT SOUTIENT LA VIE ÉCONOMIQUE ET L’EMPLOI sur 
la commune grâce au travail de cette commission et en lien avec la Communauté de Communes Beaujolais 
Pierres Dorées dont elle est le relais sur le terrain.
La commission est à l’écoute des besoins des habitants et des entreprises de la commune en matière d’activités, 
de commerces et de services, et tâche d’encourager les initiatives pouvant y répondre.
Elle travaille notamment à une meilleure valorisation des locaux communaux afin d’apporter davantage de 
confort de vie aux habitants et être utile au plus grand nombre. 

LOCAUX COMMUNAUX

REDYNAMISATION DU CENTRE BOURG À SAINT 
LAURENT D’OINGT : LE BAR « LE ST LAURENT » 
FÊTE UNE 1ÈRE ANNÉE COURONNÉE DE SUCCÈS
Le 11 juin 2022, Anthony Anthouard réouvrait le bar 
« le Saint Laurent » avec l’ambition de redonner au 
village un lieu de rendez-vous convivial.

Soutenu par la mairie, propriétaire des locaux, et par 
le Groupe SOS au travers son opération 1000 cafés, le 
nouveau gérant a su développer une offre attractive qui 
permet aujourd’hui à l’établissement d’envisager un avenir relativement serein.

L’offre de restauration proposée le midi attire aussi bien des locaux que des touristes. Les fréquentes animations 
en soirée les vendredis ou samedis rencontrent un franc succès auprès des habitants de la commune et des 
alentours. 

Contact : 09 81 67 49 31 - lesaintlaurent69620@gmail.com

LA GRAPPE COWORKING AU BOIS D’OINGT : 
1ER BILAN D’ACTIVITÉ
Ouvert fin avril 2021, l’espace de coworking de la 
commune fête ses 2 ans en 2023, l’occasion de faire un 
premier bilan de son activité.

Avec 193 utilisateurs et 979 jours de location en 
2022, La grappe co-working semble trouver sa 
place dans la vie quotidienne des Valdoniens et 
des Valdoniennes ainsi que des habitants des 
communes alentours.

Le profil des utilisateurs se diversifie avec le temps : si les indépendants locaux ont été les premiers utilisateurs, 
l’espace reçoit de plus en plus de salariés en télétravail, parfois nouvellement installés dans la région. Nous 
constatons notamment une augmentation de la fréquentation pendant les vacances scolaires, période où la 
cohabitation famille/travail devient plus compliquée.



Sur le 1er semestre 2023, le nombre de jours de location mensuel par personne a fortement augmenté, passant 
de 1.5 à 2.5 jours par mois, signe que l’espace rentre dans les habitudes.

Chaque formule de location proposée trouve preneur : l’espace commun attire 43 % des utilisateurs pour ses 
équipements (écran/copieur), les bureaux individuels pour recevoir ou pour travailler en visio-conférence pour 
25 % d’entre eux. La salle de réunion accueille quant à elle des ateliers ou des cours, apportant des services 
supplémentaires sur la commune.
De nouvelles formules sont à l’étude par la commune pour faciliter l’accès aux étudiants et demandeurs 
d’emploi.  La recherche de partenaires pour l’animation de l’espace est également en projet.

Informations pratiques :
Accès sur réservation en ligne à la demi-journée, journée ou au mois sur www.lagrappe-coworking.fr.
Accessible 7 jours sur 7, de 7h30 à 23h

Tarifs :

ESPACES Adhérents (15€ / an) Nomades

ESPACE COMMUN
4 places

5 € par demi-journée 
ou 90 € par mois

10 € par demi-journée

SALLE DE RÉUNION
6 personnes

30 € par demi-journée 60 € par demi-journée

2 BUREAUX INDIVIDUELS 
2 à 3 personnes

10 € par demi-journée 20 € par demi-journée

L’espace commun est également accessible au tarif de 70 € par mois sur engagement d’un an.
Equipement : Fibre, imprimante scanner, Ecran 20’

Contact : catherine.moine@valdoingt.org

LA RECYCLERIE CRÉATIVE « CHEZ MARCEL & MADELEINE » ATTIRE AU-DELÀ DE LA COMMUNE
Ouverte à la rentrée 2022, la recyclerie Chez Marcel & Madeleine, portée par Isabelle Renault, est un lieu unique 
qui propose une boutique de matériaux créatifs à prix solidaires, issus de dons de particuliers et d’entreprise, 
ainsi que des ateliers créatifs à destination de tous.

« La recyclerie commence à être connue, les personnes qui visitent le lieu pour la 1ère fois en avaient entendu 
parler, elles sont charmées, se sentent inspirées, nous encouragent à continuer », témoigne Isabelle Renault la 
directrice de l’association. « Pour celles qui sont de passage, elles aimeraient « avoir un tel lieu dans leur ville », 
quelques-unes ont laissé un commentaire sur Google, lisez-les, c’est intéressant. C’est un lieu d’échange social 
intergénérationnel, un lieu « ressource » où le mot prend un double sens, en termes de fournitures à acquérir 
(à prix solidaire en étant adhérents) et en termes de bien-être pour « se ressourcer »., échanger, partager, 
imaginer… »

L’association qui fêtera sa premère année le 14 
octobre prochain, recherche un bénévole pour la partie 
administrative et souhaite recruter à la rentrée un jeune 
en service civique. 

8 mois d’activité en chiffres :

• Plus de 200 adhérents
• 15 bénévoles engagés 
• Plus de 100 ateliers proposés à St Laurent d’Oingt
• 17 entreprises donatrices (chutes de production, fin de série)
• + 300 followers sur Instagram et + 800 sur Facebook
• + de 100 kits vendus dans des cagettes ou des bocaux, un modèle unique avec seulement des éléments 

recyclés.

Contact : Isabelle RENAULT | 06 62 91 33 59 | chezmarceletmadeleine@gmail.com

11Vie locale | Vie économique & Valorisation des propriétés communales



LE CABINET DE SAGES-
FEMMES ET ACUPUNCTURE 
A OUVERT SES PORTES
Mesdames Aurélie Val et Marie 
Poisson ont ouvert leur cabinet 
au 2, Montée du prieuré dans 
des locaux rénovés par la commune, venant compléter 
l’offre médicale dans le village.

Tel : Marie : 06 49 51 63 74 / Aurélie : 07 78 56 80 98

ADMR
L’association ADMR vous 
accueille également au 
2, Montée de l’église du 
lundi au jeudi.

Elle intervient dans plusieurs domaines :
• L’aide à la vie quotidienne (ménage, repassage, 

bricolage etc.)
• Le soutien à la vie familiale (crèches, soutien 

scolaire à domicile etc.)
• La santé (services de soins à domicile)

Tel : 04 74 71 97 22

AIDE AUX COMMERCES 
7 commerces de la commune ont pu bénéficier cette 
année de l’aide à la création et à la rénovation des 
commerces proposée conjointement par la Région 
AURA et la Communauté de Communes Beaujolais 
Pierres Dorées, signe du dynamisme du commerce sur 
notre commune.

Contact pour information sur le dispositif : 
catherinemoine@valdoingt.org

Nouvelle boulangerie 
ouverte le 14 avril 2023 
89 route de Theizé, Oingt

Nouveau bar à bière 
ouvert le 14 avril 2023 
188 rue paul causeret, Oingt

Nouvel artisan torréfacteur 
ouvert le 7 avril 2023,  
39 place de la libération, Le 
Bois d’Oingt

Le Café du commerce 
a réouvert le 19 mai 
dernier après avoir fait 
peau neuve.
11 place Bernigal, Le Bois 
d’Oingt

L’institut de beauté « le 
temps d’un soin » repense ses 
aménagements pour mieux vous 
accueillir 
227 place Bernigal, Le Bois 
d’Oingt

Le Square des délices devient 
Choc’Emoi, ouverture juillet 2023
233 place de la libération, Le Bois 
d’Oingt

Nouvel aménagement de la terrasse à la Brasserie 
des sports
81 place de la libération, Le Bois d’Oingt

INFOS PRATIQUES

ASSOCIATION DES COMMERCANTS

Val d’oingt Commerçants Artisans
Pour agir ensemble pour les commerces de la 
commune

Contact : assoboa69@gmail.com
https://www.facebook.com/VOCAassociation

12 Vie locale | Vie économique & Valorisation des propriétés communales
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2023, ANNÉE DE LA 
CONSOLIDATION DES 
PROJETS CULTURELS
La manifestation nationale « Le Printemps des 
poètes » a rencontré un joli succès en mars à Val 
d’Oingt, avec un public nombreux venu assister aux 
différentes animations :

• les spectacles des enfants suite aux ateliers 
organisés par Laurent Fellot à l’école de Oingt 
et Patricia Renaud dans les écoles de St Laurent 
et du Bois d’Oingt

• les criées poétiques à l’école de Oingt et à 
l’Ehpad au Bois d’Oingt

• la balade en poésie, jalonnée par les poèmes 
des enfants : avec arrêt de bus, banc et feu 
tricolore posés très poétiquement au milieu des 
vignes, dans le vallon entre Oingt et St Laurent, 

• le spectacle final du groupe Moonshiners, qui a 
rassemblé et séduit de nombreux habitants.

« L’Art en C’Oingt » a eu lieu en juin sur la place 
du Bois d’Oingt :

• 26  exposants-créateurs ont démontré leurs 
multiples savoir-faire en peinture, céramique, 
sculpture, bijoux etc.

• Dans le parc Pichat, un luthier, un tailleur de 
pierres et un ébéniste complétaient les créateurs 
et ont fait le lien avec l’événement national « 
Rendez-vous aux jardins » qui avait pour 
thème Les musiques du jardin  : les élèves des 
écoles de Oingt, St Laurent et du collège des 
Pierres dorées ont créé, sous la direction de 
Mr Boubred, professeur d’arts plastiques, des 
installations colorées et inventives,  mêlant 
plaisir des yeux et effets sonores.

• Quatre artistes de talent - et locaux ! ont exposé 
dans la maison Pichat (Y. Dimier, S. Savin, F. 
Rollier et C. Perret) de  magnifiques oeuvres sur 
le thème des oiseaux, mises en musique par F. 
Louche

• Enfin, une exposition proposée par « Bien vivre 
au Bois d’Oingt », sur les oiseaux et leurs moeurs, 
avec textes anciens ou plus récents comme ceux 
du très bon journal « La Hulotte », complétaient 
ce bel ensemble,

• Les musiciens « Les Gaspards » ont animé 
l’après-midi de façon très conviviale, sur la 
place et dans le parc, entraînant le public avec 
des musiques gaies et énergiques.

Concerts du Mont Joli

Suite aux rénovations de la chapelle de St Laurent, 
l’équipe municipale a pour volonté d’ouvrir 
davantage les portes de la Chapelle au public, 
notamment pour profiter des vitraux et ex votos...
Dans le cadre du développement de la politique 
culturelle de la commune, une série de concerts 
est organisée cette année, privilégiant des 
concerts originaux et insolites, en adéquation avec 
l’acoustique originale du lieu...
• 21 mai  Leonardo Prakash (Sitar) cette première 

date a rassemblé 70 personnes !
• 7 juillet  concerts de guitares sud-américaines 

«Solo con amigos» avec l’association 
Déambule

• 16 septembre (journées du patrimoine) concert 
de percussions : hangpan

Un 14 juillet  très festif : le traditionnel feu 
d’artifice a été tiré du parc Pichat  au Bois d’Oingt. 
Toute la soirée, le public a pu profiter d’un marché 
artisanal, d’un manège pour les plus jeunes, de 
food-trucks et d’une buvette, pendant que deux 
groupes de talentueux musiciens animaient la place 
et les rues du village : cette date symbolique a ainsi 
été dignement fêtée !

De nombreuses autres propositions : 
concerts, spectacles, expositions... ont lieu toute 
l’année, initiés par les associations locales ou 
la Médiathèque. Pensez à surveiller l’actualité 
culturelle sur la page Facebook de la mairie ou sur 
l’appli Panneau pocket !

DÉVELOPPEMENT
DU PATRIMOINE À OINGT
La mise en valeur du patrimoine de Oingt est 
un des projets importants des années 2022-
2023.

La toiture du pressoir a été intégralement 
restaurée, la pose du garde-corps de protection 
contre les chutes a été faite.

Vie locale | Culture, Tourisme & Patrimoine

Culture, Tourisme
& Patrimoine
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Un cheminement 
piéton a été ouvert, 
entre la tour et le 
chemin de ronde, 
permettant de créer 
une boucle agréable

Des panneaux pédagogiques ont été mis en place 
à destination des visiteurs pour les sensibiliser, et un 
écocompteur a été installé pour évaluer le nombre 
de visiteurs qui empruntent les rues de Oingt et son 
évolution au fil des saisons et des années.

Les travaux d’enfouissement des lignes aériennes 
en entrée du village sur la route de Theizé sont en 
cours et devraient s’achever avec la création d’un 
cheminement piéton en octobre prochain.
Ils sont réalisés en collaboration avec le Syndicat 
d’Electrification du Rhône (SYDER), le Département, 
les opérateurs téléphonique et fibre optique et le 
service voirie de la Communauté de communes.

La consultation des entreprises pour la rénovation de 
la tour (rejointoiement, reprise des encorbellements, 
étanchéité de la toiture et remplacement des fenêtres) 
a été faite. Les travaux auront lieu fin 2023-début 
2024.

Des travaux de mise en sécurité et de mise en 
valeur de la rue du puits et de la rue du patin 
vont être engagés fin 2023, début 2024.

Vue de principe

Ces aménagements sont possibles grâce au soutien 
financier de nos partenaires, Etat, Région, Département 
et de l’AVVO que nous remercions chaleureusement. 

B U R E A U 
D ’ I N F O R M AT I O N S 
TOURISTIQUES DE 
L’OFFICE DE TOURISME 
DU BEAUJOLAIS

Des outils de promotion du territoire y sont disponibles:
magazine 2023, carte touristique 2023, plan de visite 
de Oingt, carte générale des randos & balades en 
Beaujolais.
L’antenne propose aussi des produits siglés Eric Martin : 
affiches, cartes postales, porte-clés, mugs, magnets... 
La chasse au trésor numérique (ou «géocaching» ) 
«Les Gnolus» intéressera petits et grands, permettant 
de découvrir le village en s’amusant.
Destination Beaujolais rythme l’été avec les pique-
niques dans les vignes, les visites privilège, les visites 
guidées à Oingt, ainsi que les festivals Beaujolez-vous 
et Rosé Nuits d’Eté. Une nouveauté cette année (déjà 
plébiscitée !) : les apéros sur la tour : visite de la Tour 
avec un guide du village et un vigneron, dégustation 
des vins du domaine autour d’un apéritif convivial, 
tous les samedis de juillet et août.

Des événements et activités à retrouver sur
www.destination-beaujolais.com

Horaires d’ouverture :

Avril à juin, septembre au 3ème dimanche de 
novembre : jeudi au samedi de 9h30 - 12h30 et 
14h30 - 18h, dimanche 9h30 - 12h30.

En juillet et août :
tous les jours 9h30 - 12h30 et  14h30 - 18h.

Ouvert aussi les jours fériés.

Vie locale | Culture, Tourisme & Patrimoine
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SOUSCRIPTION POUR
L’ENTRETIEN DE L’ÉGLISE 
SAINT MATHIEU À OINGT

L’église Saint Matthieu est présente dans le paysage 
de Oingt depuis le XIe siècle. Elle était d’abord 
chapelle du premier château des comtes de Oingt 
puis au fil du temps, s’est transformée en église 
paroissiale.

Ces longues années de présence sur cet éperon 
rocheux, soumise aux caprices du temps et malgré 
les soins apportés par les hommes, ont altéré 
son aspect extérieur et ont mis à mal sa stabilité 
(en 1757, l’église sera foudroyée. 6 personnes 
mourront. En 1999, la tempête emporta une partie 
de son toit).

A la suite d’un diagnostic, mené par un 
cabinet d’architecte et sous le contrôle de 
la Drac, la municipalité de Val d’Oingt est 
amenée à lancer un programme de travaux 
indispensables à l’entretien de cet édifice. 
Si nous comptons sur nos partenaires institutionnels 
(Etat, Région, Département), nous avons besoin 
d’un soutien supplémentaire et nous vous invitons à 
participer à cette souscription qui permettra d’offrir 
à nos visiteurs, en toute sécurité, une expérience de 
visite emplie de recueillement pour certains et de 
sérénité pour d’autres.

UN PEU D’HISTOIRE
Cette ancienne chapelle romane du logis du 
château à motte (appartenant à Humfred d’Oingt) 
est répertoriée en 984 sur les cartulaires de 
l’abbaye de Savigny. Après la construction du 
nouveau château vers 1290, la chapelle a été 

élevée en édifice gothique primitif qui représente 
le chœur actuel dont les culots sont ornés de têtes 
représentant la famille seigneuriale de Guichard 
IV d’Oingt dont leur fille Marguerite prieure de 
la chartreuse de Polleteins et écrivaine en franco 
provençal. Cette église a fortement évolué au cours 
des siècles.

En 1562 l’église est saccagée par les troupes 
du Baron des Adrets, les fonds baptismaux 
sont renversés et le cimetière est profané. La 
réhabilitation n’aura lieu qu’un siècle plus tard 
en 1664. En 1757, l’église est foudroyée tuant 6 
personnes. En 1970, un incendie fait des dégâts, la 
restauration intérieure n’interviendra qu’en 1975. 
Suite à la tempête de 1999, une partie du toit 
disparue est reconstituée.

UNE COMMUNE MOBILISÉE POUR 
PRÉSERVER SON PATRIMOINE
Ces travaux sont essentiels pour que cette église 
poursuive son double rôle. Assurer sa fonction 
première liturgique, d’accueil des croyants, et sa 
fonction patrimoniale au sein de ce village classé. 
Elle est partie intégrante du circuit de visite, lieu de 
recueillement ou simplement instant de pause, de 
calme, de réflexion. Sa bonne acoustique permet, 
lors d’évènements particuliers, l’organisation de 
concerts.

Oingt, situé entre la métropole de Lyon et le 
début des vignobles du Beaujolais est un lieu « 
incontournable » (selon Destination Beaujolais) 
de visite pour tout personne découvrant la région. 
Qu’elle vienne de tout côté, la silhouette de l’église 
associée au donjon est la première vision qu’elle 
aura devant les yeux et qui ne la quittera pas tant 
qu’elle pensera à cette visite.

Vie locale | Culture, Tourisme & Patrimoine
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En complément des collections de la bibliothèque 
municipale, la Médiathèque Départementale du 
Rhône vous donne accès à des milliers de livres, 
CD, DVD, que vous pouvez réserver sur le site 
https://mediatheque.rhone.fr/, après vous être 
créé un compte-lecteur
Vous pouvez aussi : visionner des films très récents 
ou du patrimoine sur le site Arte TV, écouter de la 
musique sur Music.me, lire des titres récents en livres 
numériques. Mais encore lire de la presse en ligne, 
apprendre ou réviser une langue, revoir le code de la 
route, explorer Excel ou faire du Pilates… via le site ou 
l’appli Tout apprendre.

Les parents d’un nourrisson né sur la commune 
de Val d’Oingt en 2022, sont vivement invités 
à venir recevoir à la bibliothèque l’album « 
Regarde ça bouge » offert par la Médiathèque 
Départementale, dans le cadre de l’opération 
« Premières pages », initiée par le Ministère 
de la culture et relayé par le Département. Ce 
dispositif vise à favoriser la lecture des tout-petits par 
des formations, des conférences, une exposition, un 
spectacle, et l’édition d’un livre pour les nouveaux-
nés de l’année.
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MÉDIATHÈQUE

DES LIEUX DE CULTURE 
TOUJOURS VIVANTS 
QUI ONT RÉSISTÉ À LA 
PANDÉMIE !

L’équipe de volontaires bénévoles, 
soutenue par les moyens financiers 
municipaux et la bibliothécaire 
salariée, est toujours sur le pont.

En janvier 2023, la bibliothèque de 
St Laurent fête son année dans ses 
nouveaux quartiers, par des lectures à 
voix haute des jeunes lors de la nuit de 
la lecture.

Rappelez-vous, en 2022, une belle équipe d’élus a 
démonté le mobilier et dans la foulée l’a remonté 
500m plus loin. Le rangement a été assuré par les 
bénévoles. Pour cette prouesse, la bibliothèque 
n’avait fermé ses portes qu’une semaine. 

Claude Bochard, qui a beaucoup œuvré pour la 
bibliothèque de St Laurent puis comme élu pour 
obtenir la gratuité de l’adhésion aux habitants de 
Val d’Oingt, a décidé de se retirer de ses fonctions 
et surtout de continuer à s’investir dans ses autres 
activités. Un grand Merci Claude pour toutes ces 
années données à faire vivre ce lieu. 

Le  mois de Mars, mois du renouveau : il est 
surtout marqué par le Printemps des Poètes, 
sous le thème des «  Frontières ». Cette année, le 
parcours poétique et les spectacles ont eu lieu à 
Oingt, clôturés par le concert des « Moonshiners ».

Les murs de la médiathèque exposent toujours 

des œuvres des artistes du territoire. On a pu 
admirer les dessins du concours des élèves proposé 
par le CMJ (conseil municipal des jeunes) et bien 
d’autres talents.

En plus des temps proposés aux accueils scolaires, 
les élèves ont pu découvrir l’exposition « Les mots 
de la  gourmandise » sous forme d’atelier. Pourquoi 
dit-on « rouler dans la farine » ou bien  d’où vient 
l’expression « pleurer comme une madeleine » ? 

Certains élèves ont aussi écouté et voté pour les 
livres du prix Unicef sur la Famille. Nous pouvons 
vous annoncer que le prix a été attribué à « Encore 
cinq minutes » de Marta Altès, et à « Mon premier 
demi-frère » pour la catégorie des 6- 8 ans, de 
David Cali.

Soyez attentifs si vous souhaitez participer à un 
atelier, au club lecteur, à un spectacle : toutes les 
informations sont sur le site :
Accueil médiathèque (valdoingt.org)
Ou sur le compte Instagram : mediath.bo

LE BOIS D’OINGT
Place de l’Ancienne Eglise
04 74 71 81 82

SAINT LAURENT D’OINGT
Rue Grands Prés
04 74 71 23 45

OINGT
Espace Claude Rouet
04 74 71 29 19

HORAIRES

Mardi : 9h30 - 11h30
Mercredi : 15h00 - 17h30
Vendredi : 15h00 - 18h30
Samedi : 9h30 - 12h00

Mardi : 9h30 - 11h30 
(accueil des classes jusqu’à 11h00)
Vendredi : 16h00 - 17h30
(en période scolaire)
Samedi : 10h00 - 11h30

Mercredi : 15h00 - 17h00
Criée poétique à l’occasion du Printemps des poètes

à l’école de Oingt

Nuit de la lecture à St Laurent,  janvier 2023
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MÉDIATHÈQUE
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Criée poétique à l’occasion du Printemps des poètes
à l’école de Oingt

Travail des enfants en collaboration avec la Recyclerie de
St Laurent, exposition juin 2023 au Bois d’Oingt

Nuit de la lecture à St Laurent,  janvier 2023

Nuit de la lecture à St Laurent,  janvier 2023

Conférence sur le Japon,  février 2023
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Vous retrouvez régulièrement des portraits dans l’Info du C’Oingt, nous 
poursuivons notre voyage dans le passé avec ce texte un peu différent ... bon 
voyage à travers les âges et bonne lecture ! 

LES ÉTONNANTS DESTINS DE PIERRE GREPPO (1767-1849)
ET DE SA FILLE MARGUERITE-URSULE (1799-1892)

Pierre Greppo nait en janvier 1767 au Bois d’Oingt. Son père s’appelle également Pierre, et sa mère est 
née Françoise Margaron. Il se marie en mai 1794 au Bois d’Oingt avec Jacquême Desportes. Une fille 
unique naitra de cette union le 4 janvier 1799, que ses parents appelleront Marguerite Ursule.

Les Greppo sont cabaretiers de père en fils. Quand éclate la Révolution Française, Pierre Greppo a 22 ans, 
et se comporte d’emblée comme un partisan zélé des idées nouvelles. C’est dans son cabaret (actuelle 
« Brasserie des Sports ») qu’ont été rédigés les « Cahiers de Doléances » envoyés à Versailles. Durant 
toute la Révolution il a exercé au Bois d’Oingt des fonctions d’administrateur révolutionnaire. Par exemple 
en 1793, il fut l’un des deux experts désignés par le Directoire du district de Villefranche pour la mise 
en vente des Biens Nationaux saisis sur les nobles, et en particulier du château de Combefort. Après la 
révolution, on le retrouve conseiller dans presque toutes les municipalités successives, jusqu’en 1848, où 
il se distingue plus encore !

La révolution de 1848 se déroule à Paris du 22 au 25 Février. Au bois d’Oingt, le 28 Février, Pierre Greppo 
fait un coup d’état municipal. « Une commission, nommée par acclamation pour l’administration de 
la Commune et pour représenter le pouvoir exécutif a été composée de 6 citoyens dont Pierre Greppo, 
Claude Antoine Gonnet, Médecin, et Nicolas-Philibert Duchamps, notaire. »… « Etant réunie en assemblée, 
la présidence a été décernée à l’unanimité au citoyen Greppo. » Il a alors 81 ans. Le premier acte de 
ce pouvoir « putschiste » a été de déposer le Maire Charmetton. Cet exécutif exercera tous les pouvoirs 
pendant 3 mois, puis la gestion municipale sera rendue à l’ancienne municipalité du Maire Charmetton. 
Pierre Greppo meurt un an plus tard, le 30 novembre 1849, à l’âge de 82 ans

Sa fille, Marguerite Ursule Greppo, a 18 ans lorsqu’elle donne naissance à un garçon le 13 mai 1817, 
fruit d’une relation avec Nicolas Etienne Camille Lacretelle, né à Nancy en 1788. A cette époque Nicolas 
Lacretelle est « receveur particulier de l’enregistrement et des domaines» au Bois d’Oingt. Le nouveau-né 
est reconnu par son père et s’appelle Claude Etienne Lacretelle. Son père repart en Lorraine. Plus tard, 
le 3 novembre 1825, Marguerite Ursule se marie au Bois d’Oingt avec Jean César Laurenson. Le couple 
aura deux enfants et habitera au Bois d’Oingt. Marguerite Ursule meurt le 19 mars 1892, à l’âge de 93 
ans. Son acte de décès précise qu’elle habite le Bois d’Oingt, lieu-dit Le Mas.

Mais qu’est donc devenu Claude Etienne 
Lacretelle (que l’on appelle maintenant 
« Stephen »), le garçon que Marguerite 
Ursule Greppo a eu avec Nicolas 
Lacretelle son amour de jeunesse ? Il 
fit d’excellentes études puisqu’il devint 
ingénieur civil des mines. Il se maria le 
21 octobre 1859 à Paris avec Sophie 
Eugénie Mazères, et ils eurent 3 enfants. 
Sa carrière professionnelle fut également 
brillante : il occupa, entre autres, le 
poste de Directeur gérant des houillères 
de Haute Loire. Mais Claude Etienne 
« Stephen » veut s’installer au Bois 
d’Oingt, peut-être pour se rapprocher 
de sa mère Marguerite Ursule. Il achète 

la grande et belle propriété qui fut autrefois celle de Laurent Antoine Fornas, notaire et maire du Bois 
d’Oingt puis de sa fille Elisabeth qui la vendit à Monsieur Durieu de Lacarelle habitant de Saint Etienne 
des Oullières. Claude Etienne « Stephen » Lacretelle en devient propriétaire le 23 juin 1872 par un achat 
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à Monsieur Durieu de Lacarelle devant Me Duplat notaire au Bois d’Oingt. Claude Etienne « Stephen » et 
son épouse y vécurent plusieurs années jusqu’au décès de Sophie Eugénie le 10 décembre 1878. Quatre 
années plus tard, Claude Etienne Stephen décède à son tour, le 22 juin 1882, à Cannes où quelques 
années auparavant il avait acheté un terrain et fait construire une maison.

Et que devint la belle maison bourgeoise ? A la mort de Claude Etienne « Stephen »  elle resta dans la 
famille Lacretelle. Puis par le biais des successions et des mariages, elle était, en 1959, la propriété de 
deux membres de cette famille : Maurice, et Geneviève épouse Sthème de Jubécourt, qui décident de 
la mettre en vente. Heureuse coïncidence ! Au même moment, le nouveau maire du Bois d’Oingt, Jean 
Borel, trouve que la mairie (appelée aujourd’hui « ancienne église ») est inadaptée et beaucoup trop 
petite. Il se porte acquéreur de la propriété Lacretelle. Elle est alors décrite comme une grosse maison sur 
trois niveaux, comprenant 14 pièces, deux caves voutées, de nombreuses dépendances ainsi qu’un grand 
parc arboré. La vente est signée le 27 novembre 1960. Et après quelques transformations, elle devient 
notre Mairie. Elle sera inaugurée le 2 juin 1962 par une grande manifestation festive en présence de 
Monsieur le Sous-Préfet Mauguin.

Epilogue : Ainsi la fille de Pierre Greppo - le grand révolutionnaire détrousseur de curés et d’aristocrates 
- grâce à « l’enfant de l’amour » qu’elle a eu à 18 ans avec un homme issu d’une grande famille, a 
vu sa descendance acquérir l’une des plus belles maisons bourgeoises du village. Et par un facétieux 
retournement de l’histoire, cette superbe maison bourgeoise deviendra notre Maison Commune !

Claude Etienne « Stephen » Lacretelle et son épouse Sophie Eugénie Mazères reposent, en compagnie de 
quelques-uns de leurs descendants, à l’ancien cimetière du Bois d’Oingt, dans un imposant monument 
funéraire.

Jacques Prost
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Groupe scolaire des Sources
SAINT LAURENT D’OINGT
EQUIPE
CM1-CM2 : M. DUPOUY, directeur et M. Véricel
CE1-CE2 : Mme ZECCHINATI
GS-CP : Mme CHEZE
PS-MS : Mme CANAL 

CONTACT
Jérôme DUPOUY
04 74 71 26 67 
ce.0690879F@ac-lyon.fr 

L’école compte cette année environ 90 enfants 
répartis en 4 classes.
Mmes Canals, Cheze, Zecchinati et Mr Dupouy 
(complété par Mr Véricel) ont respectivement en 
charge les classes de PS/MS, GS/CP, CE1/CE2 et 
CM1/CM2.
2 ATSEM, Mmes Triboulet et Guillet Davanzo ainsi 
que 3 AESH (Mmes Roche, Schied et Robert) viennent 
compléter l’effectif.
La cantine et la garderie sont assurées par Mmes 
Ducharneux et Lacarelle.

L’APE présidée par Mme Ferrand est très active cette 
année et a permis de réaliser de nombreux projets. 
Voici les principaux :
• Classe découverte : moment fort de l’année 

pour les classes de CE1/CE2 et CM1/CM2. Le 
choix s’est porté sur le thème du génie romain 
avec les visites du théâtre d’Orange, un atelier 
poterie à Orange, une visite en car de Nîmes et 
une visite du Pont du Gard.

• Cross USEP organisé sur la commune en 
novembre qui a permis de rassembler environ 
500 enfants. S’ajouteront à ce cross d’autres 
rencontres pour les enfants (pétanque, 
randonnée entre autres)

• Concours de maths RMT pour les classes de CE 
et CM. La classe de CM est qualifiée pour la 
finale qui aura lieu le 30 mai. 

• Plantation d’arbres dans la cour de l’école et 
sensibilisation au tri des déchets et au recyclage 
du papier

• Festival du jardin : fabrication d’une œuvre par 
les classes de PS/MS et CM1/CM2

• Musique : les enfants bénéficient cette année 
d’une intervention en musique ; Didier mettra en 
place un spectacle qui se déroulera le vendredi 
30 juin à la salle des fêtes. 

• Piscine : comme chaque année, la classe de 
GS/CP se rend à la piscine de Tarare pour 16 
séances. 

• Conseil muncipal des jeunes : chaque année, 2 
filles et 2 garçons sont élus en classe de CM pour 
représenter leurs camarades au CMJ. Une belle 
première découverte de la vie démocratique.

• Projet avec l’EHPAD du Bois d’Oingt : les classes 
de PS/MS et GS/CP participent à un projet 
qui vise à rendre plus accueillants les jardins 
et l’intérieur de la structure. Première étape 
: fabrication de nichoirs et galets colorés et à 
venir des pots de fleurs décorés. 

• Bibliothèque : les enfants profitent de la 
bibliothèque installée dans les mêmes locaux 
que l’école. Toute l’équipe de bénévoles rend 
possible l’emprunt hebdomadaire de livres ; 
des lectures ont également été organisées ainsi 
qu’une exposition en mai.

Affaires scolaires & jeunesse
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Vie locale | Affaires scolaires & jeunesse 21

Ecole Gaspard Riche de Prony
OINGT
EQUIPE
CE2-CM1-CM2 : Elodie PARENTE, directrice
CP-CE1-CE2 : Cécile Budin
Maternelle : Perrine FACKEURE CHAGNON
avec Florence LACARELLE, ATSEM

CONTACT
Elodie PARENTE,
04 74 71 25 32
ce.0690876c@ac-lyon.fr

L’école comptabilise à Oingt 69 élèves allant 
de la maternelle au CM2 et 3 classes

Cette année scolaire 2022-2023 a été marquée par de 
multiples projets : les élèves participent à la chorale 
pour toutes les classes, une rencontre musicale en 
randonnant a été organisée en juin avec l’école de 
Ste Paule.

Avec l’USEP les rencontres sportives sont nombreuses : 
le CROSS, la lutte, les jeux collectifs, la gymnastique, 
la danse départementale, la pétanque…

Les CE2/CM pratiquent le vélo pendant que les GS/
CP/CE1 vont à la piscine de Tarare.

Les 69 enfants de l’école profitent aussi de conseils 
précieux pour construire un potager et le faire 
évoluer. Un professionnel de la permaculture a 
accompagné l’équipe enseignante et les élèves dans 
ce projet. Les familles sont aussi investies.

A l’école, il y a aussi les papillons qui grandissent en 
maternelle, la journée du nombre « 100 » en cycle 
2, les rallyes en maths ou en lecture et encore de 
nombreux projets qui suscitent l’intérêt des enfants 
(le printemps des poètes, la « Grande Lessive », le 
Conseil Municipal des Jeunes, le Carnaval, un projet 
« engrenage »…). 

Toute l’école est partie visiter les Grottes du Cerdon 
le lundi 19 juin 2023. Une « culture commune » qui 
permet à chacun de grandir.

Un grand merci à la Mairie de Val d’Oingt et au Sou 
des écoles qui nous accompagnent dans tous les projets 
que nous proposons.

La municipalité remercie Mme Perrine 
Chagnon pour les 14 années passées à 

l’école de Oingt, une maitresse grandement 
appréciée des enfants et des familles !

Bonne continuation à elle !
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Ecole Maternelle Publique
des petits Buisantins
BOIS D’OINGT
EQUIPE
Il y a 4 enseignantes, 3 ATSEM, 1 AESH (pour 
accompagner des élèves en situation de handicap).
Les enseignantes :
Morgane LABORIE (directrice)
Corinne COUDRAY
Léa SEGUIGNE (complément de temps partiel)
Nathalie NOTIN 
Les ATSEM :
Chrystelle MICHEL
Fatima MARTINEZ
Delphine SAPALY

L’AESH :
Maud AUBONNET

CONTACT
Mme Morgane LABORIE
04 74 71 77 51
ce.0693118p@ac-lyon.fr

Cette année, l’école maternelle des Petits 
Buisantins compte 71 élèves pour 3 classes 
(1 classe de petite section et deux classes de 
moyens/grands).

Avec l’aide financière de la municipalité et de l’amicale 
laïque, nous proposons chaque année des activités 
pérennes : séances de piscine pour GS, séances 
hebdomadaires de chorale et de rythme animées 
par E. CHARRE (intervenante musicale) ainsi que des 
spectacles et des sorties.
Cette année :
• Deux spectacles : « Pierre et le loup » et 

« l’Arbroscope », 
• Une séance de cinéma : « Superasticot »
• Une animation sur le compostage par Sytraival
• Une sortie au « jardin des plantes à couleurs » 

d’Essertines en Donzy).

Par ailleurs, de nombreux projets adaptés ont pu voir 
le jour :
• En lien avec notre environnement proche : 

promenade pour découvrir les différentes saisons 
au Clos Pichat, découverte du bureau de poste, 
découverte de la médiathèque et tapis de contes.

• En lien avec notre projet de fleurissement de 
l’école : participation au concours des écoles 
fleuries, animation sur les semis, les outils du 
jardinier et les plantes aromatiques ; venue d’un 
apiculteur et d’une ruche, semaine du goût sur le 
thème des cucurbitacées.

• Afin de créer du lien social : fabrication de cartes 
de fin d’année pour nos aînés, envoi de cartes 
de vœux à nos proches, exposition des travaux 
d’élèves dans le cadre de la Grande Lessive, 
représentation de la chorale de l’école lors de nos 
portes ouvertes, spectacle de fin d’année.

• Afin de préserver notre planète : collecte de 
bouchons, tri du papier, récupération de l’eau de 
pluie pour arroser notre potager.

Pour l’année 2023/2024 nous nous engageons dans 
un travail sur le thème de l’eau.
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Ecole élémentaire publique 
du BOIS D’OINGT
EQUIPE
CM1-CM2 : Mme SACCONE, directrice
CM1-CM2 : Mme DHONDT
CE2 : Mme DEPRE
CE1 : Mme CHABEAUTI
CP : Mme DUMONT

CONTACT
Mme Annabelle SACCONE 
04 74 71 61 97
ce.0690863n@ac-lyon.fr

L’école élémentaire accueille 114 élèves 
répartis en 5 classes.

CITOYENNETÉ :
• Tous les élèves de l’école ont réalisé un dessin à 

destination des ainés à l’occasion de leur repas 
de fin d’année. Ceci a été très apprécié par les 
anciens du village.

• Les élèves de CM1 et CM2 ont pu élire leurs 
nouveaux représentants au conseil municipal des 
jeunes.

CULTUREL :
• Les élèves de CP et CE1 se sont rendus au théâtre 

de Villefranche pour assister au spectacle « Je suis 
tigre ».

• La classe de CE2 s’est rendue à l’auditorium de 
Villefranche pour assister au concert Big band de 
jazz.

• Toutes les classes participent au prix littéraire «Les 
Incorruptibles». Il s’agit de découvrir une sélection 
d’ouvrages par niveau et d’attribuer un prix 
littéraire. Financement de l’amicale laïque

• Toutes les classes ont assisté au concert de Pierre 
et le loup.

• L’ensemble des classes a participé à l’évènement 
« la Grande lessive » avec pour thème : Ma cabane 
et-est la tienne.

• Les classes de CE2-CM1 et CM1-CM2 se sont 
engagées dans l’évènement « Le Printemps des 
poètes » avec l’intervention d’une artiste : Patricia 
Renaud sur le thème « Frontières ».

• La classe de CE2 a visité la tour d’Oingt.
• Les classes de CP, CE1 et CE2 passeront la journée 

à Lyon. 

SCIENCES :
• Les classes de CM1/CM2 et CM2 participeront 

au projet sciences buissonnières en lien avec le 
collège. Les élèves participeront à des ateliers 
sciences durant une journée au collège.

• Les classes de cycle 3 participent au Rallye-Maths 
transalpin.

SPORT :
• Les classes de CM1-CM2 se sont rendues au lac 

des sapins pour participer à des activités de pleine 
nature : course d’orientation et tir à l’arc.

• Les élèves de CM1/CM2 bénéficient de 
l’intervention d’un stagiaire BPJEPS pour pratiquer 
l’activité vélo. Le savoir rouler est une priorité 
nationale.

• Les élèves de CP et CE1 bénéficient de séance de 
piscine à l’Aquaval de Tarare. 

Le Bois d’Oingt Oingt Saint Laurent d’Oingt

Ils ont fait leur 1ère rentrée en 2022 !
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COLLÈGE
LES PIERRES DORÉES
L’année scolaire vient de se terminer et c’est 
l’occasion pour moi de faire un bilan de celle-ci.

Je ne vais pas faire la liste exhaustive de tous 
les projets qu’ont portés les enseignants durant 
l’année scolaire, elle serait bien trop longue, entre 
les voyages scolaires à l’étranger (en Espagne, 
en Italie et en Allemagne), les concours auxquels 
nous avons participé (« Je filme mon métier »  avec 
le club court métrage, le Concours National de la 
Résistance et de la Déportation remporté par nos 
élèves de 3ème1, le concours de la maison d’Izieu, 
le concours d’éloquence…) et les temps forts de 
la vie de l’établissement comme le concert de 
la Chorale, le Cross, le projet solidaire « Course 
contre la faim ». Il me tient à cœur de remercier  
l’ensemble du personnel qu’il soit enseignant, 
d’éducation, d’accompagnement des élèves en 
situation de handicap, administratif, d’accueil  ou 
encore d’entretien pour leur travail, leur dynamisme 
et leur recherche constante de nouveaux projets, 
permettant à nos élèves de s’épanouir dans notre 
beau collège.

Nous avons aussi travaillé tout au long de l’année 
sur la mise en place du programme pHARe, 
qui vise à la prévention contre les situations 
de harcèlement scolaire, l’équipe ressource a 

été constituée, le protocole présenté en Conseil 
d’Administration et la cellule fonctionne depuis le 
retour des vacances de printemps. 

Je profite aussi de ces quelques lignes pour 
remercier chaleureusement nos partenaires 
locaux, et notamment la municipalité de Val d’Oingt 
qui a toujours à cœur de soutenir nos projets 
oùud’y participer directement, comme cela a été le 
cas par exemple pour le concours d’éloquence des 
3ème qu’elle a accueilli dans ses murs, sans oublier 
l’association « Agir à Val d’Oingt », partenaire 
privilégié de notre groupe d’éco-délégués. 

Enfin, nous avons profité de cette fin d’année pour 
préparer collectivement la rentrée prochaine, qui 
commencera dès le 28 août pour les nouveaux 
élèves de 6ème participant au stage de remise en 
confiance organisé conjointement avec les élèves 
primaires du secteur, et je peux vous confirmer que 
l’année 2023/2024 sera tout aussi rythmée par de 
nouveaux projets. 

A titre personnel, je n’aurai pas le plaisir de vous 
accueillir en septembre, puisque je prends la 
direction du collège Asa Paulini à Anse, c’est Mme 
Ruby qui me remplacera. 

Bon été à tous, 

M. Serviant, 
Principal du collège Les Pierres Dorées.
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CONSEIL MUNICIPAL
DES JEUNES
Cette année scolaire, les jeunes 
du CMJ ont été élus en octobre 
dans les mairies de chacun de 
nos villages, dans les conditions 
réelles d’une élection. Des 
membres du Conseil des 
Sages les ont aidés dans 
les différentes étapes des 
élections.

Les jeunes ont débuté leur mandat en finalisant 
l’action de l’année précédente et ont choisi d’afficher 
les dessins vainqueurs du concours de l’année 
2021-2022 dans les trois villages. Après une 
exposition à la médiathèque du Bois d’Oingt, les 
dessins ont été affichés dans les bars-restaurants de 
Oingt et Saint Laurent.

Les jeunes élus ont choisi, cette année, de mener 
des actions auprès des personnes âgées, à 
l’EHPAD Jean Borel. Après une après-midi loto, un 
autre temps d’échanges sur la vie des anciens a été 
partagé. Enfin, il est prévu une séance de peinture 
pour décorer l’extérieur des locaux.

Ils ont aussi pu participer à une journée avec les 
autres CMJ de la communauté de communes, à 
Anse, où chacun a présenté son village et ses actions 
le matin, l’après-midi étant consacré à des ateliers 
organisés par Cap génération autour du thème de 
l’environnement.

Ils étaient également présents aux commémorations 
et aux vœux du Maire, où ils ont pu présenter leur rôle 
et leurs actions.

Nous les remercions ainsi que leurs parents et 
les enseignants pour leur participation active et 
leur investissement dans les actions menées.
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Dans le bulletin municipal 2022, nous avions longuement expliqué ce qu’était le Conseil des Sages, comment 
il fonctionnait et quelle pouvait être son utilité. Rappelons simplement, selon les termes de la fédération des 
Villes et Conseils des Sages, que « le Conseil des Sages n’est pas un organisme de décision, mais une 
instance de réflexions et de propositions. Par ses avis et études, il éclaire le Conseil Municipal sur les 
différents projets intéressant la commune et apporte une critique constructive. »

Durant toute cette année nous nous sommes réunis une dizaine de fois.
La Commune a proposé plusieurs sujets de discussion en rapport avec l’actualité de nos villages (plan de 
circulation, maraichage communal, éclairage public …) sur lesquels nous aurions bien aimé avoir une influence, 
même à la marge. Mais toutes ces questions importantes nous ont été soumises alors qu’elles avaient été 
décidées en Conseil Municipal depuis plusieurs mois, parfois déjà mises en œuvre, et qu’il n’était pas question 
de modifier quoi que ce soit car il s’agissait de choix politiques, c’est-à-dire de l’administration de la vie 
communale …

Nos réunions, rencontre d’anciens avec le Maire dans une ambiance au demeurant fort sympathique et 
conviviale, se sont donc limitées à une écoute attentive et studieuse de projets entièrement ficelés pour lesquels 
seule notre approbation était attendue. Et si nous avons eu tout loisir d’en discuter, voire de les critiquer, il n’est 
jamais arrivé que nos « réflexions et études » aient eu une quelconque influence sur le déroulé de ces projets.

En revanche, ces réunions et discussions, nous permettent de mieux connaitre et comprendre les projets de la 
commune. En particulier pour ce qui concerne le maraichage. Projet ambitieux et novateur.
Nous serons vigilants pour proposer, le cas échéant, des modifications et lui permettre de réussir de façon 
pérenne.

Pour l’année qui vient, afin de gagner en efficacité et en crédibilité, nous avons mis en place une 
méthodologie qui devrait permettre de mieux faire connaitre nos avis. Et surtout la Commune a 
promis de nous solliciter en amont de la mise en place des projets !
Ce qui est le cas pour la demande qui nous est faite de donner notre avis sur l’éventualité de la mise en place 
d’un système de video-protection dans nos villages.

Anne-Marie BRUNEL, Ann MATAGRIN, Christiane MOIROUD, Jacqueline SERRE,
Annie D’OREFICE, Yves DUMAS, Christian CHUZEVILLE, Jean-Claude DUGAIT,

Lucien RAMPON, Gérard THIMONIER, Vincent EGAL, Jacques PROST
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Cohésion Sociale
Quand la COHESION SOCIALE rime avec SOLIDARITE

Plus de 2 ans après le début de la crise sanitaire, le Centre Communal d’Action Sociale réaffirme son 
soutien aux Valdoniens. Il propose un ensemble de services pour venir en aide aux personnes confrontées 
à des situations de précarité ou de fragilité sociale.
Le CCAS participe aussi à la lutte contre l’exclusion en apportant un soutien aux Valdoniens par des aides 
facultatives et des animations qui favorisent leur autonomie, permettent l’échange et la rencontre. Le 
CCAS est l’un des premiers partenaires de la commune en termes de solidarité. 

2022 a vu le lancement d’un dossier important : l’Inclusion dans la commune des personnes en situation 
de handicap. Des travaux d’accessibilité et d’aménagements ont déjà eu lieu et vont se poursuivre. De 
nouveaux documents en langage FALC (Facile A Lire et à Comprendre) ont été traduits. Le trampoline des 
jeux pour enfants du parc Pichat a été choisi pour accueillir également des enfants en fauteuil.

2023 verra la poursuite du projet de création d’une plateforme d’entraide intercommunale. Le 
principe : mettre en lien des personnes seules, âgées ou à mobilité réduite et des habitants de la commune 
qui ont envie de rendre des services bénévolement (courses, temps conviviaux, lecture, transports...).

Pour la première fois cette année le CCAS participera au cofinancement de la formation BAFA, brevet 
permettant d’accéder aux fonctions d’animateur. 2 jeunes Valdoniens pourront ainsi bénéficier de ce 
financement. 

Comme annoncés, des jeux pour enfants sont venus compléter les agrès seniors dans le parc Pichat, 
complétant ainsi un bel espace intergénérationnel d’apprentissages partagés.

Le projet de la résidence autonomie se poursuit avec un dépôt du permis de construire en septembre 
2023 et une mise en service prévue pour la fin 2025.

Je tiens à remercier les président.e.s et les bénévoles de nos associations et nos partenaires institutionnels 
qui contribuent chaque jour au lien social et à la prévention des plus démunis d’entre nous.

Hervé PERRIER
Adjoint à la cohésion sociale | Vice-président du CCAS

LE CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE DE VAL 
D’OINGT AU SERVICE DE 
TOUTES ET TOUS !
DES MISSIONS DÉFINIES PAR LES TEXTES
Le CCAS de Val d’Oingt est une structure locale 
d’action sociale qui met en place une série d’actions 
générales de prévention et de développement 
social dans la commune en collaborant avec des 
partenaires publics et associatifs.
Pour cela, il développe des activités et missions dans 
un cadre légal et facultatif, visant à assister et 
soutenir les populations concernées telles que les 
personnes handicapées, les familles en difficulté ou 
les personnes âgées.

Le CCAS soutient financièrement et techniquement 
des actions sociales et des conférences dont l’intérêt 
va directement aux habitants de la commune.

UN TRAVAIL PARTENARIAL ÉLARGI
En vue de repérer plus facilement les 
situations précaires ou préoccupantes, afin 
de lutter contre toute forme de discrimination ainsi que 
la prise en charge des personnes vulnérables, le CCAS 
maintient et développe ses relations partenariales 
afin d’avoir des éléments de réponse et d’action plus 
appropriés et plus rapides.
C’est pourquoi des réunions avec la Maison du 
Rhône se poursuivent afin de renforcer et coordonner 
le suivi social des personnes fragilisées, ce en lien 
avec les travailleurs sociaux.
Les échanges collaboratifs avec le Secours catholique 
qui gère le logement de secours de la commune, 

Vie locale | Cohésion Sociale
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Cap Générations qui pilote l’épicerie solidaire 
« P’tit coup de pousses », la commission sociale de 
la Communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées et l’ADMR se poursuivent et permettent le 
maintien du maillage professionnel.

UNE VEILLE SANITAIRE TOUJOURS 
VIGILANTE
Bien que la pandémie soit derrière 
nous aujourd’hui, le CCAS maintient sa 
vigilance en pérennisant la veille sanitaire destinée 
aux habitants en position d’isolement ou de fragilité 
et de leurs aidants parfois empêchés.
La veille sanitaire intervient notamment pour assurer 
l’achat et la livraison de courses alimentaires, des 
transports urgents sur la commune (rendez-vous 
médicaux, administratifs), réaliser des démarches 
administratives urgentes, impression de documents 
pour les personnes non-équipées en informatique.
Toute personne concernée peut se faire inscrire 
sur le registre de la veille sanitaire en vue d’être 
contactée notamment en période de crise sanitaire et 
caniculaire.

LE PLAN CANICULE 
Mis en place après la canicule de 
2003, particulièrement virulente, le 
Plan national Canicule est activé 
tous les ans par le gouvernement et couvre la période 
du 1er juin au 15 septembre. Ce plan définit 4 niveaux 
d’alerte en fonction des conditions météorologiques. 
Pour chaque niveau d’alerte, des actions et des 
mesures y sont associées afin de prévenir et limiter 
les effets sanitaires de ces épisodes de chaleur 
et protéger les personnes fragiles (personnes 
âgées, enfants, nourrissons, personnes en situation 
de handicap, femmes enceintes...) et les personnes les 
plus exposées à la chaleur qui sont particulièrement à 
risque.
Comme pour la veille sanitaire, les personnes 
potentiellement vulnérables en période caniculaire, 
peuvent se signaler à la mairie. Suivant le niveau 
d’alerte déclenché, le CCAS appellera toutes les 
personnes inscrites sur le registre des personnes 
vulnérables afin de s’assurer qu’elles ne rencontrent 
pas de problèmes majeurs et interviendra en cas de 
besoin.

LA SEMAINE BLEUE
La prochaine édition de la Semaine Bleue 
aura pour thème « Vieillir ensemble, 
une chance à cultiver », elle se 
déroulera du 2 au 8 octobre 2023.
Pour la troisième année, en lien avec nos partenaires 
sociaux, le CCAS proposera une nouvelle édition 
programmant différentes activités dont une 

conférence et 8 ateliers dédiés 
à la prévention des chutes chez 
les seniors.

Présentation de l’action Âge’ilité 
le lundi 12 septembre 2023 à 
14h à l’ancienne église du bois 
d’Oingt. 

Suite à cette présentation, des 
ateliers pratiques se dérouleront 
en octobre et novembre et seront 
ouverts à 10 personnes.

LE SAVIEZ-VOUS ?
La solidarité locale en action…
Un CCAS peut bénéficier de dons, 
en contrepartie de quoi le donateur 
peut bénéficier des déductions fiscales 
prévues par la loi.

En vertu de l’article 200 du Code Général des Impôts, 
qui prévoit le dispositif de déduction fiscale, le CCAS 
est assimilé à un « organisme d’intérêt général ayant 
un caractère social ».
Le don d’un particulier au CCAS ouvre droit à une 
réduction d’impôt de 66 % de son montant dans une 
limite globale de 20 % du revenu imposable. Un reçu 
fiscal vous sera envoyé suite à votre don.
« 66 % de votre don au CCAS
est déductible d’impôt »

Quelques exemples d’utilisation des dons :
Attribution de bons alimentaires aux personnes isolées 
et aux familles en grande difficulté sur évaluation d’un 
travailleur social,

Animations proposées aux seniors pour favoriser 
le lien social : bons-cadeaux de Noël, animations de 
la Semaine Bleue, animations des repas des aînés, 
conférences destinées à la prévention…

Aides sociales : aides aux frais de cantine, de 
garde d’enfants, aides liées au logement (facture eau, 
électricité, retard de loyer…).

COMMENT CONTACTER LE CCAS ?
Si vous ou l’un de vos proches avez besoin d’aide, 
vous pouvez contacter :
• Patricia ROUGÉ | secrétaire du CCAS 

04 74 71 48 73 
CCAS@valdoingt.org 

Pendant les heures de fermeture de la mairie
Hervé PERRIER | adjoint à la cohésion sociale vice-
président du CCAS 
06 35 46 02 18 
herve.perrier@valdoingt.org                                     

Vie locale | Cohésion Sociale
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LES ADMINISTRATEURS DU CCAS
SELON L’ARTICLE R.123- 7 DU CODE DE L’ACTION 
SOCIALE ET DES FAMILLES

Membres élus par le conseil municipal

Pascal TERRIER | Président de droit

Hervé PERRIER | Vice-président

Roland CHARDON | 1er adjoint

Delphine LAVAL | Adjointe à la scolarité et à la 
jeunesse

Marie-Christine HUMBERT-BUDIN, Cécile 
BUDIN, Céline DUPERRAY, Véronique 
MONTET, Nathalie WEIL | Conseillères 
municipales

Membres nommés par le Maire

Collèges associatifs
Michel VIEILLY | Représentant de l’Union 
Départementale des Associations Familiales 
(UDAF) 

Agnès DESCOURS | Représentant des 
associations de retraités et de personnes âgées du 
département

Baptiste de ROBERTY | Représentant des 
associations de personnes handicapées du 
département

Bernadette ORTEGA | Représentant des 
associations œuvrant dans le domaine de 
l’insertion et de la lutte contre les exclusions

Hors collèges

Christine COUTURIER, Odile GUILLAUD , 
Pierre PEREZ, Paul PERIGEAT

LE DON AU  CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
LA SOLIDARITÉ LOCALE  EN ACTION…

BULLETIN DE DON
Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS), présidé de plein droit par le Maire 
de la Commune et dirigé par un Conseil 
d’Administration composé d’élus municipaux 
et de représentants des associations, est 
l’institution de l’action sociale locale par 
excellence.
Ses actions de proximité sont directement 
orientées vers les publics fragiles ou 
défavorisés : aide et accompagnement 
des personnes âgées, aide aux personnes 
handicapées, aux enfants, aux familles en 
difficulté, lutte contre les exclusions…
Le CCAS est le moyen privilégié par lequel la 
solidarité publique, nationale et locale peut 
réellement s’exercer, de façon pérenne.

En cette période difficile, 
tous solidaires !
JE FAIS UN DON AU CCAS

J’AGIS POUR LES PUBLICS FRAGILES OU 
EN DIFFICULTÉ SUR MA COMMUNE

JE M’ENGAGE CONCRÊTEMENT POUR 
FAIRE VIVRE LES VALEURS DE SOLIDARITÉ 
ET DE PARTAGE PRÈS DE CHEZ MOI

OUI
je soutiens les actions de mon Centre Communal 
d’Action Sociale par un don de :

 10 €  20 €  30 €

  40 €  50 €

 100 €  autre montant ............ €

Je règle le montant de mon don par chèque à l’ordre 
du Trésor Public, à adresser au CCAS de la Mairie
1 avenue du 8 Mai 1945 - LE BOIS D’OINGT - 69620 
VAL D’OINGT

Mes coordonnées :

     Monsieur       Madame 

NOM : ..................................................................

Prénom : ...............................................................

Adresse : ..............................................................

.............................................................................

Code Postal : ........................................................

Ville : ....................................................................

Fait le : .................................................................

Signature :

UN REÇU FISCAL ME SERA ENVOYÉ
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PROGRAMMATION DE LA SEMAINE BLEUE DU 2 AU 6 OCTOBRE 2023
SEMAINE NATIONALE DES RETRAITÉS ET DES PERSONNES ÂGÉES

VIEILLIR ENSEMBLE, UNE CHANCE À CULTIVER !
Animations et conférences gratuites. Inscriptions au secrétariat de la mairie.

Octobre 2023 Animations Intervenants Lieu de 
l’action

Lundi 2

Je communique
avec ma tribu

Atelier numérique WhatsApp ouvert à 10 
personnes animé par le centre social Cap 

Générations

Je communique avec ma tribu !

Venez avec votre tablette ou votre 
smartphone pour tout savoir sur l’utilisation 

de WhatsApp !

Centre social
CAP Générations

9H30-11H

Salle des 
familles

Salle des fêtes 
du Bois
d’Oingt

Mardi 3

On répond à 
mes questions, je 

m’informe

Stand d’information à destination des 
seniors et de leur famille (Prévention, 

santé, habitat, aides financières, lien social, 
médiation)

Venez poser vos questions et demander 
des

conseils, on vous renseigne !

CCAS, Maison du Rhône,
Maison France services,
UDAF, ADMR, Habitat et

Humanisme (future
résidence autonomie)

8H30-12H

Marché du Bois 
d’Oingt

Place de la 
Libération

Mercredi 4

Rencontre
intergénérationnelle

Atelier 
intergénérationnel Il’O 
Marmots et les résidents 

de l’Ehpad Jean Borel

Animateurs de Il’O
Marmots

14H-16H

Ehpad Jean 
Borel

du Bois d’Oingt

Jeudi 5

Je réveille l’artiste
qui est en moi !

Atelier créatif pour 12 personnes s’adressant à tout le 
monde

Aucun niveau requis
Matériel fourni

ATELIER « CARNET de VOYAGE en
BEAUJOLAIS »

12H-17H

Serre du 
château de
Buffavent
à Denicé

Vendredi 6
Vendredi 13
Vendredi 20

Je prends soin de
moi

Bienvenue à la maison !

3 séances conviviales animées par un ergothérapeute et un enseignant en 
activité physique adaptée

Séance 1 : Rester chez soi en toute tranquillité • Les étapes clés pour un
retour favorable chez vous. • Bénéficier d’aides humaines et financières :
démarches et conditions • Astuces pour garder la mobilité et l’équilibre

Séance 2 : Habitat sûr et adapté à votre rythme de vie • Faire le point sur
son habitat : identifier les avantages et les inconvénients • Adaptation du
logement : solutions, modes d’acquisition et financements. • Présentation

de la Maison Miniature Adaptée : une source d’inspiration concrète.

Séance 3 : Prenez soin de vous ! • Conseils pour rester en mouvement au
quotidien. • Gestes et postures bénéfiques du quotidien : pour vous et vos 

proches.

14H-15H30

Ancienne église 
du Bois
d’Oingt

Programmation pouvant être modifiée en cas de force majeure ou imprévue.
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ENQUÊTE PROJET « PLATEFORME DE SERVICES PARTAGÉS »

LE PROJET
La commission sociale de la Communauté de communes (CCBPD) souhaite proposer à toutes les communes de 
notre territoire qui le souhaitent, la création d’une plateforme partagée de services d’entraide à destination 
des séniors et personnes isolées.
Le principe : mettre en lien des personnes seules, âgées ou à mobilité réduite et des habitants de la 
CCBPD qui ont envie de rendre des services bénévolement (sans pour autant s’engager de manière régulière 
et pérenne). 

Ce sont les bénévoles qui choisissent leur périmètre géographique, leurs jours de disponibilité, le type de tâche 
qu’ils veulent bien rendre.
Une personne identifiée assure le standard téléphonique et assure le lien entre demandeurs et bénévoles.
Les services rendus ne viennent pas concurrencer les missions qui pourraient être réalisées par des prestataires 
rémunérés. 

Ce sont par exemple des petits services ponctuels du quotidien : aide aux courses, transporter une personne 
pour un rendez vous médical, une visite de convivialité à domicile ou par téléphone, l’aide pour une tâche 
particulière comme pour faire son lit ou pour soulever un objet lourd, ou pour un accompagnement en balade, 
ou encore pour du petit bricolage (remplacer une ampoule…), une aide informatique ou administrative.

Nous avons besoin de connaître votre avis sur la mise en place de ce type de plateforme qui fonctionne déjà 
sur 16 communes autour de Lamure sur Azergues et à Chasselay.
Nous vous remercions pour vos retours qui seront décisifs pour la suite du projet.

LES QUESTIONS
Pouvez-vous être intéressés, en tant qu’utilisateur, par ce type de plateforme ?
Si oui, plus précisément pour quel type d’intervention ?

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………….............................................................

Pour fonctionner, nous avons besoin d’un groupe de bénévoles, avez-vous un peu de temps pour cela ?
Si oui, pour quel type de tâches ?

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………….....................…

Que pensez-vous de ce type de plateforme ? La 1ère année nous serions aidés pour la mise en place de la 
plateforme Bip pop et nous bénéficierons de leur expérience dans ce domaine.

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………….....................

Vos suggestions :

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………….

.......................................................................................................................................................................

Document à retourner au secrétariat de la mairie du Bois d’Oingt
ou à déposer dans votre mairie annexe.
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LE CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE DE VAL 
D’OINGT AU SERVICE DE 
TOUTES ET TOUS !

À la fin de chaque année, la commune et le 
CCAS manifestent leur gratitude aux aînés des 3 
villages en les conviant à un repas préparé par 
la Table du donjon.

Cette année 289 aînés ont participé à l’un des 3 repas 
servis par les conscrits de l’année et des élus des 3 
villages. Parmi eux, 26 résidents de l’Ehpad Jean 
Borel et leur directrice participaient au repas du Bois 
d’Oingt. 

L’animation était assurée par le groupe local « Entre 
Nous », une belle complicité de 4 chanteuses et 
musiciennes.

Alternative au repas, les aînés pouvaient bénéficier 
d’un bon d’achat de 25 € qu’ils pouvaient retirer lors 
de l’après-midi gourmand organisé le 10 décembre 
2022. 
Ainsi, 340 bons pour un montant de 6 800 € ont été 
adressés aux aînés de 70 ans et plus de la commune.
61% des bons ont été utilisés pour de l’alimentation, 
poste de dépenses essentielles.
A noter que 35 bons représentant 700 € ont été 
affectés au budget du CCAS à titre de dons.
In fine, ce sont 6 120 € qui ont bénéficié à l’économie 
locale soutenant à la fois nos commerçants et 
renforçant le pouvoir d’achat des seniors face à 
l’inflation persistante.

Du nouveau pour 2023 !
Après avoir consulté les aînés des villages de Oingt 
et de St Laurent d’Oingt, 75% d’entre eux se sont 
prononcés pour la mutualisation de leur repas de fin 
d’année. Le premier repas partagé aura donc lieu le 
11 novembre à la salle des fêtes de Oingt. L’année 
prochaine ce sera au tour de St Laurent d’Oingt de 
l’organiser.
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LA FUTURE RÉSIDENCE 
AUTONOMIE DU BOIS D’OINGT 
OUVRIRA FIN 2025 
Comme annoncé fin 2020, la future résidence 
autonomie accueillera ses nouveaux résidents à la fin 
de l’année 2025.

Un premier projet initié par l’ancienne municipalité 
n’a pu aboutir malgré 3 années d’études.

La majorité a repris ce projet avec pour objectif 
principal l’accueil des seniors dans une structure 
dédiée et avec des loyers modérés. Aussi, le choix 
d’une résidence autonomie a été fait et non celui 
d’une résidence sénior dont les coûts sont beaucoup 
plus élevés.

Le Département du Rhône a donné son agrément 
rendant les logements éligibles à l’aide sociale pour 
les résidents les plus démunis. La gestion du futur 
établissement a été confiée à Habitat et Humanisme 
qui assurera également toute la partie animation en 
lien avec le CCAS.

Depuis 2 ans la commune coordonne ce projet avec 
l’OPAC, nouveau propriétaire de l’ancienne propriété 
Roure où sera bâtie la résidence. La résidence 
composée d’une cinquantaine d’appartements 
pourra accueillir jusqu’à 80 seniors dans un 
cadre sécurisé et à proximité du centre bourg du 
Bois d’Oingt. Avec la création d’un cheminement 
piéton, les résidents pourront rejoindre en toute 
sécurité la place de la Libération.

Dans le cadre de ce projet, la municipalité a souhaité 
également sécuriser le cheminement des écoliers et 
des collégiens scolarisés à proximité. C’est pourquoi 
en accord avec l’OPAC, ce cheminement se fera sur 
l’emprise de la résidence par le biais d’une servitude.

A ce jour, 43 préinscriptions ont déjà été adressées 
en mairie, plébiscitant ainsi le choix fait par la 
municipalité, parmi eux de nombreux Valdoniens. 
Leur admission dans la résidence libérera leur 
logement actuel qui pourra alors bénéficier à de 
nouvelles familles souhaitant s’installer sur la 
commune.

Afin de renforcer le maintien à domicile de ses 
seniors, en complément de celle du Département, la 
municipalité a voté une dotation exceptionnelle 
de 150 000 € contribuant à la réalisation de ce futur 
équipement.

Les demandes de préinscription sont à adresser 
en mairie à Hervé Perrier, adjoint à la Cohésion 
sociale.

Le mardi 3 octobre, le futur gestionnaire sera présent 
sur le marché du Bois d’Oingt et pourra répondre 
aux questions des futurs résidents.
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SOLIDARITÉS À TOUTES LES 
ÉTAPES DE LA VIE

À toutes les étapes de la vie - 
petite enfance, adolescence, 
adultes en difficulté d’insertion, 
personnes âgées, personnes 
en situation de handicap - le 
Département accompagne les 
familles et tous ceux confrontés 

à des difficultés sociales, économiques ou humaines en 
assurant une mission de conseil, de soutien, d’écoute, 
il est un « facilitateur » de vie. C’est la vocation du 
Département.
Pour en savoir plus, RDV sur le site du Département : 
www.rhone.fr/solidarites 

MAISON DU RHONE – FRANCE SERVICE
Grace à ses politiques sociales innovantes et à ses 
investissements, le Département constitue le premier 
acteur des Solidarités humaines et territoriales. Dans 
le Rhône, les services territorialisés sont représentés 
par des Maisons du Rhône présentes dans chacun 
des 13 cantons. Votre Maison du Rhône de Val 
d’Oingt vous offre un accueil de proximité vous 
permettant d’accéder à l’ensemble des compétences 
du Département .
 Vous avez besoin d’informations justes, précises 
et adaptées : une Conseillère d’Information 
Spécialisée peut vous aider dans une première 
évaluation générale de vos besoins (autonomie, 
social…) et vous orienter vers les professionnels 
concernés.
Elle peut vous aider pour la constitution de votre 
dossier et en vérifier la complétude.

Maison du Rhône de Val d’Oingt
57 Avenue du 8 mai 1945

04 74 71 60 16

Ouvertures :
lundi au jeudi de 8h30-12h15 et 13h30-17h00
Vendredi de 8h30-12h15 et 13h30- 16h30

La Maison du Rhône du Val d’Oingt a été labélisée 
France Services le 1er janvier 2022,

France service c’est : 
• un lieu chargé d’accueillir, d’orienter et aider les 

citoyens dans leurs démarches administratives 
d’accès aux droits, relevant de plusieurs organismes 
ou administrations : 

• Un premier niveau de réponses à vos demandes 
administratives 

• Un rendez-vous avec les partenaires si besoin.

Quels sont les services proposés ?
Dans un monde de plus en plus numérique et souvent 
inaccessible pour certains, les agents France services 
vous accompagnent et vous aident à réaliser certaines 
démarches dans un cadre permettant la confidentialité 
des échanges :
• Création d’une adresse mail
• Création d’un compte France connect ou d’un 

espace personnel en ligne 
• Accompagnement pour des demandes auprès des 

partenaires (Impôts, retraites, CAF…)
• Mise en relation avec les partenaires pour les 

demandes complexes

ACTION SOCIALE - INSERTION

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
Vous rencontrez des difficultés familiales ou sociales 
dans votre quotidien, vous êtes dans une situation 
d’isolement ou de rupture ? L’équipe sociale est à votre 
écoute pour vous accompagner, vous conseiller 
ou vous orienter dans vos démarches d’accès au 
droit. Elle vous apporte soutien, écoute et aide.
Vous avez besoin d’être accompagné à certaines 
étapes de la vie : séparation, handicap, vieillissement, 
logement, naissance, chômage, maladie….

INSERTION
Le Département finance le Revenu de Solidarité active 
(RSA) qui vous est ensuite versée par la CAF. 
En parallèle, les bénéficiaires du Revenu de Solidarité 
Active (RSA) sont orientés par le Département du 
Rhône vers un professionnel de l’insertion que l’on 
nomme référent.
Il vous accompagne dans vos démarches 
professionnelles, sociales et administratives pour 
réussir votre insertion. Il engage toutes les actions 
utiles pour vous aider à retrouver un emploi ou pour 
lever certains obstacles sociaux.

SERVICE ENFANCE 
L’aide sociale à l’enfance, qu’est-ce que c’est : 
Intervenir précocement, avec des missions de 
prévention, constitue un objectif primordial pour 
notre Département afin d’accompagner la parentalité 
naissante. Si vous êtes témoin d’une situation d’enfant 
en danger ou inquiétante, vous pouvez saisir nos 
services par écrit ou téléphone,
Si vous rencontrez des difficultés éducatives avec 
vos enfants, vous pouvez solliciter le soutien de 
professionnels pour vous accompagner dans votre 
parentalité.

Le Département recrute des assistants familiaux : 
Dans le cadre de sa mission de protection de 
l’enfance, le Département du Rhône recrute des 
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assistants familiaux pour accueillir des enfants en 
difficulté familiale. L’assistant(e) familial(e) est un(e) 
professionnel(le) qui accueille à son domicile, et 
de façon permanente, des enfants séparés de leurs 
parents. Il (elle) prend soin d’eux au quotidien. 
L’assistant(e) familial(e) constitue, avec l’ensemble 
des personnes résidant à son domicile, une famille 
d’accueil.
Pour en savoir plus, RDV sur :
www.rhone.fr/assistantfamilial 

AUTONOMIE

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
La Maison Départementale et Métropolitaine des 
personnes handicapées (MDPH) est un lieu unique de 
service public visant à accueillir, informer, orienter et 
accompagner les personnes en situation de handicap 
et leur entourage. Les Maisons du Rhône constituent 
la porte d’entrée pour toutes les personnes ayant 
besoin d’être aidée dans la compréhension du dossier 
et le dépôt d’une demande.
Pour vous informer sur vos droits, déposer une 
demande et suivre votre dossier sans vous déplacer, 
RDV sur le site Rhône+ Handicap : 
www.mdmph.rhone.fr 

PERSONNES  ÂGÉES
Le Département du Rhône favorise le maintien 
à domicile à domicile et assure l’instruction et le 
traitement des demandes d’allocation départementale 
personnalisée à l’autonomie (ADPA) : 

Pour évaluer si vous pouvez bénéficier de l’ADPA,
RDV sur le simulateur : https://autonomie.rhone.fr/ 

Lorsque le maintien à domicile n’est plus possible 
et que vous cherchez un EHPAD, ViaTrajectoire vous 
permet :
• de consulter l’annuaire national des établissements 

et de faire une recherche adaptée à vos besoins ;
• de créer votre dossier en ligne, sélectionner 

les établissements, envoyer vos demandes 
d’admission ;

• de suivre l’avancement de vos demandes et les 
réponses apportées.

Pour en savoir plus, RDV sur :
www.rhone.fr/viatrajectoire

Afin de financer les frais d’hébergement en EHPAD, une 
demande d’aide sociale auprès du Département peut 
être envisagée. Dans ce cadre, l’époux, les enfants et 
leurs conjoints sont tenus, en fonction de leur capacité 
financière respective, d’apporter une aide (obligation 
alimentaire) au paiement de la structure d’accueil.
Pour évaluer votre contribution, RDV sur le simulateur : 
www.obligation-alimentaire.rhone.fr 

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE

À la Maison du Rhône du Val d’Oingt, vous 
trouverez un service de PMI ouvert à tous et gratuit. 
Une équipe de professionnels peut vous recevoir 
pendant la grossesse ou à l’arrivée du bébé : secrétaire 
de PMI, infirmières-puéricultrices, sage-femme, 
médecin de PMI, psychologue.

Avec la sage-femme pour évoquer le suivi de la 
grossesse : 
• entretien prénatal précoce, consultations 

prénatales, préparation à la naissance

Avec la puéricultrice : 
• conseils et information pour l’organisation de la 

maison à l’arrivée du bébé, choix du matériel de 
puériculture, choix du mode d’accueil 

• Les puéricultrices de PMI sont également 
chargées, en lien avec le médecin, des bilans de 
santé faits à l’école maternelle en petite section 
(dépistages sensoriels, audition, vision, langage, 
psychomotricité et adaptation de l’enfant à l’école).

Le médecin de PMI assure en MDR des consultations 
de nourrissons/jeunes enfants sur rendez-vous : 
• suivi de la croissance et du développement de 

l’enfant, vaccinations obligatoires, soutien à la 
relation parents-enfants, accompagnement du 
jeune enfant en situation de handicap.

Enfin le psychologue peut proposer des rendez-
vous en entretien individuel ou parents/enfants si des 
difficultés sont repérées.

D’autre part le Département s’engage pour 
développer un accueil de qualité pour les enfants 
et leurs familles. Il assure l’accompagnement des 
pratiques professionnelles et contrôle les conditions 
d’accueil des enfants chez les assistants maternels, 
les assistants familiaux et au sein des Établissements 
d’Accueil du Jeune Enfant et des services d’accueil.

Enfin, le Département compte 4 Centres de 
Planification et d’Éducation Familiale (CPEF). Le plus 
proche se situant à Tarare. Ce sont des lieux pour 
parler, s’informer et consulter : accompagnement 
à la sexualité, à la contraception et à la grossesse, 
dépistage et traitement des IST, dépistage du VIH, 
demandes d’IVG et soutien face aux difficultés 
familiales et conjugales.
Pour en savoir plus, RDV sur : www.rhone.fr/cpef
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UN PROJET AMBITIEUX POUR LA 
MAISON PICHAT !

La maison et le parc ont été légués à la commune 
en 1993. Elle en a la pleine propriété depuis 2011. 
Après 2 années de consultations, d’études et 
de concertation, la commune met en œuvre 
son projet socioculturel, ce dans le respect des 
conditions du legs fait par monsieur Pichat.

Chef-lieu de canton, la commune de Val d’Oingt 
se doit de renforcer son rôle de polarité et d’étoffer 
une nouvelle offre à destination de ses habitants. La 
création d’un pôle social axé sur l’accueil de nouveaux 
services à la population et d’un pôle culturel avec 
l’implantation de la future médiathèque composent le 
cœur même du projet. 

Ce nouveau lieu permettra aux habitants de Val 
d’Oingt, des communes des Pierres Dorées et de la 
Vallée d’Azergues l’accès à des services sociaux et 
culturels complémentaires aux services présents sur la 
commune.

Le projet dans la maison Pichat est axé sur 
l’accueil de 4 services principaux : 

• Une maison de la famille pilotée par l’UDAF 
pour apporter un soutien à la parentalité, assurer 
des permanences de conciliation, le tout complété 
d’une unité mobile pour aller au plus près des 
habitants du Beaujolais.

• L’accueil du secteur enfants du Centre Médico 
Psychologique (CMP) porté par l’hôpital de 
Saint-Cyr-au-Mont-d’Or qui se réorganise sur le 
territoire de Val d’Oingt pour éviter aux enfants des 
trajets longs pour rejoindre le centre de l’Arbresle 
ou celui de Saint-Cyr. 

• L’espace coworking permettant aux 
télétravailleurs et travailleurs indépendants de 
bénéficier d’un espace partagé au cœur du Bois 
d’Oingt, favorisant la mise en relation avec les 
autres acteurs socio-économiques du territoire.

• La médiathèque entièrement repensée au 
service des habitants : plus grande, plus claire, plus 
accessible, dans un très bel environnement, avec 
de nouveaux services et équipements, une salle 
permettant de présenter des expositions mais aussi 
d’organiser des ateliers, un espace numérique, 
un espace « heure du conte » pour accueillir le 
public scolaire, un espace d’accueil pour s’installer 
confortablement, la proximité immédiate du parc 
pour organiser des lectures ou autres activités… 

Bref un panel de possibilités, à inventer et co-
construire avec les équipes des bibliothèques des 
3 villages, et les usagers  ou futurs usagers.

En complément, le premier niveau de la maison 
servira d’espace d’accueil et comprendra 2 salles 
multifonctions plus un espace cuisine qui pourront 
servir au quotidien à la vie de la maison et au travail 
des partenaires. Il pourra également accueillir la vie 
et le travail des associations locales qui ont besoin 
de salles de rencontre et de réunion. L’ensemble sera 
géré par un système de réservation afin d’en optimiser 
l’utilisation. 

Le local d’accueil des jeunes, plus grand et 
personnalisable sera implanté dans l’ancien cuvage 
situé dans le parc. L’épicerie solidaire « le P’tit coup 
de pousses » sera déplacée dans d’autres locaux 
communaux. Ces deux activités sont déjà portées par 
le centre social intercommunal Cap Générations basé 
à Châtillon d’Azergues.

L’ensemble de l’offre ainsi proposée aura une 
cohérence globale et remplira les objectifs de la 
commune de faire vivre en ce lieu les activités 
sociales et culturelles avec un rayonnement sur 
le bassin de vie des Pierres Dorées et de la Vallée 
d’Azergues.

Ce projet ambitieux a été présenté en amont aux 
héritiers de la famille Pichat puis à Monsieur le Sous-
préfet, à la DRAC Auvergne-Rhône-Alpes et à son 
architecte-conseil, à la Médiathèque Départementale 
ainsi qu’à nos 2 conseillers départementaux. Tous 
ont salué ce projet pluridisciplinaire s’intégrant 
parfaitement dans un cadre magnifique et qui 
répondra aux attentes des habitants depuis tant 
d’années.

L’année 2023 est consacrée aux études de sécurité, 
d’accessibilité, de rénovation thermique et au dépôt 
de permis de construire. Le budget global de la 
rénovation et de l’aménagement avoisine les 2 M€. 
Des dossiers de subventions ont été déposés auprès 
de nos partenaires, de la région, du département 
et de l’État. Les fonds européens “Leader” pour le 
développement des zones rurales seront également 
sollicités.

L’UDAF et le CMP apporteront leurs contributions sous 
forme de loyers qui réduiront l’impact des charges 
de fonctionnement de l’établissement sur le budget 
communal.  
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IMPLANTATION DU CMP

Le Centre Médico-Psychologique (CMP) de psychiatrie 
de l’enfant et de l’adolescent du Bois d’Oingt à 
réouvert ses portes en septembre 2022, il accueille les 
enfants de 3 à 18 ans et leurs familles, les mercredis 
et les jeudis dans les locaux de la mairie.

Dès septembre 2023, l’accueil pourra se faire du 
lundi au vendredi grâce à la mise à disposition par la 
mairie de locaux temporaires (ancienne caserne des 
pompiers).
Cela permettra de répondre aux besoins au plus près 
de la population en attendant de pouvoir intégrer les 
locaux définitifs qui seront situés dans la maison Pichat 
à l’horizon fin 2025.

L’équipe du CMP comprend : secrétaire, assistante 
sociale, médecin, psychologue, psychomotricien, 
orthophoniste, infirmier, cadre infirmier.

POUR NOUS JOINDRE

Vous pouvez appeler le 04 74 71 41 86
(lundi après-midi/mercredi matin semaines impaires/
jeudi journée)

Nous sommes heureux de pouvoir à nouveau proposer 
des soins sur le territoire du Bois d’Oingt

Le CMP dépend du Centre Hospitalier de Saint-Cyr-au-
Mont-d’Or, Etablissement Public de Santé Mentale avec 
une zone d’intervention couvrant tout le Nord-Ouest 
du département du Nouveau Rhône et une partie de la 
Métropole de Lyon soit 1 803 km2 et 370 000 habitants.
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Quelques chiffres sur le projet : 
Coût prévisionnel des études, travaux et aménagements intérieurs : 2 257 000 €HT
Espérance de subvention : 1 000 000 €
Financement par l’emprunt : 1 000 000 €
Autofinancement sur le budget communal : 257 000 €

Planning : 
Dépôt du permis de construire  ›››››  septembre 2023
Consultation des entreprises et études des offres  ›››››  avril 2024
Démarrage du chantier  ›››››  septembre 2024
Fin de chantier  ›››››  décembre 2025
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LE LEGS DE LA MAISON FAMILIALE PICHAT-GONNET

Le legs de la propriété familiale Pichat – Gonnet (à l’origine, elle fut construite pour Alice-Louise-Antoinette 
Gonnet, fille de Joseph-Jacques-Marie Gonnet, notaire au Bois-d’Oingt, et son époux Antoine Pichat, alors 
cadre du Crédit Lyonnais) n’est pas le fruit du hasard, ni même d’un caprice: il est le fruit d’une volonté, claire et 
mûrement réfléchie, celle de leur petit-fils, Etienne-Marie-Louis Pichat, Conseiller d’Etat, d’une part de préserver 
et de pérenniser au cœur du village cet écrin de verdure romantique et cet exemple remarquable d’architecture 
du XIXème siècle, d’autre part de les mettre au service des fins sociales et culturelles de la commune.

En filigrane d’un souci évident pour l’intérêt général, ce qui a motivé cette volonté c’est la crainte que la 
propriété ne soit irrémédiablement morcelée, défigurée, au seul profit d’intérêts commerciaux et financiers 
particuliers, lesquels n’auraient pas manqué de se manifester dans le cadre d’une succession difficile dont le 
résultat aurait forcément été aléatoire. Pour bien comprendre cette crainte, et la psychologie de Louis Pichat, il 
faut se rappeler que, conséquence du principe énoncé à l’article 815 du Code Civil: « Nul ne peut être contraint 
à demeurer dans l’indivision et le partage peut toujours être provoqué”, Louis Pichat avait été obligé, suite à la 
mort de son père, Georges-Joseph-Marie Pichat, de racheter in extremis le Clos, lors d’une vente aux enchères 
à la bougie en 1974.  Bref, non seulement le berceau de son enfance et l’héritage de ses ancêtres aurait pu, 
in fine, échapper pour toujours à la famille, mais il aurait pu se retrouver, du jour au lendemain, à la merci de 
promoteurs immobiliers sans scrupules. Il s’agissait donc d’empêcher une fois pour toutes et par tous les moyens 
que ce qui avait failli arriver à la génération précédente ne devienne une réalité inéluctable à la suivante. 

Force est de reconnaitre qu’il aura fallu du temps pour qu’un projet municipal d’ensemble émerge. Si, au début, 
des tâtonnements étaient inévitables, des errements compréhensibles, et des erreurs excusables, la commune 
n’a aujourd’hui plus le droit à l’erreur. Elle doit se montrer à la hauteur de ce legs, qui est aussi une opportunité 
unique pour les habitants d’Oingt, de Saint-Laurent d’Oingt, et du Bois-d’Oingt de se rassembler autour d’un 
projet commun, de mettre en pratique les principes de bonne gouvernance au niveau local, et de permettre à 
ce poumon naturel et à ce centre social et culturel de jouer leur rôle et d’impulser des dynamiques nouvelles 
au sein du village et au-delà. Trente-huit ans après que cette volonté se fut exprimée, 32 ans après que Louis 
Pichat nous eut quittés, et 14 ans après que les clefs du Clos eussent été remises à la Commune du Bois-d’Oingt 
par un arrière-petit-fils de Louis Pichat, il est grand temps que le vœu de Louis Pichat se réalise, et qu’un projet 
cohérent et durable soit approuvé et mis en œuvre.

Petit-fils de Louis Pichat, je ne prétends en aucune façon représenter les autres descendants, encore moins 
avoir le monopole de la sagesse sur le sujet. Je crois toutefois sincèrement être en relativement bonne position 
pour comprendre ce que pouvait avoir souhaité mon grand-père, et l’exprimer. Le juriste de haut niveau qu’il 
était n’était ni formaliste, ni procédurier, encore moins polémiste. En aucun cas aurait-il accepté que le legs soit 
utilisé comme prétexte, ou de façon déguisée, pour poursuivre des fins personnelles ou politiciennes, ou qu’il 
ne devienne une cause supplémentaire de dissension au sein même de la commune. Bien au contraire, ce qui 
l’animait, avant tout et surtout, c’était un sens aigu du service public et une vision positive et constructive de 
l’avenir.

Au moment où un nouveau projet est finalement sur la table et heureusement sur le point d’être adopté, y 
compris son financement - tout cela bien sûr a un prix - il est essentiel pour moi de sortir ma réserve. Je n’hésite 
pas à le faire publiquement et sans ambages, pour apporter mon soutien à ce qui me parait être, dans le projet 
actuellement porté par le maire de Val d’Oingt, une approche pragmatique et intelligente, respectueuse de la 
volonté du testateur et du patrimoine local, en définitive soucieuse de l’intérêt commun, et donc susceptible de 
rassembler les habitants de Val-d’Oingt. 

Je tiens à saluer personnellement le travail remarquable et constant qui a été fait par l’équipe actuellement 
en charge. J’exprime le souhait que tout soit fait pour que ce projet soit mis en œuvre, sans plus tarder ni 
tergiverser, contribuant ainsi à renforcer la cohésion sociale, l’accès à la culture, et plus généralement le bien-
être de tous.

Stephen Kinloch Pichat
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LA MAISON DE 
LA FAMILLE DE 
L’UDAF69

Actuellement itinérante 
sous forme d’unité mobile 
la Maison de la Famille 
de l’Udaf  du Rhône (MdF) s’installera à Val 
d’Oingt dans la Maison Pichat après les travaux de 
rénovation qui débuteront en 2024.
Elle contribuera au déploiement des services 

de proximité et de l’accès aux droits pour les 
habitantes et les habitants des communes de 
la communauté de commune Beaujolais Pierres 
Dorées (CCBPD), en lien étroit avec la mairie, les 
institutions partenaires et les acteurs du territoire.
La Maison de la Famille soutient concrètement 

les familles dans tous les moments de leur vie, 
notamment sur les problématiques émergentes telles 
que la dématérialisation des services publics, la 
hausse des coûts du quotidien (énergie, mobilité…), 
l’accompagnement d’un proche (information et 
soutien aux tuteurs Familiaux, médiation aidants/
aidés), ou encore la médiation familiale.

Espace d’accueil 
inconditionnel et 
gratuit, elle est 
également un lieu 
convivial de soutien à la parentalité, qui permet 
l’organisation de conférences, de groupes de parole 
et de temps d’échanges, à la disposition de collectifs 
ou d’associations familiales.

L’équipe pluridisciplinaire de la Maison de la Famille 
est composée de Conseillers en économie sociale et 
familiale, conseillers numériques, intervenants sociaux, 
chargés d’accueil et médiateurs.

CONTACT

• Marion Sessiecq | Cheffe de services 
m.sessiecq@udaf-rhone.fr 

• Quentin Leyre | Chargé de développement local 
q.leyre@udaf-rhone.fr 
04 72 76 12 00

LE PROJET MAISON PICHAT
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Attribution des logements 
communaux

La commune de 
Val d’Oingt dispose 
aujourd’hui d’un parc 
locatif de 29 logements 
répartis sur ses 3 villages.

La commission veille à la dimension sociale qui 
détermine en partie ses choix lors de l’attribution 
des logements vacants. A noter la future mise 
en service après travaux des 2 logements situés 
dans l’ancienne caserne de pompiers. L’un d’eux 
sera affecté comme logement de secours pour les 
situations d’urgence.
Lors de déménagements, la commune peut 
constater l’état de vétusté de certains logements et 

procède alors aux travaux nécessaires avant leur 
remise en location. Aussi, des crédits sont inscrits 
chaque année au budget d’investissement en vue 
de financer les travaux nécessaires.

Toute demande de logement est à adresser à 
la Mairie qui en accuse réception et l’adresse à 
l’agence en charge de l’instruction des dossiers 
locatifs.

Pour toute demande de logement social, vous 
pouvez prendre contact avec la Maison du Rhône de 
Val d’Oingt : 

04 74 71 60 16 | mdr.bois-oingt@rhone.fr
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Eco-responsabilité, 
Environnement & Parcs
Des panneaux pédagogiques ont été mis 
en place dans le clos Pichat dans le cadre du 
partenariat avec les associations Demain c’est ici et 
maintenant, Agir à Val d’Oingt et la LPO.
Ils ont pour but de rappeler les notions de mise 
en valeur et de protection de la biodiversité mise 
en œuvre dans le parc.

La mare atteint son 
équilibre. Une faune 
et une flore autochtones 
se sont développées 
spontanément.

Joncs et iris ont colonisé 
l’espace. Triton, alytes 
accoucheurs, libellules, 
dytiques, luttent de 
façon naturelle  contre 
la prolifération des 
moustiques.

ACTION DE REMISE EN VALEUR 
D’ESPACES NATURELS PAR LES JEUNES 
DE LA MFR DE CHESSY LES MINES

4 jeunes en fin de cycle d’étude BTS Aménagements 
Paysagers ont effectué leur projet de fin d’étude au 
Parc Pichat. 
Ils ont planté une haie le long de la clôture 
délimitant le parc, en contrebas de la maison, et 
remis en valeur le petit bassin situé à proximité 
de la grande prairie.

Cette année une nouvelle équipe d’étudiants 
proposera un autre aménagement dans le parc.

GESTION DIFFÉRENCIÉE DES ESPACES VERTS

Cette année encore, la gestion différenciée du 
parc a permis de laisser s’exprimer la végétation 
présente dans les prairies. Cela permet d’adapter 
le mode de gestion à chaque espace en prenant en 
compte sa vocation, sa fréquentation et sa situation.

De nombreuses variétés de fleurs se sont révélées 
(œillets, orchidées, marguerites…).

Vie locale | Eco-responsabilité, Environnement & Parcs
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POSE DE NICHOIRS À CHOUETTES 
CHEVÊCHE

5 nichoirs à chouettes chevêches 
d’Athena ont été installés ce 
printemps sur des terrains de 
particuliers à Oingt.
Cette chouette a trois 
exigences pour être présente, 
des espaces dégagés pour la 
chasse, des cavités pour la 
nidification et cela en plaine.

L’espèce n’est pas du tout forestière, mais 
on peut la trouver dans les vastes clairières 
agricoles au milieu des grands espaces forestiers.  
D’une manière générale, elle évite tous les milieux 
où la couverture du sol est trop importante, que 
ce soit en ligneux ou en végétation herbacée. 
Elle préfère les prairies aux cultures et aime 
particulièrement les prairies pâturées. Les vieux 
vergers fréquentés par le bétail sont aussi 
appréciés Son habitat inclut souvent des bâtisses 
ruinées, de vieux murs, des alignements de vieux 
arbres (fruitiers ou saules têtards), des piquets de 
clôture, ... 

POSE DE NICHOIRS À HIRONDELLES

5 nichoirs à hirondelles artificiels installés en 2022 
à Oingt et à Saint Laurent ont tous été colonisés 
cette année. 

L’habitat des hirondelles est 
souvent mis en péril par les 
rénovations de façades. La 
pose de nichoirs peut être une 
solution pour maintenir les 
populations de ces auxiliaires 
très efficaces dans la lutte 
contre les moustiques. Ce 
sont des espèces protégées.

PROTECTION DES CHAUVES-SOURIS

En partenariat avec 
Agir à Val d’Oingt, DIM, 
la LPO, FNE et le groupe 
Chiros du Rhône, des 
actions de protection 
ont été initiées pour 
protéger l’habitat 
des chauves-souris 
sur le territoire de la 
commune.

Bien que les populations 
de chauves-souris soient 
en baisse depuis 2015, 
le comptage sur des sites 
d’hibernation effectué 
par des naturalistes 
professionnels cet hiver a 
permis d’en recenser 41 
réparties en 4 espèces, 
Petit rhinolophe, Grand 
rhinolophe, Grand Murin, 
Murin de Daubenton. 

Les chauves-souris comptent parmi les plus 
importants prédateurs d’insectes et jouent un 
rôle primordial dans nos paysages naturels et 
urbains. À l’inverse des oiseaux, elles chassent la 
nuit les « insectes nuisibles ». Elles se nourrissent 
principalement de diptères (moustiques, taons, 
…) et lépidoptères (papillons de nuit, …). Elles 
participent naturellement à la régulation des 
ravageurs de cultures. Cet animal et son habitat 
sont protégés par la loi.
 

Vie locale | Eco-responsabilité, Environnement & Parcs



RÉSUMÉ DU PROJET DE MARAÎCHAGE 
DEPUIS LA PRISE DE FONCTION DE 
NICOLAS BROUSSE

Depuis le mois de janvier 2023, Val d’Oingt compte 
parmi ses effectifs un maraîcher communal, Nicolas 
Brousse, qui produira une partie des légumes 
servant à la confection des repas des cantines 
scolaires.

Dès sa prise de fonctions, Nicolas s’est attaché à 
produire les éléments préalables au démarrage 
de son activité : budget, plan et calendrier des 
cultures, analyses des sols, certification bio, irrigation, 
recherche d’aides à l’installation en maraîchage, 
conventionnement avec la CCBPD, etc.

Parallèlement, Nicolas a pris ses marques au sein de 
l’équipe des Services Techniques, présenté le projet 
lors de diverses interventions (réunion de l’exécutif, 
Conseil Municipal, Conseil des Sages), débroussaillé 

les parcelles, et semé des engrais verts pour assurer 
la productivité des sols.

La production de légumes débutera dès 2023 en 
plein champ, et pourra être intégrée aux repas de nos 
enfants dans le cadre du futur marché public de la 
restauration scolaire. Au cours de l’année, des serres 
seront installées en prévision de la saison 2024, 
première véritable année de ce projet qui montera 
en puissance sur 3 ans pour atteindre son plein 
potentiel en 2026.
Des activités pédagogiques autour de la ferme 
municipale devraient également voir le jour.

Si vous avez des questions sur le projet, si vous 
souhaitez vous y associer ou rencontrer votre 
maraîcher, utilisez l’adresse suivante :
maraicher.communal@valdoingt.org

Vie locale | LES BUDGETS PARTICIPATIFS

LES RÉALISATIONS 2023

Une nouvelle balançoire à St Laurent

L 

Une partie des jeux pour enfants au parc Pichat

Actuellement à l’étude : d’autres aménagements type agrès de musculation pour nos jeunes mais pas que ! 
Tables de pique nique au sein de vos villages, notamment à St Laurent pour l’automne 2023… 

Le saviez-vous ?
Ce financement est réalisé sur les économies des indemnités des élus soit une enveloppe de 40.000€ 
par an. Il y a donc de la place pour de nombreuses initiatives !  A vos idées !  

LES BUDGETS PARTICIPATIFS
LE PRINCIPE ?
Financer des projets qui améliorent la vie au quotidien et qui profitent au plus 
grand nombre. Chaque administré a la possiblité de soumettre son projet.

Envie de nous soumettre le vôtre ?
Contact : Anne-Virginie GIROD : 06 82 09 38 30
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DÉMARCHES D’URBANISME

Vous souhaitez construire ou modifier votre 
habitation, ajouter une extension, créer 
une piscine, une annexe, un abri de jardin, 
une pergola, une clôture, connaître la 
constructibilité de votre terrain ?

Rapprochez-vous de votre mairie pour obtenir 
les informations et les autorisations nécessaires.
Anaïs ALVAREZ, instructeur urbanisme, est à votre 
disposition à la mairie du Bois d’Oingt. 
Pour vous aider dans vos démarches administratives, la 
Commune a mis en place des rendez-vous physiques 
et téléphoniques. 

Prise de rendez-vous physique en mairie du Bois 
d’Oingt :  Permanences le mardi et le mercredi de 9h00 
à 12h00

Vous pouvez prendre vos rendez-vous à l’adresse 
suivante (le lien est disponible sur le site de la Mairie) 
https://troov.com/mairie-val-doingt/rendez-vous

Permanence téléphonique :  l’instructeur est également 
disponible aux horaires d’ouverture de la Mairie par 
téléphone au 04.51.23.68.70 (sauf le jeudi toute la 
journée).

Vous pouvez également contacter le service urbanisme 
à l’adresse suivante : urbanisme@valdoingt.org

Le Point conseil en architecture du
Le CAUE Rhône Métropole est un
organisme de Conseil en Architecture, Urbanisme et 
Environnement. Avant de vous engager, vous pouvez 
bénéficier des conseils d’un professionnel architecte, 
urbaniste, qui vous accueille dans l’un des points 
conseils du Département.
Le point conseil pour Val d’Oingt est assuré par
Mme SAILLARD, architecte conseiller CAUE, le 
3ème jeudi de chaque mois. Les permanences sont 
sur rendez-vous : téléphoner au CAUE au 04 72 07 
44 55.

QUEL EST VOTRE PROJET ?

Faut-il une autorisation d’urbanisme pour 
installer un abri de jardin ?
Sous le terme « abri de jardin », sont visés : les 
cabanes pour stocker les outils, les abris à bois, 
les cabanes pour enfants, les poulaillers, etc.

Cas général (hors secteur sauvegardé ou classé) : 
• Votre abri de jardin a une surface de plancher 

et une emprise au sol inférieures ou égales 
à 5 m2, d’une hauteur inférieure à 12 mètres : 
aucune autorisation requise.

• Votre abri de jardin a une surface de plancher et 
une emprise au sol de 5 m2 à 20 m2 (40 m2 en zone 
urbaine) d’une hauteur inférieure à 12 mètres : 
déclaration préalable de travaux.

• Votre abri de jardin a une surface de plancher et une 
emprise au sol supérieure à 20 m2 (40 m2 en zone 
urbaine) d’une hauteur inférieure à 12 mètres : 
permis de construire.

Faut-il une autorisation d’urbanisme pour 
installer une serre ou un châssis ?
• Pour une serre ou un châssis de 

moins de 1,80 m au-dessus du sol : 
aucune autorisation requise.

• Pour une serre dont la hauteur est 
comprise entre 1,80 et 4 mètres et dont la 
surface au sol est inférieure à 2 000 m2 : 
déclaration préalable de travaux.

Faut-il une autorisation d’urbanisme pour 
aménager ses combles en pièce à vivre ?
Oui, il s’agit d’une création de surface de plancher 
pour votre habitation.

• Vous créez moins de 40 m2 de surface de 
plancher dans une zone urbaine (Zone U) : 
déclaration préalable de travaux.

• Vous créez plus de 40 m2 de surface de 
plancher dans une zone urbaine (Zone U) : 
permis de construire.

• Vous créez entre 20 et 40 m2 de surface de 
plancher et cela a pour effet de porter la surface 
totale de la construction au-delà de 150 m2 : 
permis de construire.

 
Faut-il une autorisation d’urbanisme pour 
modification de façade ou petits travaux ?
Changement des fenêtres ou volets, portes, 
clôtures et portail etc.
Les travaux qui ont pour objectif de changer l’aspect 

Que ce soit déclaratif ou non, il faut consulter 
le plan local d’urbanisme afin d’obtenir des 
informations quant à l’implantation de l’abri 
sur le terrain, les distances entre les bâtiments, 
les matériaux de construction utilisables, et être 
conforme au PLU.

Urbanisme
CETTE COMMISSION SE RÉUNIT TOUS LES 2 
MOIS POUR ÉVOQUER LES CAS PARTICULIERS 
EN URBANISME.
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d’une construction sont soumis à une déclaration 
préalable.
• Choix des coloris : Pour les façades, les clôtures, 

portes, volets, portails, vous devez vous référer aux 
nuanciers disponibles en ligne ou dans les mairies 
et consulter le service d’urbanisme.

Faut-il une autorisation d’urbanisme pour 
un ravalement de façade ?
Dans un souci de préservation et de valorisation 
du patrimoine de la commune, les ravalements de 
façade sont soumis à déclaration préalable (cerfa 
n°13404*10).

Faut-il une autorisation d’urbanisme pour 
un permis de démolir ?
Dans un souci de protection des constructions 
pouvant présenter un intérêt architectural, esthétique, 
historique ou culturel, la démolition ou le fait de 
rendre inutilisable tout ou partie d’une construction 
est soumise a permis de démolir (cerfa n°13405*09). 

VOTRE PROJET EST-IL 
RÉALISABLE ?

Pour vérifier que votre projet est réalisable, 
il est nécessaire de consulter le Plan Local 
d’Urbanisme de l’ancienne
commune où se situe votre projet.
Chacune des anciennes communes de Val d’Oingt 
a encore un PLU (Oingt et Saint-Laurent d’Oingt) ou 
RNU (Le Bois-d’Oingt) différent :
• consultez le plan de zonage pour identifier la zone 

de votre parcelle : UC, UB, UE, UH, etc.
• consultez le règlement de la zone.

QUELS SONT LES
FORMULAIRES À COMPLÉTER ?

Les formulaires (Cerfa) à compléter sont 
téléchargeables sur le site : Service Public.
fr-> rubrique logement -> Autorisations
d’urbanisme

• Déclaration préalable de travaux : Cerfa 13404*11
• Permis de construire : Cerfa 13406*12
• Permis d’aménager (lotissement) : Cerfa 13409*12

Un dossier complet est composé du Cerfa rempli 
et des pièces complémentaires (plans, croquis, 
photographies, etc.) Pour plus de précisions, vous 
pouvez consulter la notice explicative pour les demandes 
de permis de construire, permis d’aménager, permis 
de démolir et déclaration préalable.
Dépôt du dossier en mairie
5 exemplaires du dossier (Cerfa + documents). Durée 
d’instruction des dossiers (voir récépissé de dépôt 
fourni avec le Cerfa) :
• Déclaration préalable : 1 mois
• Permis de construire pour une maison individuelle 

et/ou ses annexes : 2 mois
• Autres permis de construire : 3 mois
• Permis d’aménager : 3 mois.
Nota : Ces délais peuvent être prolongés
dans le secteur « Bâtiments de France «

Durée de validité des autorisations d’urbanisme :
La durée de validité initiale d’un permis de construire, 
d’aménager, de démolir ou d’une déclaration préalable 
est de 3 ans depuis le 6 janvier 2016 : Décret n°2016-
6 du 5 janvier 2016 relatif à la durée de validité des 
autorisations d’urbanisme. Si les travaux ne débutent 
pas dans ce délai, l’autorisation est périmée. Il est 
possible de faire des démarches pour obtenir le 
renouvellement de l’autorisation d’urbanisme si le 
projet n’a pas encore donné lieu à un commencement 
de travaux et si l’autorisation n’est pas périmée au 6 
janvier 2016. La durée de validité initiale peut ainsi 
être prorogée deux fois pour une durée d’1 an.

Obligations d’affichage :
L’obtention d’une autorisation d’urbanisme est 
soumise aux droits de recours. Le pétitionnaire a 
obligation d’afficher à proximité du chantier (visible 
depuis la voie publique) le panneau réglementaire en 
indiquant les informations mentionnées sur l’arrêté 
d’autorisation et en apposant l’arrêté correspondant. 
Le délai de recours est de deux mois et ce dernier 
commence dès le premier jour d’affichage.

Au-delà de 150 m2 de surface de plancher 
(150 m2 en construction neuve ou totalisant 150 
m2 existant + extension en réhabilitation), un 
recours à un architecte est obligatoire pour les 
personnes physiques (un particulier par exemple).

Une personne morale (une entreprise, une 
association, une société civile, une collectivité 
territoriale…) doit toujours faire appel à un 
architecte pour tout projet soumis à permis de 
construire.
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Le panneau doit rester présent et visible durant toute 
la durée des travaux.
A défaut d’affichage, l’autorisation est contestable 
durant les 6 mois suivants l’achèvement des travaux.
En cas de recours adressé par lettre recommandée 
avec accusé de réception, le Maire a 2 mois pour 
annuler l’autorisation d’urbanisme ou rejeter votre 
demande. Si vous ne recevez pas de réponse, votre 
demande est rejetée.
Vous avez alors 2 mois pour introduire un recours 
contentieux devant le tribunal administratif. Ce délai 
débute à la réception de la décision de rejet ou, si 
vous n’avez pas reçu de réponse du maire, à compter 
de la fin des 2 mois qui lui étaient impartis pour vous 
répondre.

Obligations en cours et en fin de chantier :
Le commencement de travaux doit faire l’objet d’une 
déclaration d’ouverture de chantier : Cerfa 13407.02.
Cette déclaration peut être faite en ligne ou adressée 
à la mairie qui a délivré l’autorisation. L’achèvement 
des travaux doit faire l’objet d’une déclaration en 
mairie DAACT Cerfa 13408.02.

Une déclaration d’urbanisme est nécessaire 
pour chaque modification de façade (couleur, 
création d’ouverture), modification de toit, ainsi 
que pour la création de clôtures, piscine... Le 
service urbanisme peut vous renseigner sur les 
démarches à faire.

Un environnement préservé
= un urbanisme maitrisé.

A noter que la commune a étendu la convention 
avec les architectes conseil du CAUE69. Nous leur 
soumettons pour un avis d’intégration l’ensemble des 
Permis de Construire, et une partie des DP.

POSE DE PANNEAUX
PHOTOVOLTAÏQUES

• Déclaration préalable

PORTAIL
ET CLÔTURE

• Déclaration préalable

OU TERRASSE COUVERTE
• ≤  5 m2 : aucune formalité*

• ≤ 40 m2 : déclaration préalable**

• > 40 m2 : permis de construire**

• Permis de démolir

TERRASSE NON COUVERTE
• Sans surélévation : aucune formalité*
• Surélévée ≤  5 m2 : aucune formalité
• Surélévée ≤  40 m2 : déclaration préalable
• Surélévée > 40 m2 : permis de construire

 ésiob ecapse is elbalaérp noitaralcéD  •

le PLU ou site classé / inscrit

ANNEXES,

• ≤  5 m2 : aucune formalité
• ≤  20 m2 : déclaration préalable
• > 20 m2 : permis de construire

Non-couverte/Couverte ≤  1,80 m :
• Bassin ≤  10 m2 : aucune formalité*
• Bassin ≤  1O0 m2 : déclaration préalable
• Bassin >  1O0 m2 : permis de construire
Couverte >  1,80 m : permis de construire

RAVALEMENT 
DE FAÇADE

• Déclaration préalable

FENÊTRE OU

: tnemegnahc uo noitaérC  •
déclaration préalable

EXTENSION,
AMÉNAGEMENT
DE COMBLES

• ≤  40 m2 : déclaration préalable**

• > 40 m2 : permis de construire**

CRÉATION

DE TOIT,
LUCARNE

•  Déclaration préalable
(sans création
de surface plancher)

TOITURE
noitaralcéD  •

préalable

*Sauf périmètre de monuments historiques
** Sauf hors zone urbanisée U (se rapprocher du service urbanisme)
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QUELS SONT LES PIÈCES GRAPHIQUES DU PERMIS DE 
CONSTRUIRE ET DE LA DÉCLARATION PRÉALABLE ?
L’exemple ci-dessous illustre comment doivent être représentées les pièces à joindre avec le formulaire CERFA 
de demande de Permis de Construire* ou de Déclaration Préalable* à déposer à la mairie.

Le plan de situation : pC 1 / pC Mi 1 / DP 1
Il sert à situer votre terrain dans la commune.

Indiquez, pour votre terrain :
son orientation (indiquez le nord),
un ou des repères pour le situer,
le nom des rues ou routes ou chemins qui le desservent.

Si la commune possède un plan d’urbanisme (PLU, carte 
communale), indiquez si possible la zone dans laquelle se 
situe votre terrain.

Le plan de masse : PC 2 / pC Mi 2 / DP 2
Il permet de décrire le terrain et d’y situer la construction. 
Un plan de masse État des lieux et un plan de masse 
Projet sont souvent nécessaires pour plus de clarté.

Pour votre terrain, indiquez :
son orientation (le nord),
ses côtes dans les 3 dimensions, les courbes de niveau,
les bâtiments existants, à conserver ou à démolir,
les plantations (à abattre, à planter), les clôtures.

Pour votre projet, indiquez :
ses distances par rapport aux limites du terrain,
les places de stationnement, accès, voirie interne,
l’emplacement des réseaux : eau, électricité, assainissement.

En cas d’assainissement individuel, représentez-le. N’oubliez pas d’indiquer l’échelle du document.

Le plan en coupe : PC 3 / pC Mi 3 / DP 3
Il montre le volume de la construction et son adaptation 
au terrain, en particulier si celui-ci est en pente. Il 
montre le profil donnant sur la voie publique et, dans le 
cas d’une extension, l’insertion du projet.

Dessinez au moins une coupe de la construction.
Indiquez l’échelle du document. Indiquez :

le profil et les niveaux du terrain naturel,
le profil et les hauteurs de la construction par   rapport au terrain naturel
le traitement des espaces extérieurs (accès, stationnement, terrasses, plantations).

Reportez la position de la coupe sur le plan de masse.

Le nombre de dossier d’urbanisme instruits par la Commune augmente chaque année, cette évolution est dûe 
à l’accroissement de la Commune et aux règles applicables.

TABLEAU DES AUTORISATIONS DU 1ER JUILLET 2022 AU 1ER JUIN 2023 : 

Permis de construire 
/ aménager / 

démolir

Autorisation de 
travaux

Déclaration 
préalable

Certificat 
d’urbanisme 
d’information

Certificat 
d’urbanisme 
opérationnel

44 3 136 6 3

Vie locale | Urbanisme
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Le plan des façades et des toitures : PC 5 
/ pC Mi 5 / DP 4
Il montre l’aspect extérieur et permet de vérifier 
toutes les dimensions de la construction.
Dans le cas d’une modification de façade, un 
plan de l’état des lieux et un plan du projet sont 
souvent nécessaires.

Représentez un plan de chaque façade et indiquez 
l’échelle.

Indiquez :
les dimensions de la construction (longueur, 
hauteur),
les dimensions et positions des ouvertures,
l’orientation (façade sud, façade ouest, etc.),
les matériaux apparents utilisés.

Le document graphique : PC 6/ pC Mi 6 / 
DP 5/ DP 6
Il montre comment le 
projet sera intégré dans le 
paysage environnant.

Prenez une photographie du terrain tel qu’il est 
actuellement.
Représentez sur cette photographie l’insertion du projet 
ainsi que le traitement des accès et des abords. Vous 
pouvez réaliser au choix 1 croquis à la main, 1 montage 
photographique, 1 simulation informatique.

Pour les projets non visibles depuis l’espace public, la 
DP6 est remplacée par la DP5, perspective montrant 
l’aspect extérieur du projet (depuis le jardin arrière, par 
exemple).

Les photographies : PC 7 - PC 8 / pC Mi 7 - 
PC Mi 8 / DP 7 - DP 8
Elles montrent le terrain dans le paysage proche 
et lointain.

Prenez au moins 2 
photographies du terrain tel 
qu’il est actuellement, l’une 
de loin A, l’autre de près 
B. Reportez les points de 
prises de vues sur le plan de 
situation A et sur le plan de 
masse B.
 
La notice : PC 4 / PC Mi 4 / DP 11
Complément du document graphique, elle permet 
de justifier vos choix : conception architecturale, 
adaptation au terrain, respect du
paysage environnant.

Rédigez un texte décrivant votre projet. Avec des termes 
précis, expliquez les points suivants :

paysage : urbain, rural, vallonné, plat, arboré, etc.
terrain : pente, accès, plantations existantes ou à 
réaliser, visibilité dans le paysage, etc.
aspect de la construction : volumes, matériaux, 
couleurs, architecture traditionnelle ou 
contemporaine, etc.
adaptation du projet à son environnement : respect 
de l’architecture locale, préservation des plantations 
existantes, etc.
Soyez cohérent dans ce que vous indiquez entre la 
notice, le CERFA et les pièces graphiques !

Dans le cas d’une Déclaration Préalable, la notice 
n’est obligatoire que pour les projets situés en secteur 
protégé. Cependant, pour une meilleure compréhension 
du projet, la notice est souvent nécessaire.

Vie locale | Urbanisme
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PLU DU BOIS D’OINGT
A la suite de l’annulation par le Tribunal administratif 
de Lyon – délibération du 14 mai 2014 approuvant le 
Plan Local d’Urbanisme – la Commune déléguée du 
Bois d’Oingt a de nouveau prescrit l’élaboration de son 
document d’urbanisme le 2 septembre 2016.
Avant l’arrêt de cette procédure, les services de l’Etat  
avaient émis un avis défavorable sur le projet de PLU.
Le Plan d’Occupation des sols étant arrivé en fin 
de validité et à défaut de document d’urbanisme 
applicable, la Commune déléguée du Bois d’Oingt est 
soumise au Règlement National d’Urbanisme.

Dans une volonté de préserver la valeur des Pierres 
Dorées, d’établir une stratégie foncière, les élus ont 
repris la procédure d’élaboration en début d’année 
2021.
Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) a de nouveau été débattu en Conseil 
Municipal et approuvé en octobre 2021.
Une réunion avec les Personnes Publiques Associées 
a eu lieu en Mairie le 24 mai 2023 pour présenter le 
projet de PLU avant arrêt.
Afin de présenter le projet de PLU aux Valdoniens, une 
réunion publique a eu lieu le 6 juillet 2023.
Le PLU a été arrêté au Conseil Municipal du 18 juillet 
2023.
L’enquête publique commencera dès lors que le Tribunal 
administratif aura nommé un commissaire enquêteur.

Tout au long de l’enquête publique, le commissaire 
enquêteur a pour rôle de superviser et animer 
la démarche. Il organise des permanences pour 
rencontrer et échanger avec les administrés, recueillir 
des remarques, observations et contre-propositions. Il 
s’assure de la bonne information du public sur la tenue 
de l’enquête.
Tout au long de l’enquête, ce dernier est libre d’aller à 
la rencontre des différents acteurs et parties prenantes 
du projet, afin d’échanger avec eux sur le projet.
Une fois l’enquête publique dépassée, le commissaire-
enquêteur clôture le registre d’enquête. Le public ne 
peut donc plus contribuer. Le commissaire-enquêteur 
dispose ensuite de 30 jours à compter de la date de 
clôture du registre, pour rédiger et remettre son rapport 
d’enquête.
Une fois finalisé, le rapport d’enquête publique sera 
remis à l’autorité compétente, ainsi qu’au porteur de 
projet. Il constituera une aide à la décision permettant 
d’établir si le projet pourra aboutir ou s’il sera avorté.
En parallèle, le rapport final sera rendu public et 
consultable par tous, pendant une année après la fin 
de l’enquête. Cette étape marque ainsi la fin de la 
procédure d’enquête publique.
Le dossier est ensuite remis à l’autorité compétente et 
l’approbation se fait par le biais d’une délibération du 
Conseil Municipal et est transmis aux services de l’Etat. 
Le PLU sera exécutoire un mois après la réception de la 
délibération par les services de l’Etat et accomplissement 
des mesures de publicité.

DÉMATÉRIALISATION DES 
DEMANDES D’URBANISME
Depuis le 1er janvier 2022, les Communes de plus 
de 3500 habitants doivent mettre en place une 
plateforme de dépôt dématérialisée. 

La plateforme étant assez récente et tous 
les services n’étant pas connectés à cette 
plateforme, un travail quotidien est nécessaire 
afin d’optimiser au mieux vos demandes. 

Le lien est accessible sur le site de la Commune. Il 
suffit de créer son compte soit avec une adresse 
mail, soit avec le service « France Connect » 
(numéro fiscal, numéro MSA etc…).
Une fois votre compte créé, le logiciel est 
très ludique et vous guide tout au long de la 
procédure.

LES BÉNÉFICES DE LA DÉMATÉRIALISATION 
POUR LES USAGERS ET LES AGENTS
Les bénéfices de la dématérialisation sont multiples.

Pour les pétitionnaires, usagers ou professionnels :
• Un gain de temps, et la possibilité de déposer son 

dossier en ligne, à tout moment et où que l’on 
soit, dans une démarche simplifiée

• Une démarche plus économique et plus 
écologique, et des économies sur la reprographie 
de documents en plusieurs exemplaires ou 
l’affranchissement de courriers recommandés

• Plus de transparence sur l’état d’avancement de 
son dossier, à chaque étape de l’instruction.

Pour les services des collectivités :
• Une amélioration de la qualité des dossiers 

transmis, avec la suppression des étapes de 
ressaisie, source d’erreur

• Une meilleure traçabilité des dossiers et de 
leurs pièces et une coordination facilitée entre 
les services devant rendre un avis (syndicats, 
administration et services consultés)

• Une meilleure qualité de service auprès des 
usagers, avec un recentrage des agents sur des 
activités d’animation, d’ingénierie et de conseil, 
grâce à la réduction des tâches à faible valeur 
ajoutée

• Une meilleure résilience des services en cas de 
fermeture des guichets physiques.
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Vous avez un projet de construction neuve, vous souhaitez un raccordement à la fibre optique, il 
s’agit d’une création de point de raccordement, vous devez faire une démarche individuelle 
selon votre village d’habitation :

• sur le Bois d’Oingt : www.xpfibre.com/particulier#construction
• sur Oingt et Saint Laurent d’Oingt maison-individuelle.orange.fr

Communication

LES SUPPORTS WEB

IL EST TRÈS FACILE DE TÉLÉCHARGER LES 
APPLICATIONS ! Il suffit de scanner le QR CODE 
correspondant avec votre smartphone ou bien 
directement rechercher l’application sur Google 
Play ou Apple Store.

L’INFO DU C’OINGT 

Parution tous les 2 mois avec les grandes 
actualités de votre Commune. La distribution 
permet également de vous transmettre d’autres 
informations telles que l’agenda Valdonnien ou 

diverses communications de la Communauté de 
Communes.  

PROCHES DE VOUS

Votre avis compte ! 

RÉUNIONS PUBLIQUES : merci pour votre présence, 
vos avis et vos questions. Nous avançons tous 
ensemble.

GOOGLE APPLE

L’application pour suivre 
l’information en temps réel
Déjà plus de 1450 abonnés !

Rejoignez plus de 
1400 abonnés à notre 

page FACEBOOK !

À chaque instant nous nous efforçons d’être proches de vous.

L’info du C’OingtLettre d’information de la commune de Val d’Oingt | N°13 | Mars 2023

RENCONTRES ENTREPRISES JEUNES
La 1ère édition en 2022 a été un franc succès.La Ccbpd invite les entreprises et les jeunes en recherche 
d’emploi sur notre territoire à une journée de rencontre 
à Ansolia (Anse) le 23 mars prochain.

ENFIN UN PROJET POUR LA MAISON PICHAT !Après 2 ans d’études et de consultations, l’ouverture de 
la maison Pichat au public sera une des priorités des 2 
années à venir. Petit tour d‘horizon de ce futur lieu de vie 
socioculturelle…

L’UDAF du Rhône et l’Hôpital Saint Cyr assureront des services 
utiles à la population du canton avec une Maison de la famille 
et le CMP pour enfants. Un espace sera également dédié aux 
associations communales.
Le déplacement de la médiathèque au rez-de-chaussée de la 
maison offrira un cadre plus accueillant avec l’ouverture sur le 
parc et plus de surface de plain-pied accessible aux personnes 
en situation de handicap.La rénovation globale est chiffrée à près de 2M€. Les 
contributions financières de l’UDAF, du CMP et du coworking 
transféré permettront d’avoir un budget d’investissement et de 
fonctionnement maîtrisé sur le long terme.
L’année 2023 sera consacrée aux études d’implantation affinées 
et aux demandes de subventions auprès de nos partenaires 
institutionnels déjà consultés pour la plupart .Un travail de concertation sera également mené avec les 
bénévoles de la médiathèque et des agents de la commune.

Dimanche 12 MarsInauguration de la balade poétiqueCriées poétiques14h Ecole de Oingt et 15h45 EHPAD au Bois d’Oingt
Samedi 25 Mars

Salle des fêtes de Oingt17h30 : Spectacles suite aux ateliers d’écriture dans lesécoles de la commune18h30 : Concert «Moonshiners»

GUY CLAUDEY, UNE FIGURE DU BOIS D’OINGT, NOUS A QUITTÉS
Il a été élu pendant 18 ans au Bois d’Oingt, 
conseiller puis 1er adjoint, et impliqué dans diverses 
commissions : culture, communication, tourisme, 
recherches liées aux concessions de cimetières, aux actes notariés 
des bâtiments municipaux, mais aussi Cisbo, CCAS (il est à l’origine 
de la création de l’actuel «bon loisirs»), etc.
Passionné de patrimoine et de culture, il a surtout beaucoup oeuvré 
pour ces domaines : il est en effet à l’origine de la création de 
la bibliothèque du Bois d’Oingt en 1985, de l’inventaire du fonds 
ancien, et contribue à la conception de l’école de musique des pays 
du Bois d’Oingt sous sa forme associative actuelle, en 2006.Au-delà de la commune, il a été aussi à l’origine de la Maison 

du Patrimoine de Villefranche, responsable du Centre d’éducation 
populaire, et très impliqué dans les recherches autour de l’industriel 
Victor Vermorel.
Au revoir Guy.

L’info du C’Oingt
Lettre d’information de la commune de Val d’Oingt | N°14 | Mai 2023

SAMEDI 3 JUIN 2023 | 3 MANIFESTATIONS AU BOIS D’OINGT

Venez flâner sur la place pour y découvrir L’Art en C’Oingt. 
Vous trouverez des créateurs multiples et variés.
Peintres, aquarellistes, potiers, créateurs de bijoux, de déco-
bois ou macramé, coutelier, upcycling,etc... Échangez avec nos 
créateurs sur leur travail, ils adorent ça car c’est leur passion .
Faites faire votre portrait, comme à Montmartre, avec Julie Ricossé 
illustratrice et portraitiste, sur le kiosque. Peut-être rencontrerez - 
vous la guinguette à roulettes  des Gaspards ?

Dirigez-vous vers le parc Pichat (à côté de l’église). Entrez 
dans le parc pour retrouver Rendez-vous aux jardins et 
Festival du jardin : thème la musique des jardins .
Promenez vous dans le parc pour admirer les créations des enfants 
des collèges et écoles, découvrez l’arbre aux poèmes.
Régis Gauthier, ébéniste vous proposera un atelier nichoir; vous 
pourrez aussi admirer le tailleur de pierres Yoann Coutreel; 
écouter les démonstrations musicales de Nicolas Gréaux , luthier.

Entrez dans la maison Pichat pour découvrir la magnifique 
exposition sur les oiseaux et insectes par des artisans d’art :

. Yves Dimier, peintre calligraphe. Il adopte des techniques du Sho 
japonais de manière très personnelle. Ses encres créent le lien 
entre imaginaire et figuratif , en s’inscrivant délibérément dans 
l’épure, à la recherche du geste parfait.

. Sophie Savin, peintre qui anime l’atelier avec Yves Dimier, par 
ses dessins recherche à transmettre le goût de la contemplation, 
qui pousse à la réflexion et à l’humilité face à la nature.

. Carole Perret, céramiste, s’est spécialisée dans la création 
d’insectes en faïence émaillée  (dans le collectif Art et Matières).

. Franck Rolier , artiste peintre, oiseaux en aquarelle (lyonnais). Il 
est présent dans de nombreux salons internationaux et expositions 
animalières depuis plus de 10 ans. Derrière sa technique qui 
mixte encre et aquarelle, on saisit le glissement du pinceau sur le 
papier, on devine la sûreté et la précision du geste du calligraphe 
reproduisant la vie en mouvement. Son travail c’est la calligraphie 
de l’âme .

. Et des illustrations sur les oiseaux par l’association BVABO.

LES GASPARDS
La guinguette à roulettes
Close-up musical

Dans un son de guinguette 
acoustique où se mêlent des 
morceaux swing, musette, 
tango, tsiganes et klezmer, 
les Gaspards entraînent 
avec générosité le public à 
découvrir ou à redécouvrir 
leur répertoire éclectique.

15h parc Pichat
puis 16h-16h30
place de la Libération

30 JUIN ET 1ER JUILLET 2023 | 8ÈME ÉDITION DU FESTIVAL BUIS’N POP

On peut dire que tout «rock’n roule» 
puisque l’organisation bénéficie de 
l’expérience des précédentes années 
et se réjouit d’accueillir à nouveau, les 
musiciens et visiteurs, dans le magnifique 
cadre du Parc de la mairie pour deux 
soirées conviviales, familiales et à coup 
sûr, magiques !!

Une innovation cette année : l’organisation 
d’un OFF avec un tremplin le vendredi 30 
juin (entrée gratuite). Un vote sera organisé 
sur place et le groupe gagnant fera partie de 
la programmation officielle en 2024 ! 

Cette année encore nous allons mettre en 
scène des artistes qui vont vous combler.

LE 01 JUILLET 17H00 À 23H59

MANU LANVIN & THE DEVIL BLUES
THOMAS FRANK HOPPER
JUST ANGELS
DONKEY SHOTS

LE 30 JUIN / TREMPLIN DU OFF/ ENTRÉE 
LIBRE 18H30 À 23H00

DOUBLE CLIC
COCKSUCKERS
LES CHICS TYPES

Buvette et petite restauration sur place. Un 
parking est situé à l’entrée, dont un espace 
non gardienné est réservé aux personnes 
souhaitant dormir sur place.
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à partir de 17h00

Samedi 

1ER JUILLET

TREMPLIN 
DU OFF
dès 18h30 

entrée libre

Vendredi 
30 JUIN

TARIFS SAMEDI : adulte : 15€   /   -18 ans : 12€   /   -12 ans : gratuit

Réunion publique avec 
les commerçants

Voeux de la commune



Vie locale | Communication50

CONSULTATION CITOYENNE par le biais de sondages 
réalisés (Oingt, mobilité…)

Communication sur vos évènements dès que vous 
le demandez. Quelques exemples : 
        

Une présence de vos élus aux 
évènements de l’inter-communalité.

ET POUR DEMAIN ?
Actuellement, au niveau de la Commission, des 
réflexions sont menées sur l’évolution des outils 
actuels comme le panneau lumineux au Bois d’Oingt.
La simplification du site internet est toujours en cours 
et sera conforme aux normes législatives actuelles en 
vigueur. 

Vous avez des idées ?
N’hésitez pas à nous en faire part !

MEMBRES DE LA COMMISSION
La commission se réunit tous les mois, tous les mois et 
demi pour préparer essentiellement les supports écrits 
comme l’Info du C’Oingt.

Pascal TERRIER | Maire - Président de droit
Anne-Virginie GIROD | Adjointe
          Vice-présidente
Delphine LAVAL | Adjointe
Thomas CHIGNIER | Conseiller délégué à la                      
     culture
Agnès CHARRÉ | Adjointe à la culture
Dominique MECHIN | Conseillère municipale
Denis PACARD | Conseiller municipal
(élu depuis le 17 mai 2022 suite à la démission 
d’Isabelle MINOT)

Patricia ROUGÉ | Pour le personnel communal

SE DÉPLACER TOUT EN RESPECTANT LES VIGNES

Elles sont le reflet de notre identité beaujolaise, quelques rappels 
utiles à appliquer lors de vos balades :

• Les charrois sont souvent privés. Les propriétaires tolèrent 
leur emprunt en contrepartie du respect de leur travail.

• Ne rien jeter au sol. Pas de cueillette sur les arbres fruitiers.

• Attention aux animaux qui vous accompagnent.

• De manière générale, attention à vos faits et gestes pour ne 
pas endommager le développement de la vigne.
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LA FLAVESCENCE DORÉE,
UN PARASITE DÉVASTATEUR

La flavescence dorée 
est une maladie 
dévastatrice de la 
vigne. Une bactérie, 
transmise par un 
insecte « la cicadelle » 
qui peut entrainer la 

perte complète de la récolte et la mort du cep.  

Les traitements sont obligatoires et imposés par la 
préfecture pour éviter la propagation de la maladie 
dans le vignoble.

Tous les traitements ne sont pas chimiques et sont 
effectués de mi-mai jusqu’à 5 semaines avant les 
vendanges.

LES FILETS DE PROTECTION DES VIGNES 
Vous avez peut-être eu l’occasion d’en croiser sur 
certaines parcelles, ces filets servent de protection 
contre la grêle et le vent. Ils jouent également un rôle 
d’ombrage et maintiennent la végétation en place.

Agriculture & viticulture
LES VIGNES NOUS ENTOURENT
Elles représentent 15% du territoire de notre commune et reflètent la présence d’une activité agricole 
incontournable pour notre terroir. 

L’activité viticole, en constante évolution, s’adapte aux contraintes aussi bien météorologiques que 
sanitaires et foncières.  Mais concrètement, comment se déroule une année au cœur de la vigne ?

CYCLE ET TRAVAIL 
DE LA VIGNE

Après la 
taille : entretien 
du palissage et 

plantation
Remplacement des ceps 

manquants, qu’on 
appelle aussi : 
REBROCHAGE

Printemps : 
attacher

les BAGUETTES

Mai : enlèvement des 
bourgeons indésirables 

qu’on appelle aussi : 
EPAMPRAGE

Fin mai à début 
juillet : relevage de 

la vigne

ECIMAGE/ ROGNAGE 
car la vigne entre dans 

la famille des lianesMai à août : 
lutte contre les 

maladies, protection 
contre les parasites.

TRAITEMENTS de mi-mai 
à 5 semaines avant 

les vendanges

Eté : 
changement de 
COULEURS DES 

GRAPPES 6 semaines 
avant la récolte.

Septembre : 
VENDANGES

Novembre à mars : 
REPOS VÉGÉTATIF de 

la vigne

TAILLE

TRAVAIL AU SOL 
TOUT AU LONG DE 

L’ANNÉE

TONTE ET DÉSHERBAGE
3 FOIS / AN

LA VIGNE C’EST AUSSI : 

20 jours de récolte en fonction 
des secteurs

La floraison détermine la date 
des vendanges.
Floraison du 25 mai au 25 juin.

15% de notre territoire

7000 ceps sur 1Ha en moyenne

Une féminisation du métier
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UN METIER SANS CESSE EN MOUVEMENT
Si les filets ont pu servir de test pour certains, il 
existe d’autres expérimentations utiles au travail de 
la vigne .
On pourra citer le couvert végétal dont l’objectif est 
d’améliorer la structure du sol. 
L’introduction de plants résistants aux maladies 
cryptogamiques a pu également être testée au 
sein de nos vignobles mais uniquement en cépage 
accessoire. 

VENDANGEURS 
RECHERCHÉS

La récolte se faisant 
ma jor i ta i rement 
à la main, nos 
viticulteurs restent 
à la recherche de 
main d’oeuvre 
pour la période des 
vendanges.

N’hésitez pas à 
postuler directement 
auprès d’eux et/ou 
vous rendre au sein de 
leurs exploitations.

ENVIE D’EN SAVOIR PLUS ?
RETROUVEZ-LES DANS LEURS EXPLOITATIONS OU LORS DE LEUR PERMANENCE DANS 
LEURS CAVES :

AU BOIS D’OINGT :

Bertrand et Paul DURDILLY
Vignoble Saint Roch

Guillaume et Pierre DURDILLY
Domaine Les Gryphées
 
Pierre-Jean MUGUET
Coopérateur
Cave vignerons des Pierres Dorées

Vincent PERRAUD
Domaine Perraud

Laurent SEVE
Domaine SEVE

Christophe et Marie-Claire 
BRAYMAND
Domaine la Mantellière

À OINGT :

Gaëtan et Quentin MOREL 
Domaine des Prévelières (Bio)

Nathalie BANES
Transport émotionnel (Bio)

Thierry VERMOREL
Coopérateur
Cave vignerons des Pierres Dorées

Dominique GUILLARD
Domaine de Fond-Vieille

Christophe MONARD

Bernard et Romain DUPERRAY
Coopérateurs
Cave vignerons des Pierres Dorées

Stéphane DUPERRAY
Domaine d’Iconium

À SAINT LAURENT D’OINGT :

Jean-Claude PAPILLON
Domaine Papillon

Christian CLOUTRIER
Domaine des Pierres Dorées

Pascal CHATELUS
Domaine La Roche

Boris DUMAS
Coopérateur
Cave vignerons des Pierres Dorées

Guillaume VIVIER-MERLE
Coopérateur
Cave vignerons des Pierres Dorées

Pascal et Jeremy CHATELARD
Coopérateurs
Cave vignerons des Pierres Dorées

Nicolas VIVIER-MERLE
Coopérateur
Cave vignerons des Pierres Dorées

Pierre-Marie MARDUEL

Roger et Nicole GUILLARD 
Domaine GUILLARD

Erick GOUTALLIER
Coopérateur
Cave vignerons des Pierres Dorées

Raphael BOTTIER
Coopérateur
Cave vignerons des Pierres Dorées

Pascal PAPILLON
Coopérateur
Cave vignerons des Pierres Dorées

Christian ALIX
Coopérateur
Cave vignerons des Pierres Dorées

Jean-Marc SAPIN
Coopérateur
Cave vignerons des Pierres Dorées

Cyril et Mikael SAPIN
Domaine Sapin

Laurent LOUIS
Coopérateur
Cave vignerons des Pierres Dorées

Lucien MARDUEL
Coopérateur
Cave vignerons des Pierres Dorées
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TOUR D’HORIZON DES 
RÉALISATIONS DE VOIRIE

Chemin de ronde à Oingt.

Montée de Caton

Création de 8 places de stationnement rue  
     des Tourrières

Des bornes rétractables 
ont été mise en place à 
l’entrée de la rue Paul 
Causeret pour sécuriser 
l’accès à la zone piétonne 
du centre village de Oingt. 
Elles permettent également de 
réserver le stationnement au 
cœur du village aux habitants en 
incitant les visiteurs à utiliser les 
stationnements périphériques. 
L’accès se fait par badges qui 
ont été distribués aux habitants 
concernés.

Des travaux d’aménagement de l’entrée du 
village de Saint Laurent depuis le Jacquet jusqu’à 
la rue du 14 juillet ont permis la création d’une 
chicane et de trottoirs. Des luminaires solaires 
seront mis en place.

À VENIR POUR FIN 2023
Des aménagements de voiries sont prévus en cette 
fin d’année :

La mise en conformité des réseaux d’eaux 
pluviales et d’eaux usées sur la rue du puits à 
Oingt avant une réfection complète de la voirie de 
la place Presberg jusqu’à la salle des fêtes.

Des horodateurs seront installés sur les 
parkings visiteurs à Oingt. Il s’agira d’un moyen 
de faire contribuer les nombreux visiteurs de Oingt 
à l’embellissement du village.

L‘arrêt de car à l’entrée de route vers la route 
de Saint Laurent sera équipée d’un lampadaire 
solaire pour sécuriser les enfants prenant le car 
matin et soir.

Fin septembre, la voirie du Pérou sera reprise 
et mise en sécurité par des marquages au sol 
délimitant les stationnements et cheminements 
piétons.

Travaux, Voirie & Bâtiments
Les travaux d’aménagement, de réfection et d’entretien constituent une part importante du 
budget communal. Toutes les actions sont destinées à assurer la sécurité mais aussi l’amélioration 
du bien-être des habitants. 

Les décisions liées aux travaux ont fait l’objet de délibérations en Conseil Municipal. 
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Le réseau d’eau potable sera refait par le 
SIEVO entre l’entrée de Oingt et le hameau de 
Dalbepierre.

Le renforcement des panneaux de 
signalisation des écoles et du collège au Bois 
d’Oingt.

À VENIR EN 2024
En 2024, seront prévus au Bois d’Oingt :

La réfection de la voirie du chemin des 
ifs. Elle sera partiellement élargie et les travaux 
intégreront des aménagements de sécurité et la 
création d’un trottoir.

Le chemin rivière de la cour sera mis 
en sécurité et un trottoir créé après la mise en 
conformité du réseau d’assainissement et d’eau 
pluviale.

La finalisation des travaux de remplacement de 
la conduite d’eau potable par le SIEVO permettra 
la réfection du chemin du Lombardon.

Un projet de modification et de 
remplacement des quilles de la place de la 
libération est en réflexion. Le remplacement des 
bornes existante permettra une mise en conformité 
PMR et la création de 4 places de stationnement.

Le déplacement et la mise aux normes de 
l’arrêt des cars actuellement situé vers le PMU.

La mise en conformité du trottoir le long 
de la rue du 11 novembre jusqu’au parc Pichat.

D’autres aménagements de réfection et de mise en 
sécurité sont en réflexion pour 2024 et 2025.

TOUR D’HORIZON DES 
RÉFECTIONS DE BÂTIMENTS 
Afin d’entretenir et de valoriser le patrimoine locatif 
communal, la municipalité a rénové des locaux :

Aménagement d’un local professionnel au 
90 montée de l’église à Oingt :
Réfection d’un ancien logement communal d’une 
superficie de 52m². Le bien était dans un état 
d’insalubrité de délabrement avancé. Une reprise 
des sols et des menuiseries a été nécessaire. Ces 
travaux ont permis de relouer les locaux à une 
association de créateurs. 

Réhabilitation de deux logements locatifs sur 
l’ancienne caserne du Bois d’Oingt : 

Face à la tension du marché locatif, les deux 
anciens logements de la caserne du Bois d’Oingt 
ont été réhabilités. Deux logements, l’un d’une 
superficie de 77m², l’autre d’une superficie de 
69m² seront, en 2023, mis à la location pour l’un, 
l’autre sera le nouveau logement d’urgence.
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Amélioration de la performance énergétique de nos bâtiments :
Cette année encore, un accent particulier a été mis sur le remplacement des fenêtres vétustes de plusieurs 
logements communaux. 
Une campagne de renforcement de l’isolations des combles d’une bonne partie du parc de logements et 
de bâtiments communaux a été menée.

Focus sur la consommation énergétique du patrimoine bâti communal : 
Face à l’explosion des coûts de l’énergie et afin de définir les priorités pour une campagne de baisse 
des consommations d’énergie et de prévision de travaux, la municipalité a réalisé une analyse des 
consommations énergétiques des bâtiments communaux.
L’étude des consommations moyennes par bâtiment fait apparaitre trois bâtiments beaucoup plus 
consommateurs que les autres : 

• L’école élémentaire du Bois d’Oingt
• La salle des fêtes du Bois d’Oingt
• La mairie du Bois d’Oingt

Après analyse de l’ensemble des factures d’énergies, il s’avère que le restaurant scolaire du Bois d’Oingt 
est un des bâtiments les plus énergivores au m². Ce résultat s’explique par le fait qu’il s’agit d’un bâtiment 
ancien n’ayant jamais bénéficié de rénovation thermique.
En complément, une étude énergétique ciblée du bâtiment a démontré qu’il était nécessaire d’entreprendre 
dans un premier temps une isolation des murs périphériques par l’extérieur ainsi qu’un remplacement des 
menuiseries extérieures. Cette rénovation thermique représente un coût investissement global de 80 000 
euros.

Des demandes de subvention ont été déposées en ce sens auprès des services préfectoraux :

PROJET MONTANT HT DSIL 2023 FONDS VERTS AUTOFINANCEMENT

Rénovation thermique 
de la cantine du Bois 

d’Oingt
80 000 € 40 % 40 % 20%

TOTAL HT 80 000 € 32 000 € 32 000 € 16 000 €
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TROUVEZ-VOUS L’AMÉNAGEMENT DU CENTRE 
(SENS UNIQUE DEVANT L’ÉGLISE ET RETOUR PAR 
LE PARKING) :

Plus pratique pour circuler en voiture ?

Une opportunité de dégager le trafic ?

Plus facile pour le stationnement ?

Utile malgré des contraintes ?

LA MISE EN SENS UNIQUE DES RUES DU CENTRE 
(MOLON, ELLEVIOU, CHERMETTE …) C’EST POUR 
VOUS :

Plus sécurisant pour les piétons ?

Plus facile pour le stationnement ?

LE PASSAGE EN SENS UNIQUE DE LA RUE 
PEIGNAUX DAMES, POUR VOUS C’EST :

Une opportunité pour créer un axe mode doux.

Contraignant pour accéder au village.

RETOUR SUR LE QUESTIONNAIRE « VOTRE AVIS SUR LA MOBILITÉ AU BOIS D’OINGT »

 Favorables

 Sans avis 

 Défavorables

18%

66% 16%

 Favorables

 Sans avis 

 Défavorables

35%
51%

14%

 Favorables

 Sans avis 

 Défavorables
56%

27%

17%

 Favorables

 Sans avis 

 Défavorables

16%

53% 31%

 Favorables

 Défavorables57%
43%

 Favorables

 Défavorables61%

39%

 Favorables

 Sans avis 

 Défavorables
43%

6%

51%

 Favorables

 Sans avis 

 Défavorables

28%
54%

18%

Le questionnaire mobilité diffusé au printemps 2023, dans nos boites aux lettres et sur internet a recueilli 580 
réponses.

Sans surprise, les retours sont contrastés. Le plan de circulation a permis de régler quelques difficultés et en 
a déplacé d’autres. Il a fait l’objet de compromis et d’ajustements. Il n’est pas prévu d’autres modifications 
d’ampleur. Les marquages au sol, piétons et contresens cyclables ainsi que les poses de panneaux sont à finaliser. 
A plus long terme des aménagements de voiries (sécurisation de trottoirs, pistes cyclables et aménagements de 
sécurité) pourront se déployer. 

Le stationnement au Bois d’Oingt reste une préoccupation forte et une majorité d’entre vous sont prêts à marcher 
un peu pour bénéficier des parkings périphériques. Des réflexions sont en cours pour des aménagements aux 
entrées de village pour renforcer le stationnement hors centre bourg.

Il est utile de rappeler que le confort de tous en termes de mobilité dans un village passe par le respect mutuel 
des différents usagers (voiture, cycles, piétons) et le respect des règles élémentaires du code de la route, en 
particulier les limitations de vitesse et les priorités à droite. 
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Sans impact sur mon quotidien.

Devrait être une voirie partagée avec les 
piétons.

GLOBALEMENT AU BOIS D’OINGT

Vous trouvez facilement des places de 
stationnement

Vous êtes prêt à marcher vers les parkings 
périphériques

Vous faites régulièrement vos courses au village

Globalement, comment jugez-vous le plan de 
circulation ?

 Favorables

 Défavorables
52% 48%

 Favorables

 Défavorables
46% 54%

 Favorables

 Défavorables

17%

83%

 Favorables

 Défavorables

13%

87%

 Cela apporte une facilité de circulation

 Cela apporte des contraintes supplémentaires

 Cela complique la traversée du village

 Cela ne change pas grand chose

14%14%

36%36%

 Favorables

 Défavorables56%
44%

Focus sur les démarches à effectuer lors 
de déménagement, stationnement, 
travaux, déchargement de matériaux, 
évacuation de gravats ou pour toute 
demande d’occupation du domaine 
public

1. Remplir le formulaire (disponible sur le site 
internet ou à l’accueil de la Mairie du Bois 
d’Oingt) de la police municipale minimum 7 
jours avant la date prévue du déménagement, 
stationnement, etc… Joindre un plan de situation 
afin de localiser la demande (exemple : photos).  

2. Retourner le formulaire par mail :
 autorisation.voirie@valdoingt.org
 Attention les demandes hors délais seront refusées.  
3. Un arrêté vous sera transmis par mail ou à retirer 

directement dans les locaux de la Mairie au plus 
tard 48 heures avant l’effectivité de l’autorisation.  

4. Après réception de l’arrêté, veuillez prendre 
contact avec les services techniques (stechniques@
valdoingt.org) pour effectuer votre demande des 
panneaux de stationnement. Ce service est 
possible uniquement pour les particuliers. 

5. Les panneaux et l’affichage de l’arrêté seront mis 
en place par les services techniques 1 jour franc 
avant la date prévue de la demande. 

Si un véhicule est stationné sur l’emplacement que 
vous avez réservé (un contrôle sera effectué par la 
police) vous pouvez contacter la police municipale au 
06 73 87 87 91 en journée jusqu’au samedi 12h00. 
Hors de ces horaires joindre la gendarmerie 17. 
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finances & Budget
BILAN DES SUBVENTIONS 2022 : 

PROJETS COÛT (HT) ÉTAT REGION DÉPARTEMENT

Achat Equipements -
Police Municipale

4 179,58 € - 2 089,79 € -

Installation de jeux 
pour enfants - Clos 

Pichat
45 000 € - - 22 500 €

Travaux de 
réhabilitation

de l’ancien Bar de 
Saint-Laurent

35 270 € - 10 581,00 € -

Création d’un trottoir
Route de Theizé 26 400 € 5 280,00 € - -

Installation de bornes 
escamotables - 

Centre- bourg Oingt
31 562 € 9 468,60 € - -

FAUCHAGE TARDIF
A partir de cette année, le fauchage des bords de route 
sera assuré par un prestataire de la Communauté de 
Communes.
Cela permettra de libérer du temps de travail des 
agents communaux pour engager l’entretien des 
autres espaces et obtenir une action plus rapide par 
des moyens plus importants mobilisés.

Les principes du fauchage tardif et raisonné pour 
préserver la biodiversité des fleurs, des insectes 
et oiseaux qui gitent dans les buissons le long 

des talus seront appliqués, conformément au 
marché intercommunal de fauchage des bords 
de route.

Un passage de sécurité est fait en fin de printemps 
pour faucher 1m20 en bord de route et dégager les 
intersections. Un second passage est fait à l’automne 
pour couper sur les bords de route, les fossés, les talus 
et les buissons.

La fauche tardive permet une explosion de fleurs 
printanières et estivales que nous ne connaissions 
plus depuis des années, et le retour des papillons.

Vie locale | finances & Budget
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Dépenses d’investissement 896 559,64 € 

 Emprunts et dettes assimilés | 284 228,1 €

 Opérations d’investissement | 612 331,54 € 

Dépenses de fonctionnement 3 205 525,38 € 

 Charges à caractère général | 1 162 053,01 €

 Charges de personnel et frais assimilés | 1 277 783,33 € 

 Atténuations de produits | 273 932,04  €

 Autres charges de gestion courante | 305 218,15 € 

 Charges financières | 73 728,44 €

 Charges exceptionnelles | 6 634,22 €

 Dépenses d’ordre | 104 187,31 €

Recettes d’investissement 658 390,29 € 

 Subventions d'investissement reçues | 104 935,28 €

 Dotations, fonds divers et réserves | 109 813,1 € 

 Excédents de fonctionnement capitalisés | 339 926,51 €

 Emprunts et dettes assimilés | 528,09 € 

 Recettes d’ordre | 104 187,31 €

Recettes de fonctionnement 4 163 370,28 €

 Produits des services, domaine et ventes diverses | 251 929,85 €

 Impôts et taxes | 1 871 490,99 €

 Dotations, subventions et participations | 1 304 068,34 €

 Autres produits de gestion courante | 445 233 € 

 Produits exceptionnels | 64 082,4 €

 Atténuations de charges | 37 677,69 €

 Excédent de fonctionnement reporté | 188 888 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2022

Vie locale | finances & Budget
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Vie associative & Sports
VAL D’OINGT,  C’EST PLUS DE 80 
ASSOCIATIONS DANS DES DOMAINES 
VARIÉS : CULTUREL, SOCIAL, SPORTIF, 
LOISIR, PATRIMOINE… ET VOUS POURREZ 
DÉCOUVRIR LA LISTE DE L’ENSEMBLE ET 
DES PRÉSENTATIONS DE CERTAINES DE 
CES ASSOCIATIONS DANS CE BULLETIN 
MUNICIPAL.

Grâce à l’action des bénévoles qui s’impliquent 
dans la gouvernance de ces structures et parfois 
avec le concours de professionnels, de nombreuses 
activités sont proposées aux Valdoniens mais 
également aux habitants du secteur. A noter qu’un 
certain nombre de responsables de ces associations 
habitent dans les communes environnantes et c’est 
une chance pour Val d’Oingt de pouvoir compter 
sur leur engagement.
Ce tissu associatif permet d’enrichir les liens 
entre les habitants et de créer de la convivialité, 
d’impliquer les habitants dans la vie de la cité, de 
renforcer la dimension intergénérationnelle.
Ce dynamisme renforce l’attractivité de notre 
territoire et notre qualité de vie.

Le rôle de la municipalité et de la commission vie 
associative et sport est principalement de venir 
en soutien à ces associations.

En premier lieu, leur mettre à disposition 
gratuitement des installations, des équipements, 
des locaux qui correspondent le plus possible à 
leurs attentes.
Ce n’est pas toujours facile , car le patrimoine 
communal a ses limites et si les projets de 
développement de nouveaux équipements sont 
dans les esprits, les réalités économiques ou les 
difficultés techniques et administratives freinent les 
ambitions.

Deuxième grand type d’aide, ce sont les subventions 
municipales et dans ce bulletin vous trouverez la 
liste des subventions accordées ainsi que quelques 
statistiques.

Grâce à l’aide du CISBO (Comité Inter Sociétés du 
Bois d’Oingt) la mise à disposition d’équipements 
et la mutualisation de moyens est possible. C’est 
aussi cette association qui coordonne certaines 
manifestations : le forum des associations (le 
premier week end de septembre), le téléthon, 
l’organisation des brocantes au Bois d’Oingt…

La commune joue aussi un rôle pour favoriser 
la communication des associations notamment 
à travers l’application panneau pocket, la page 
Facebook de la mairie, l’info du C’Oingt… et 
l’échange entre elles.

A côté des actions permanentes de soutien, la 
municipalité (l’ensemble des commissions et des 
employés communaux) contribue à la réussite 
d’évènements importants par leur ampleur ou 
exceptionnels par leur fréquence. 

En 2022 les Fauvettes (gymnastique) et le TCBO 
(tennis) ont fêté leurs 50 ans d’existence, cette 
année ce sera le tour du Club de Loiszirs Village 
des Roses et du jumelage Oingt/Presberg.

Chaque année des rendez-vous comme le festival 
des orgues à Oingt ou les fêtes des classes dans 
chacun des villages ou des grandes manifestations 
sportives nécessitent l’aide de la commune.

En 2023 un festival des arts martiaux est au 
programme pour début décembre.

A Val d’Oingt vous pouvez faire du théâtre, vous 
intéresser au petit patrimoine rural, pratiquer le 
tennis de table ou l’escalade, militer dans une 
association caritative, jouer à la lyonnaise ou 
participer à des soirées jeux, apprendre la musique 
ou participer à Buis’ Pop, marcher en groupe, 
découvrir le karaté ou l’aïkido, pratiquer le yoga 
sous toutes ses formes, adhérer à « Agir à Val 
d’Oingt », pratiquer les arts manuels. Il ne s’agit 
bien sûr que de quelques exemples et chaque 
année de nouvelles activités apparaissent et c’est 
stimulant.

Que Vivent les associations et un grand merci à 
tous les bénévoles qui consacrent du temps, de 
l’énergie de l’inventivité au service de tous !

FORUM DES 
ASSOCIATIONS LE

2 SEPTEMBRE 2023 AU 
BOIS D’OINGT
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LA RECYCLERIE CRÉATIVE 
« CHEZ MARCEL & MADELEINE » 
VOUS ACCUEILLE À SAINT 
LAURENT D’OINGT
Portée par Isabelle Renault, 
la recyclerie propose une 
boutique de matériaux 
créatifs à prix solidaires, issus 
de dons de particuliers et 
d’entreprises, ainsi que des 
ateliers créatifs à destination 
de tous.

Le lieu se veut inspirant pour les créatifs de tout âge, 
débutants comme expérimentés.

Les bénévoles de l’association travaillent pour 
sélectionner et mettre en valeur les matériaux reçus. 
L’association propose par exemple des kits créatifs 
composés de matériaux sélectionnés autour de 
thématiques.

Notre crédo : 
• Encourager la création à partir de matériaux 

recyclés, accompagner tous ceux qui ont envie de 
créer avec une pédagogie simple qui parle à tout 
le monde.

• Insuffler les bonnes pratiques
• Valoriser les matériaux recyclés, en prendre soin, 

les mettre en valeur

Actualité de la rentrée :
• Présence au forum des associations
• Fêter les 1 ans de la Recyclerie le 14 octobre
• Recruter un bénévole pour la partie administrative
• Recruter un jeune désirant faire une mission de 

service civique

BUDGET 2023

BÉNÉFICIAIRE ACCORDÉ

Cisbo 1 800 €

Club de Loisirs Village de Roses 2 000 €

Agir Val d’Oingt

APE Saint Laurent 2 400 €

Amicale Laïque LE BOIS D’OINGT 5 650 €

Sou des écoles Oingt 1 800 €

Cabane à Soi

Comité des Fêtes LE BOIS D’OINGT

TOTAL Autres 13 650 €

Va savoir

Jeux en VO 300 €

URFOL / cinéma 850 €

Ateliers révélés/ ateliers arts Oingt 350 €

Chorale «Jour de Fête» 400 €

Paysages et patrimoine

Théatre les 3 coups 500 €

Bien Vivre au Bois d’Oingt 300 €

Ecole de  musique 7 000 €

Buis’n pop 2 500 €

TOTAL Culture et Patrimoine 12 200 €

Non affecté 1 000 €

Hirondelle 428 €

Festival arts martiaux 1 500 €

Jumelage Presberg 1 000 €

TOTAL Exceptionnel 3 928 €

Cap générations 5 460 €

Entraide Tarare 200 €

ADMR

Secours catholique 300 €

Conjoints survivants 100 €

Amicale des familles EHPAD J. BOREL

TOTAL Social 6 060 €

Les Fauvettes 2 100 €

Pongistes iconiens

Escalade (BCO) 400 €

Basket EBBO 1 200 €

Aikido 200 €

Amicale boules le Bois d’Oingt 800 €

Amicale Boules St Laurent d’Oingt CS29 300 €

TCBO 1 000 €

TOTAL Sports 6 000 €

TOTAL Général 41 838 €

 TOTAL Autres | 13 650 €

 TOTAL Culture-Patrimoine| 12 200 € 

 TOTAL Exceptionnel | 3 928 €

 TOTAL Social | 3 928 € 

 TOTAL Sports | 6 000 €

TOTAL GÉNÉRAL | 41 838 €

Boutique ouverte
du mercredi au samedi de 10 h à 18h 
(517 grande rue, 69620 Saint Laurent 

d’Oingt)

Ateliers créatifs ouverts à tous les 
mercredis et samedis, et pendant les vacances 

scolaires. Inscription à l’année possible. 

Organisation d’ateliers de groupe à la 
demande possible

Contact : Isabelle RENAULT 06 62 91 33 59 
chezmarceletmadeleine@gmail.com

www.facebook.com/chezmarceletmadeleine
www.instagram.com/chezmarceletmadeleine_
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les associations
ASSOCIATIONS CAT. CONTACT TÉLÉPHONE MAIL

AAPPMA DE LA MOYENNE AZERGUES (SOCIÉTÉ DE PÊCHE) ■■ Guy JACOB 06 01 74 15 30 peche.moyenne.azergues@gmail.com

AICATMS ■■ Maurice VAUCHEZ 04 74 71 70 11 vauchez.maurice@gmail.com

ADMR ■■ 09 53 19 83 77 admr.st-laurentdoingt@fede69.admr.org

AGIR VO | Page 64 ■■ Cécile BRUIN 07 85 88 12 71 agir.valdoingt@gmail.com

AÏKIDO ■■ Guillaume NUSSLI
Robert PERRIN

06 86 18 63 06
06 52 75 49 35 ng069@me.com

AMCOPIDO ■■ amcopido@gmail.com

AMICALE DES ANCIENS ÉLUS DU PAYS DU BOIS D'OINGT ■■ Henri DE SAINT-JEAN 06 37 38 96 80 hgdesaintjean@orange.fr

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS ■■ 04 74 71 62 99 amicalespbo@gmail.com

AMICALE DES FAMILLES DES RESIDENTS EHPAD JEAN BOREL ■■ Chantal RAPIN 06 15 18 76 95 amicale.jb@gmail.com

AMICALE LAÏQUE DU BOIS D'OINGT ■■ Maxime TRACLET 06 51 41 88 19 amicalebo69@gmail.com

AMNESTY INTERNATIONNAL ■■ Bernard DEVILLE devilleduberthier@gmail.com

APEL NOTRE DAME DU MAS ■■ Claire JALON-BOURBON 06 15 38 65 62 apelnotredamedumas@live.fr

ARPD ■■ Annick TRACLET 06 82 52 48 61 arpd69@gmail.com

AS VO LAM | Page 73 ■■ Christophe BESSE 06 71 50 12 17 chbesse1@free.fr

BCO (ESCALADE) ■■ Benjamin RICHARDIER 06 17 58 55 38 bco.escalade@gmail.com

BIEN VIVRE AU BOIS D'OINGT | Page 77 ■■ Marie-France ROCHARD 06 75 99 64 05 mf.rochard@orange.fr
association.bvabo@orange.fr

BOIS D’OINGT AVENIR ■■ Claire GAUDEMARD 04 74 71 76 75 nadege.rollet@icloud.com

BUIS'N POP | Page 66 ■■ Jean-Yves TRINCAT 06 08 10 61 84 jean-yves.trincat@orange.fr

CINÉMA ■■ Aurore VALEMBOIS 06 63 27 74 75 aurore.valembois@gmail.com

CISBO ■■ Isabelle BOLVY 06 42 96 01 32 isa.bolvy05@gmail.com

CLUB CANIN ICONIEN ■■ clubcaniniconien@gmail.com

CLUB DE LOISIRS VILLAGE DES ROSES | Page 79 ■■ Danielle VILLETTE
Gérard THIMONIER 06 44 36 14 96 ville.danielle@orange.fr

COMITE DES FÊTES ■■ Isabelle BOLVY 06 42 96 01 32 isa.bolvy05@gmail.com

EBBO (BASKET) ■■ Cédric BARROQUEIRO 06 32 66 99 07 ebbosecretaire@gmail.com
barroquiero.cedric@orange.fr

EMPBO (ÉCOLE DE MUSIQUE | Page 67 ■■ Olivier RADIX 04 74 71 48 72 empbo@orange.fr

INTERCLASSES ■■ Virginie BROEDERS 06 09 81 52 53 interclassesbo@gmail.com

JEUNES SAPEURS POMPIERS ■■ Yann ROLLIN 06 76 83 24 32 yann.rollin@sdis69.fr

JEUX EN VO | Page 82 ■■ Patricia LAPIERE/Alexandra 
BOUCHARD/Claire LEMBLÉ jeuxenvo@gmail.com

JOUR DE FÊTE  (CHORALE) ■■ Catherine CORNU 06 33 00 19 93 catherine.cornu1@free.fr

JUDO ■■ Éric DELORME judo@boisdoingt.org

JUMELAGE LE BOIS D'OINGT-MIRWART (BELGIQUE) | Page 80 ■■ ■■ Marie Hélène RAUX 06 21 76 21 39 mhraux@yahoo.fr

KARATÉ CLUB | Page 72 ■■ Denis MARTINEZ
Heddi MARTINEZ 06 65 03 56 72 secretairekcbo@gmail.com

LES FAUVETTES DES PIERRES DORÉES | Page 75 ■■ Sylvie COUADE 69620fauvettes@gmail.com

OSB (FOOT) ■■ Stéphane CHAHELOT 06 70 56 79 78 osb.foot@gmail.com

PAROISSE | Page 68 ■■ 04 74 71 62 93 secretariatparoisse@orange.fr

PATRIMOINE DES PIERRES DORÉES | Page 76 ■■ Marie-France ROCHARD 06 75 99 64 05 mf.rochard@orange.fr

SECOURS CATHOLIQUE CARITAS FRANCE ■■ Agnès DESCOURS 06 89 20 18 71 levaldoingt@secours-catholique.org

SOCIÉTÉ DE BOULES ■■ f.trichard@afpi-cfai.com

SOCIÉTÉ DE CHASSE ■■ Laurent SÈVE laurent.seve69@orange.fr

TENNIS CLUB DU BOIS D'OINGT | Page 70 ■■ Dominique MÉCHIN 06 86 00 42 38 tennisclubboisdoingt@gmail.com

THÉATRE « LES TROIS COUPS » | Page 67 ■■ Christian CHUZEVILLE 04 74 71 68 58 cricri.chuzeville@gmail.com

VIET VO DAO ■■ Charles TRECOURT 06 24 02 39 68 charles.trecourt@free.fr
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ASSOCIATIONS CAT. CONTACT TÉLÉPHONE MAIL

AIL (ASSOCIATION ICONIENNE DE LOISIRS) ■■ Daniela ROCHER 04 74 71 28 54 a.i.l.oingt@gmail.com

AJO (JEUNE DE OINGT) ■■ Alexis LAVIEILLE lavieille.alexis@wanadoo.fr

AMICALE BOULE ICONIENNE | Page 72 ■■ Philippe GUILLARD 06 69 48 70 33

AMICALE DES CHASSEURS ■■ Christian GALMARD 06 70 05 84 07 christian.galmard@wanadoo.fr

AVVO | Page 68 ■■ Francis HERAULT 06 76 05 92 81 lesamisdoingt@gmail.com

CLUB DES ICONIENS | Page 82 ■■ Thérèse TRIBOULET 06 06 45 71 66 allauxlulu@yahoo.fr

JUMELAGE OINGT-PRESBERG (ALLEMAGNE) | Page 79 ■■ Gérard PASCAL 06 07 39 22 45 gerardpascal52@outlook.fr

JUMELAGE OINGT-CASTEL DI TORA (ITALIE) | Page 80 ■■ Gérard PASCAL 06 07 39 22 45 gerardpascal52@outlook.fr

LES ATELIERS D'ART DE OINGT | Page 69 ■■ Yves DIMIER 06 84 81 32 90 lesateliersdartdeoingt@gmail.com
ydimier@orange.fr

LES PONGISTES VALDONIENS | Page 73 ■■ Michel MISSIRE 06 11 95 04 58 biolaymo@gmail.com

PAYSAGES ET PATRIMOINE | Page 78 ■■ Marie GEORGEAULT 06 62 68 37 77 paysagesetpatrimoine69@gmail.com

AZERGUES HAIDONG GUMDO SABRE CORÉEN | Page 74 ■■ Emmanuelle BATISTA 06 08 56 99 55 azergues.sabrecoreen@gmail.com

SOU DES ÉCOLES ■■ Baptiste GUILLARD 06.58.30.19.52 le.sou.des.ecoles.oingt@gmail.com

TENNIS CLUB ICONIEN | Page 69 ■■ Suzanne MARDUEL 04 74 71 24 90 suzanne.marduel@sfr.fr
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ASSOCIATIONS CAT. CONTACT TÉLÉPHONE MAIL

CONJOINTS SURVIVANTS (Chamelet) ■■ Martine BAPTISTA 04.74.71.35.02 | 06.41.60.31.25 martine.baptista69@orange.fr

ATELIERS RÉVÉLÉS (Châtillon) ■■ Nathalie ROURE 06 10 32 58 72 naty@nathalie-roure.com

CAP GÉNÉRATIONS (Châtillon)  ■   ■  ■ ■   ■  ■  ■■ Gilbert MARTINEZ 04 72 54 48 76 cap.generations@numericable.com

ASSOCIATIONS CAT. CONTACT TÉLÉPHONE MAIL

AMICALE BOULES DE SAINT LAURENT D'OINGT | Page 71 ■■ Sylvie MARTINET 06 75 43 92 33 la.boule.des.oursons@gmail.com

APE ■■ Florence HERUBEL ape.saintlaurentdoingt@gmail.com

CHEZ MARCEL ET MADELEINE - RECYCLERIE | Page 81 ■■ Isabelle RENAULT 06 62 91 33 59 chezmarceletmadeleine@gmail.com

CLASSES EN 1 ■■ Céline MARDUEL 06 70 16 02 04 classe.1.saint.lo@gmail.com

CLASSES EN 8 ■■ Mathieu MOREL matthieu.morel.691@gmail.com

CLUB DE PÉTANQUE ■■ rene.dumas@aliceadsl.fr

CLUB SPORTIF CS29 VALLÉE D’AZERGUES - BOULES ■■ Cédric SAPIN 06 42 97 89 76 sapincedric@gmail.com

COMITE DES FÊTES ■■ Franck RIVIERE 06 88 11 42 02 franckriv@hotmail.fr

DÉAMBULE ■■ Vincent EGAL 06 30 15 38 19 ann.matagrin@gmail.com

GYMNASTIQUE / COUNTRY ■ ■ muriel.lumiere@laposte.net

GYMNASTIQUE DOUCE - ADMR ■■ Germaine PACOUD

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE ■■ Monique VECCHIO monique69620@gmail.com

JEUNES POUSSES ET BEAUX SARMENTS ■■ Pierre PEREZ petercilou@me.com

LA CABANE À SOI ■■ Oumnia BOIVIN 06 08 40 22 44 contact@lacabaneasoi.fr

SAINT-LAURENT DE FRANCE ■■ Monique GUILLARD m.guillard1@numericable.com

SLOW COUNTRY ■■ Murielle VERGELAS 06 65 08 95 77  
0474712516 monique69620@gmail.com

SOCIÉTÉ DE CHASSE | Page 74 ■■ Simon MARDUEL 06 31 43 49 62 simon.marduel@hotmail.fr

THÉATRE « LE CACTUS BLEU » ■■ Gilles LEBLOND 06 08 98 83 26 gilles.leblond@numericable.com

VA SAVOIR ■■ Ann MATAGRIN 06 87 14 97 87 secretairevasavoir@gmail.com
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Agir à Val d’Oingt

Action concrètes : réflexions 
et actions sur l’écologie et le 
développement durable  au 
sens large = préservation de la biodiversité 
locale, jardinage collectif, cabanes à lire, 
composteur collectif, promotion du zéro déchet, 
soirée jeux de société récents, solidarité….

Agir à Val d’Oingt a pour objet de promouvoir toutes 
initiatives susceptibles d’améliorer la vie quotidienne 
de la population de Val d’Oingt et du territoire des 
pierres dorées – Vallée d’Azergues, notamment :
• en agissant dans le domaine de l’Environnement 

et du développement durable,
• en encourageant l’essor de l’économie locale,
• en favorisant la cohésion et les solidarités sociales.

Dans cet esprit, l’association tente de fédérer les 
énergies, de faciliter les échanges entre les différents 
acteurs, de développer la cohésion sociale et la 
solidarité entre territoires, entre générations et toutes 
les catégories de la population.

L’association créée en 2017 propose des actions 
variées : mise en valeur de la biodiversité, haie sèche, 
jardin collectif; promotion du zéro déchet, troc de 
plantes et grainothèque, cabane à lire; compostage…

LE BUREAU
Présidente : Cécile BRUIN
Secrétaire : Sabine SPAES
Trésorier : Fabien KAPP

CONTACT
Mme Cécile BRUIN | 07 85 88 12 71
agir.valdoingt@gmail.com
Facebook | Agir à Val d’Oingt 
Instagram | agirvo

DATES À RETENIR

. Semaine européenne du développement 
durable, du 23 septembre au 8 octobre 2023 

. 21 octobre 2023 Musée en vi(gn)es 2, 
vernissage de plein air autour de l’art de la vigne et 
du vin

. Préservation de la biodiversité locale

B
LE BOIS 
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Les textes ont été transmis par les associations et n’ont fait l’objet d’aucune modification.
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Festival Buis’n Pop

Il était une fois, dans un joli village du Beaujolais, 
un festival. Il voit le jour en 2014, pour sa première 
édition.Son objectif est assez simple :  mettre en 
valeur des artistes locaux aux côtés de musiciens 
issus de la scène nationale.
Alors, très jeune, le festival a eu la chance de se 
construire…

… Avec des territoires, avec des artistes, avec des 
bénévoles, avec des équipes professionnelles, 
avec des publics, avec des habitants, …

Et il a ainsi grandi, nourri de chacune de ces rencontres. 
Il a persévéré à faire de ces échanges des relations 
solides, basées sur la confiance.
Il a fait ses expériences. Il a parfois dû se battre, 
non sans vigueur, pour survivre et exister encore 
aujourd’hui. 

Pour ses 9 ans, il est fier de permettre à nos jeunes 
de l’école de Musique de la commune de se produire 
dans des conditions quasi professionnelles face à 
un large public. Fier également de participer au 
dynamisme territorial et à son rayonnement en 
se fournissant exclusivement auprès d’entreprises 
locales et en attirant de nombreux visiteurs qui en 
profitent pour visiter notre région et consommer dans 
nos commerces.

J’en profite pour remercier tous nos partenaires 
institutionnels et privés, qui permettent à ce festival 
d’être accessible au plus grand nombre avec un prix 
d’entrée très attractif.

Je salue aussi la fidélité de nos bénévoles dont le 
nombre grandit chaque année ; chacun de vous 
apporte une pierre à l’édifice selon ses possibilités 
et votre présence est essentielle à l’existence de ce 
festival.

The show must go on !
Belle édition 2023.

LE BUREAU
Président : Jean-Yves TRINCAT
Vice-président : Jean-Michel VILLEGAS
Trésorier : Yves CLAIR
Trésorier adjoint : Jean-Louis CHANEL
Secrétaire : Carol TRINCAT
Secrétaire adjointe : Noémie LEPAPE

CONTACT
Jean-Yves TRINCAT | jean-yves.trincat@orange.fr

Pour plus d’informations n’hésitez pas à vous rendre 
sur notre site : www.buisnpop.com
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école de musique - EMPBO

L’école de musique des Pays du Bois d’Oingt a 45 
ans et se porte bien !
On y enseigne la guitare, le piano, la batterie, le 
violon, la clarinette, le saxophone et le violoncelle 
de 7 ans à … beaucoup plus. 

En septembre 2023, la classe de flûte traversière 
ré-ouvrira ses portes après 8 années de fermeture ! 
Nous espérons qu’elle attirera les foules.

Les ateliers :
• Les Bébés-musique pour les 3 mois - 3 ans
• L’Éveil musical pour les grandes sections de 

maternelle et les CP
• La Découverte instrumentale pour les enfants de 7 

à 11 ans - initiation à 3 instruments dans l’année 
pour faire un choix éclairé.

• Les pratiques collectives junior, groupes ados et 
adultes.

• Sans oublier la Formation Musicale qui permet 
d’apprendre ce langage universel qu’est la 
musique.

Président : Olivier Radix
Coordinatrice pédagogique : Emmanuelle Charré

CONTACT
mail empbo@orange.fr | 04 74 71 48 72 
www.empbo.fr

théâtre les 3 coups

La troupe des 3 coups prépare sa 
prochaine saison 2024

La saison 2023  a pris fin avec la pièce « mais Qui 
est Qui» qui a réuni comme chaque année un public 
nombreux.
Depuis 26 ans, cette troupe historique de Val d’Oingt 
au répertoire riche, du classique au comique en 
passant par des pièces policières au suspens avec 
participation du public est en préparation d’une 
nouvelle saison.

Vous pouvez retrouver toutes nos représentations 
sur le site wwww.les3 coups.net

Nous avons à cœur de faire perdurer cette parenthèse 
culturelle à Val d’Oingt. Une troupe ouverte et 
accueillante pour toute personne qui serait tentée 
de « s’essayer» aux planches ou à la scène, ou tout 
simplement participer à une belle aventure collective 
enrichissante pour accompagner la troupe dans ses 
nombreuses tâches à réaliser avant les représentations.

Merci à tous ceux qui nous suivent depuis toutes 
ces années.

Président : Christian CHUZEVILLE

CONTACT
ch.chuzeville@gmail.com
06 24 96 37 42
wwww.les3 coups.net

Les inscriptions 2023-2024 :
. 30 août et 1er septembre de 17h30 à 19h,
  salle B.Charvet
. 2 septembre au Forum des associations
. Pré-inscriptions dès le 15 juin

Nos répétitions ont lieu le Jeudi soir à l’ancienne 
Eglise du Bois d’Oingt à 20H,  n’hésitez pas à 
pousser la porte.
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Concert de la chorale
10 mai 2023
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paroisse

Joël Tapsoba, curé de la Paroisse Saint-Vincent des 
Pierres Dorées, assure son ministère avec l’aide du 
Père Bruno, prêtre Malgache, qui poursuit aussi des 
études.

La charge paroissiale est soutenue par une équipe de 
laïques : Christine Couturier et Valérie Faré.

CONTACT
secretariatparoisse@orange.fr | 04 74 71 62 93
www.saintvincentdespierresdorees.fr
Messe chaque dimanche au Bois d’Oingt à 10h.                                            

Association des Amis 
du Vieux village d’Oingt
AVVO

Vous aimez donner un 
p’tit coup de main, dans une ambiance 
conviviale, rejoignez l’Association des 
Amis du Vieux village d’Oingt !

Créée en 1964, l’Association des Amis du Vieux 
Village d’Oingt, avec aujourd’hui près de 90 familles 
adhérentes et 180 bénévoles, a pour objet la mise en 
valeur sous tous ses aspects du Patrimoine Historique, 
Archéologique, Touristique de la commune de Oingt. 

Ses activités :
• L’ouverture au public de la tour et du musée de 

musique mécanique
• L’exposition de créateurs à la maison commune
• Les visites guidées du village, de la tour et du 

musée
• Le Festival d’Orgues de Barbarie début septembre
• Oingt en Crèches en décembre.
• Le Geoévènement co-organisé avec l’association 

des Ateliers d’Art de Oingt

Les bénéfices de ces activités sont investis 
exclusivement dans notre village soit sous forme 
de don à la mairie, soit sous forme de chantiers du 
patrimoine réalisés par les bénévoles. 
Sur les 10 dernières années c’est l’équivalent de 
près de 250 000€ qui ont été investis à Oingt par 
l’association, grâce aux bénévoles.

En 2023 la contribution de l’association se porte sur la 
rénovation du pressoir, l’ouverture d’un passage entre 
la tour et le chemin de ronde, la rénovation extérieure 

de la tour et l’embellissement floral de la rue du puits.

Sur 2024/2025, notre projet est de contribuer à la 
préservation structurelle de l’Eglise Saint-Matthieu 
pour laquelle des travaux importants sont nécessaires.

Depuis bientôt 60 ans, embellir notre village, instaurer 
de nouveaux commerces viables a été le leitmotiv de 
l’engagement de nos prédécesseurs. Ce qui a permis 
de faire du village ce qu’il est aujourd’hui : un des 
fleurons du beaujolais

Si vous partagez cet objectif et aimez les moments 
de convivialité, n’hésitez pas à nous rejoindre en 
adhérent à l’association (Cotisation 12€/famille) tout 
au long de l’année et/ou en devenant bénévole (vous 
pouvez commencer par 2h !)

En espérant vous retrouver parmi nous, 
Le conseil d’administration

CONTACT
lesamisdoingt@gmail.com

Une équipe de bénévoles assure aussi des 
permanences à la cure du Bois d’Oingt du 
mardi au samedi de 9h à 11h :
73, rue Peigneaux Dames, Le Bois d’Oingt
Val d’Oingt

Pour plus d’information, vous pouvez consulter notre 
site internet : oingt.ovh

O
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LES ATELIERS D’ART
DE OINGT

Les Ateliers d’Art participent tout au 
long de l’année aux événements 
organisés dans le village, par leur présence dans 
leurs boutiques, mais aussi par leurs aides auprès des 
bénévoles qui interviennent toute l’année dans la vie 
du village.

Géo événement :
Pour la 3ème année, les ateliers d’Art, avec l’aide 
des Amis du Vieux Village, le soutien de la cave 
coopérative et de la Mairie, ont co-organisé durant 
l’été une exposition de leurs créations sur le thème 
de la vigne, en plein air sur le chemin de ronde mais 
aussi dans les restaurants et caveau.

Le Festival d’Orgues de Barbarie et Oingt en 
crèches :
Certains d’entre nous sont très actifs au sein de 
l’association des Amis du Vieux Village d’Oingt et 
donnent de leur temps pour organiser ces deux 
grands évènements dans le village, il est important 
de soutenir le bénévolat. En effet, ces événements 
apportent des animations et du tourisme, mais ils 
contribuent également à l’économie du village et à la 
protection de son patrimoine.

Retrouvez les artistes et artisans d’art dans leurs 
ateliers et boutiques, ils seront ravis de vous expliquer 
leurs démarches artistiques et leurs univers.

CONTACT
Yves DIMIER
lesateliersdartdeoingt@gmail.com
Facebook | les ateliers d’art de Oingt

O
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tennis-club 
iconien

Venez jouer à Oingt !

Vous pourrez :

• Jouer sur un court remis à neuf 
dans l’été

• Réserver un court sur internet
• Programmer des rencontres 

avec d’autre joueurs sur un 
groupe Whatsapp

• Payer une cotisation annuelle 
modeste, et sans droit d’entrée !

LE BUREAU | CONTACT

Présidente : Suzanne MARDUEL
04 74 71 24 90
suzanne.marduel@sfr.fr

Vice-président : Jean-Pierre KATZ
04 74 71 28 55
jeanpierre.katz@gmail.com

Trésorier : Xavier MANCIAUX
04 74 71 29 13
xavier.manciaux@free.fr

Secrétaire : Agnès CHARRÉ
06 65 75 58 11
agnescharre@gmail.com
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Tennis club du bois 
d’oingt - tcbo

2022-2023 :
Une saison riche en évènements

La dernière saison du TCBO a démontré toute la 
vitalité du club et de ses adhérents, petits et grands. 
Le club a tout d’abord fêté ses 50 ans d’existence 
le 17 septembre 2022 lors d’une longue soirée 
conviviale pleine de surprises qui a réuni près de 150 
des membres qui ont façonné son histoire. Les courts 
avaient alors été transformés en salle de réception 
et revêtu leurs habits de lumière pour accueillir une 
garden-party où se sont mêlés diverses rétrospectives, 
démonstration de tennis-fauteuil, concert sur le 
podium et vidéo de soutien au club de Jo-Wilfried 
Tsonga.

Dans un registre similaire, la fête du tennis 
organisée le 17 juin 2023 a rencontré un grand 
succès avec une centaine de participants. Parents et 
enfants ont ainsi eu l’occasion de s’affronter dans la 
bonne humeur lors des tournois ludiques organisés. 
L’esprit de compétition était néanmoins bien présent 
et les équipes victorieuses se sont vu remettre coupes 
et médailles pour le plus grand bonheur des jeunes 
compétiteurs.

La fête du tennis fut également l’occasion de 
récompenser les joueurs et joueuses du TCBO qui 
se sont tout particulièrement distingués sur les 
courts cette année. Dans la catégorie 15/18 ans, 
l’équipe des garçons composée d’Antonin, Bastien, 
Sam et Timéo, a ainsi atteint la finale du championnat 
du Rhône de sa division qui regroupait 32 équipes. En 
13/14 ans, l’équipe des filles représentée par Astrid et 
Léna a été sacrée championne du Rhône de troisième 

division après avoir été finaliste l’an 
dernier. Les plus jeunes, Corentin, 
Esteban, Lino, Siméon, Timéo, et Yakine 
ont quant à eux remporté les deux 
plateaux auxquels ils ont participé chez 
les 8/10 ans.

Une mention spéciale sera attribuée à 
Coline Bonnard, sacrée championne 
du Rhône quatrième série au centre 
de ligue de Bron puis championne 
régionale ARA à Grenoble dans un 
tournoi qui regroupait près de 500 
compétitrices et dans lequel elle aura franchi neuf 
tours avant d’être titrée sans concéder le moindre 
set en s’imposant 6/1 6/0 lors de la finale régionale. 
Pour la première fois de son histoire, le TCBO aura 
donc son nom au palmarès départemental et régional 
en attendant mieux puisque Coline est désormais 
qualifiée pour les championnats de France 
quatrième série qui se dérouleront cet été à 
Roland Garros.

En évoquant Roland Garros, on se souviendra 
que 12 membres du club y ont passé une 
journée ensoleillée mémorable le 31 mai, une 
semaine après l’Open Parc de Lyon où une vingtaine 
d’adhérents a également pu voir évoluer les meilleurs 
joueurs du monde sur le central en terre battue installé 
dans le parc de la Tête d’Or.

Nous profiterons enfin de ces lignes pour rendre 
hommage à Richard Bussac, qui nous a quittés en 
octobre 2022. Richard a occupé la présidence du 
TCBO pendant de nombreuses années et son sens de 
l’humour nous manque.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre…
A très bientôt sur les courts.

LE BUREAU
Présidente : Dominique MÉCHIN
Trésorière : Isabelle LE MAOUT
Secrétaire : Sandra BONNARD

CONTACT
06 86 00 42 38
tennisclubboisd’oingt@gmail.com
www.tcbo.net
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amicale boule de St Laurent d’oingt

L’année 2022 a commencé comme énoncé dans le 
précédent bulletin par le  Challenge des Vignerons 
des Pierres Dorées le 20 mai. Elle s’est poursuivie 
avec la coupe Chatoux Di Rocco en 16 quadrettes le 
samedi 9 juillet. Concours gagnés par la quadrette 
Grange Virgil puis notre désormais traditionnel but 
d’honneur, réunissant licenciés et amis, le samedi 9 
septembre.

Notre société de boule s’est distinguée lors des 
championnats de France. Sylviane Roche perd en 
8ème de finale au championnat de France F3 simple 
qui avait lieu le 28 août à St Michel de Maurienne.

Sylvie Martinet remporte le Fem’point Auvergne 
Rhône Alpes le 4 septembre à Portes-en -Valdaine.

L’année 2023 a commencé par la coupe Daniel 
Gauthier le Samedi  25 février avec un 8 quadrettes 
aux jeux couverts du Bois D’Oingt. Une belle réussite 
et un très bon moment pour tous. Ce concours étant 
ouvert à tous, a réuni des non licenciés de Val d’Oingt.

Le vendredi 2 juin a eu lieu le Challenge des Vignerons 
des Pierres Dorées qui a réunit 16 triplettes. Concours 
ouvert à tous, en 2 parties système aurard suivi d’un 
casse-croûte.

Nous poursuivons l’année 2023 avec la coupe 
Chatoux Di Rocco le samedi 8 juillet en 16 quadrettes 
3ème et 4ème division, puis le but d’honneur le samedi 
29 juillet.

Notre amicale boule va innover sur 2024 en créant 
un concours mixte F3 F4 M3 M4 en 16 doublettes par 
poule le dimanche 9 juin.

Les entrainements sont ouverts à tous, la licence n’est 
pas obligatoire.  Il suffit de venir le vendredi à partir 
de 17h30 de mai à septembre (lorsque le temps le 
permet). Nous avons des boules de prêt. Nous serons 
heureux de vous accueillir pour vous faire découvrir ou 
redécouvrir la boule Lyonnaise. Il vous sera demandé 
une petite adhésion en tant que membre honoraire. 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous 
contacter.

LE BUREAU
Présidente : Sylvie MARTINET            
Trésorier : Patrice MONNET           
Secrétaire : Alexandre CLERMONT   

CONTACT
Sylvie MARTINET |06 75 43 92 33
Alexandre Clermont | 06 45 77 95 00
la.boule.des.oursons@gmail.com

L
ST-LAURENT 
D’OINGT

71



Les associations sportives

Karaté Club du Bois d’OingT
KCBO

Pratiquez en toute sérénité le Karaté, le 
Body Karaté et la Self Défense Féminine 
au Val d’Oingt !

Les cours se déroulent dans une ambiance conviviale 
et rigoureuse, dans le respect des capacités de chacun 
et sans esprit de concurrence.

Chaque semaine, les professeurs diplômés et gradés 
Denis et Heddi MARTINEZ proposent des cours 
ludiques, progressifs pour tous les âges et pour 
répondre à différents objectifs : loisirs, entretien 
physique, compétition. 

Karaté : La pratique du Karaté favorise le 
développement de nombreuses habiletés physiques 
et cognitives aussi bien pour les enfants que pour les 
adultes. Cela passe par l’apprentissage des katas, la 
pratique du  combat (kumité), la réalisation d’exercices 
techniques (kihon, jiyu ippon kumité…) passage de 
grade.

Cross training – Self Défense Féminine : réalisation 
de différents hiit pour développer les compétences 
athlétiques telles que l’endurance cardiovasculaire 
et respiratoire, musculaire… suivi d’une partie 
Self-Défense Féminine cardio-défense inspirée du 
shadow-boxing.

Body Karaté : avec un spécialiste de la discipline, 
en musique, répétition de chorégraphies qui mêlent 
techniques d’auto-défense et de fitness.

LE BUREAU
Président : Denis MARTINEZ
Trésorier : Thierry LE SELLIN
Secrétaire : Heddi MARTINEZ

CONTACT
Heddi MARTINEZ 
06 65 03 56 72
secretairekcbo@gmail.com

B
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Plus de renseignements : site internet 
karateclubboidoingt.wixsite.com/kcbo et page 
Facebook « Karaté Club du Bois d’Oingt. »

Cours enfants de 6 à 9 ans

Equipe Kata finaliste de la Milon Cup International Kata

Amicale Boule Iconienne

Nous pratiquons la pétanque et de temps en temps 
la Boule Lyonnaise en loisir.
Nous nous retrouvons tous les vendredis soirs à 
partir de 18h30 sur les terrains de Oingt dans un 
cadre agréable et une ambiance conviviale. 

L’association compte une quarantaine d’adhérents 
qui s’affrontent au cours de nos «entraînements», 
concours pêle-mêle ou concours amicaux. 

Deux concours ouverts à tous sont organisés :
• coupe du Domaine de Fontvieille le vendredi 

28 juillet
• coupe Gérard Lavieille le samedi 26 août.

De 7 à 97 ans, l’Amicale est prête à accueillir 

toutes les personnes qui souhaitent jouer à 
la pétanque ou à la Boule Lyonnaise, sans 
compétition ni stress. 

Venez nous rejoindre ou vous renseigner auprès 
de l’un de nos dirigeants. 

LE BUREAU
Président : Philippe GUILLARD
Trésorière : Gisèle CARRAGE
Secrétaire : Joseph COTTINET

CONTACT
Philippe GUILLARD | 06 70 70 26 57
Joseph COTTINET | 06 69 48 70 33
amicale.boule.iconienne@gmail.com

O
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AS VO LAM

L’art du Viet Vo Dao est très diversifié. Cet 
ensemble de disciplines est un sport qui 
mélange boxe, quyêns et maniement des armes. 
L’association AS VO LAM, qui enseigne les secrets 
des maîtres asiatiques, est présente au Bois 
d’Oingt pour un cours hebdomadaire (adultes & 
ados) les jeudis de 19h à 20h30. 

Laissez-moi vous raconter en quelques lignes le 
déroulement d’un cours de Viet Vo Dao !

Chaque jeudi, la dizaine de licenciés foule les tatamis 
rouges et bleus, équipés de leurs protections, gants 
de boxe.

L’école Võ Lâm, fondée par le maître vietnamien Huynh 
Dai, est implantée à Saint-Cyr-au- Mont-d’or et à Val 
d’Oingt. Les licenciés du Bois d’Oingt s’entraînent au 
club AS VO LAM.
Les élèves commencent la séance avec le salut au 
professeur Blaise Miyouna, ceinture noire 3ème dan. 
L’échauffement peut débuter. 

Coups de poing, coups de pied, projections et 
ciseaux

Viet Vo Dao signifie « arts martiaux vietnamiens ». Ils 
regroupent plusieurs disciplines complémentaires, 
enseignées ensemble dont le quyên (combat 
imaginaire et codifié). Le Viet Vo Dao inclut des 
projections au sol grâce à des prises et à leurs 
ciseaux acrobatiques. Ces derniers donnent lieu à 
des mouvements aériens : l’assaillant vient placer ses 
jambes autour des genoux, des hanches ou même 
de la tête de son adversaire, avant de pivoter pour 
l’envoyer au sol.

L’échauffement terminé, les licenciés passent à des 
exercices de combat. Ils travaillent ainsi plus leurs 
esquives, leur capacité à surprendre l’adversaire et à 
enchainer les coups plutôt que la puissance de leur 
frappe.

Autre spécificité du Viet Vo Dao : le recours à de 
nombreuses armes traditionnelles (bâton, couteau, 
nunchaku…)

Après une série de combats libres entrecoupés de séries 
de pompes, nos licenciés sont exténués. Pour clore 
cet entrainement, le maitre enseigne les techniques 
du Tai chi à travers des méditations dynamiques par 
des mouvements lents et ronds avec le contrôle de la 
respiration.

Après une ultime séance d’étirement, le cours de ce 
jeudi est terminé. Vivement le prochain.

Cet art martial peut être pratiqué sans distinction 
par les adolescents à partir de 11 ans, les femmes 
et les hommes.

CONTACT
Président de l’AS Viet Vo Dao du Bois d’Oingt, 
Christophe Besse : 06 59 58 51 36
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LES PONGISTES VALDONIENS
(ex pongistes iconiens)

Forte de ses 37 adhérents, notre association permet 
de se retrouver à la salle d’évolution de Oingt  les 
mardis et les samedis après-midi pour des échanges 
dans une ambiance familiale.

Le tennis de table est un sport complet, il permet 
de développer la coordination motrice et l’habilité 
psychomotrice, il améliore les réflexes et la 
concentration.

Bref, laissez-vous séduire et venez nous rejoindre !

LE BUREAU
Président:Michel MISSIRE
Trésorier: Jérôme ARNAUD
Secrétaire:Monique BIOLAY

O
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Azergues Haidong Gumdo
sabre coréen

Les arts martiaux, 
c’est pour tout le 
monde !

C’est à la rentrée 
2021, sous l’impulsion 
d’Emmanuelle BATISTA, 
que le sabre traditionnel 
coréen, ou Haidong 
Gumdo, s’est installé à Val 
d’Oingt.

Le Haidong Gumdo est un art martial riche et 
diversifié, alliant travail technique en solo à travers des 
enchaînements codifiés et de la coupe sur différents 
supports. Nous travaillons également sur l’écoute 
du partenaire à travers des combats chorégraphiés. 
Loin de tout esprit de compétition, le sabre coréen est 
accessible à tous. Chaque élève est différent. C’est 
cette diversité qui enrichit un groupe et fait grandir les 
individus qui le composent.
Le Haidong Gumdo permet de progresser davantage 
dans la compréhension de soi-même et des autres tout 
en se développant physiquement dans une ambiance 
de travail respectueuse, ouverte et dynamique.

Notre association participe à de nombreux 
événements tout au long de l’année, en faisant des 
démonstrations aux côtés de Lyon Haidong Gumdo 
sur des conventions type Japan Touch, Yggdrasil, 

Hashtag festival... Ces événements sont l’occasion 
de partager des moments conviviaux avec d’autres 
pratiquants et d’aller à la rencontre du public en lui 
présentant notre pratique.

Pour cette rentrée 2023 nous serons présents sur des 
événements locaux tels que les virades de l’espoir de 
Frontenas le 24 Septembre; Japan festival de Thoissey 
le 21 Octobre et bien sûr le forum des associations de 
Val D’Oingt.

Le meilleur moyen de découvrir une pratique est de 
venir nous rencontrer et essayer.
Cours d’essai gratuit le samedi matin de 10h30 
à 12h à l’école primaire d’Oingt, salle évolution.

CONTACT
06 08 56 99 55
azergues.sabrecoreen@gmail.com
Chaine Youtube : Lyon Sabre Coréen

société de chasse

La société de chasse de Saint-Laurent comptabilise 49 
adhérents.

Nous avons une superficie de 960 ha, à peu près 20 
% de cette superficie est en réserve de chasse. Notre 
société reste très active avec plusieurs manifestations 
une vente de terrines saucissons le premier weekend 
de mars.
Notre traditionnel banquet de chasse le 3ème weekend 
de juin afin de remercier au mieux les propriétaires. 
Et notre ball-trap qui dure maintenant depuis 1998 le 
premier weekend d’août. Tout au long de l’année nous 
veillons à limiter les populations qui peuvent nuire aux 
habitations et aux cultures. Les périodes printemps-
été sont indispensables au bon développement du 
gibier c’est pour cela que l’on vous demande la 
surveillance de vos animaux domestiques. Les chiens 

doivent être tenus en laisse et contenir vos balades 
dans les chemins.

Nous voulons également envisager de 
mettre en place une matinée chasse en 
battue pour que les habitants de Saint 
Laurent d’Oingt puisse découvrir notre 
passion.

Cours adulte tous niveaux à partir de 13 ans.
Inscription toute l’année.

O
OINGT
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Les fauvettes des Pierres dorées

Crée en 1971 par Madame Duret et affiliée à la 
FSCF, notre association ne cesse de grandir avec cette 
dernière saison 360 adhérents de 2 ans à l’âge adulte.

Si notre activité principale reste la gymnastique 
artistique féminine en compétition dès 6 ans, 
notre association propose également :

• L’éveil de 2 à 5 ans accueillant les plus jeunes de 
nos adhérents.

• La gymnastique loisir permet aux enfants de 6 à 10 
ans de découvrir une 1ere année de gymnastique 
artistique.

• Les cours de Mix danse vont se développer encore 
et proposer plusieurs horaires selon les âges des 
enfants (a partir de la maternelle jusqu’aux ados)

Les adultes ne sont pas en reste puisque de 
nombreux cours leur sont dédiés : 

• La Zumba, le Cardio, le Pilate, le body sculpt, et le 
Cardio boxing ont connu un vif succès ces dernières 
années et seront de nouveau au programme la 
saison prochaine.

Mais les offres adultes vont également s’étoffer avec de 
nouvelles activités qui seront proposées en journée : 

• la Zumba light (rythme plus modéré et moins de 
sauts pour faciliter une reprise d’activité ou pour 
les personnes ayant des difficultés de motricité)

• Le yoga du rire 
• Gym entretien (travail sur l’espace, l’équilibre, les 

reflexes, renforcement musculaire)

Soucieuse des demandes que nous avons pu avoir, 
nous essayons chaque année de varier nos offres afin 
de plaire à chacun.

La saison 2022/2023 a été riche en événements avec 
de nombreuses compétitions où nos gymnastes se 
sont brillamment imposées sur les podiums, où nos 
danseuses ont brillamment défendu les couleurs du 
club lors de la rencontre départementale.

Les Fauvettes sont un peu comme une grande famille 
où chacun s’épanouit et nous remercions d’ailleurs 
nos adhérents pour leur soutien et leur bienveillance 
tout au long de la saison dans les moments festifs 
comme dans les moments difficiles.

Les fauvettes seront présentes sur le Forum des 
Associations du Bois d’Oingt à la rentrée.
Alors n’hésitez pas à nous rejoindre !

LE BUREAU
Co-présidentes : Marine ROLLIN et Sylvie COUADE
Trésorière : Emilie JOLLY
Trésorière adjointe : Laure EL OUAÏD
Secrétaire : Eléonore ALRIVIE
Secrétaire adjointe : Apolline FAURE

CONTACT
69620fauvettes@gmail.com
lesfauvettes.wixsite.com/lesfauvettes69620
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Les associations
du patrimoine
Patrimoine des 
Pierres dorées

Une fédération d’associations du Beaujolais 

Cette fédération regroupe depuis 2015 une vingtaine 
d’associations intéressées par le patrimoine de leur 
commune et qui ont soutenu la candidature du 
Beaujolais des Pierres Dorées au label Pays d’art et 
d’histoire. Ce label a été obtenu en 2019, en lien avec 
la Communauté d’agglomération de Villefranche-
Saône.

Elle s’est donnée comme mission de :
• Connaitre, étudier et conserver les patrimoines 

paysagers, naturels, architecturaux, artistiques 
ainsi que la mémoire des coutumes, traditions et 
savoir-faire

• Agir auprès des responsables de ces patrimoines 
pour leur mise en valeur et leur protection 

• Diffuser et transmettre auprès d’un large 
public (habitants, élus, scolaires, touristes..) 
des connaissances sur l’histoire locale et son 
patrimoine.

En 2022 a été édité aux éditions du Poutan, un 
ouvrage illustré sur le petit patrimoine de l’eau « Au 
Pays des Pierres dorées, petit patrimoine de l’eau 
domestiquée ».

Elle organise ou participe (à) des expositions, des 
conférences, des visites, des manifestations culturelles. 
Pour les Journées Patrimoine de Pays, en juin, nous 
éditons une plaquette collective des visites organisées 
par les associations de la fédération. L’exposition sur les 
« Maisons rurales des Pierres dorées » sera disponible 
pour être présentée en juin 2023 à Pommiers, puis 
dans d’autres communes. Merci de nous appeler.

Nous avons transmis pour relecture au CAUE et à la 
CCBPD, notre texte résumé des consignes de la Charte 
« Bien construire dans les Pierres dorées », Charte 
de qualité du cadre de vie de la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées. Cette version 
serait vraiment nécessaire et permettrait de faire 
mieux connaitre et utiliser les règles préconisées. Lors 
de l’assemblée générale 2023, un retour sera fait sur 
la mise en œuvre de cette Charte. 

Lors de l’assemblée générale de 2022, Chrystèle 
Orcel est venue présenter les activités du Pays d’art 
et d’histoire ainsi que la transformation en Maison 
des Mémoires de l’ancienne maison du Patrimoine. . 
Martine Publié, conseillère départementale, a résumé 
la politique du Département dans les domaines de la 
culture et du tourisme.

Plusieurs vice-présidents de la CCBPD étaient 
présents. Bernard Marconnet , a présenté les projets 
de rénovation de l’église de Châtillon ; Laurent 
Dubuy a fait le point sur l’avancée des travaux du 
Musée Pierres folles ; Gérard Chardon a commenté 
les travaux en cours de finition de l’église de Saint-
Vérand.

Son siège est au Bois-d’Oingt à Val d’Oingt.

LE BUREAU
Présidente : Marie-France ROCHARD
Trésorière : Gisèle ALLOUCHE
Secrétaire : Yves DIMIER
Secrétaire adjointe : Danielle BÉCOURT

CONTACT
Marie-France ROCHARD | 06 75 99 64 05
mf.rochard@orange.fr 
patrimoine-pierres-dorees.e-monsite.com
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Bien vivre au Bois d’Oingt
et en Pays beaujolais - BVABO

Faire découvrir le patrimoine et l’histoire du 
Bois d’Oingt et organiser des manifestations 
culturelles, faire partager nos connaissances, 
telles sont le activités principales de l’association 
Bien vivre au Bois d’Oingt et en Pays beaujolais, 
créée en 2006.

Présentation d’expositions et de visites.

Les Journées Patrimoine de Pays des 25 et 26 juin 
2022 nous ont permis de présenter pendant deux 
jours seulement la grande exposition « Maisons 
rurales des Pierres dorées » réalisée en commun par 
la fédération Patrimoine des Pierres dorées.
Les visiteurs ont profité des panneaux, maquette 
et objets en accompagnement des 120 photos de 
l’architecture de notre région. Un petit circuit dans les 
ruelles de l’ancien château. Nous avons pu prolonger 
cette exposition en accueillant cinq classes de l’école 
élémentaire du Bois-d’Oingt.
Deux collaborateurs de l’équipe du Pays d’Art et 
d’histoire ont été présents le lundi. Comment sont 
construites nos maisons en pierres ? Pourquoi dit-on 
que les pierres sont dorées ? Les toits en pente, les 
volets, les murets de clôture, les tuiles romanes, les 
puits, les portails en ferronnerie, les couleurs et leur 
harmonie, tous les petits détails, qui font que chaque 
région ne ressemble à aucune autre et que notre 
patrimoine est si connu et apprécié autour de Lyon 
et bien au-delà.

Les Journées européennes du Patrimoine 2022.
A cette occasion, nous avons repris le thème de l’eau 
que le COVID nous avait empêché de présenter 
complètement, suivi d’un circuit dans le village d‘un 
lavoir à un puits, cherchant le départ d’une source 
alimentant la fontaine, évoquant les époques où 
l’eau était rare pour les habitants du Bois-d’Oingt, 
village situé sur des côteaux calcaires.
Comment se faisaient les lessives au bord de 
l’Azergues ? La fête de l’eau alimentant les borne-
fontaines en 1933, les citernes permettant de stocker 
l’eau de pluie… 

Après avoir travaillé sur la connaissance des 
ouvrages de la Bibliothèque populaire en les entrant 
dans la base de données de la médiathèque ce qui 
demandé de nombreux mois de travail, nous avons 
pu en proposer une approche, lors de la conférence 
d’octobre sur l’année 1878 où nous avons présenté 
la création de cette Bibliothèque populaire du Bois 
-d’Oingt.

Nous avons proposé une visite guidée de l’ancien 
cimetière le 14 mai 2023. A cette occasion, nous nous 
sommes intéressés à l’art funéraire et à ses symboles 
et nous avons découvert de nombreux monuments 
de style très divers, avec des stèles remarquables 
témoignant des matériaux et de la décoration des 
19e et début du 20e siècle. Un patrimoine ignoré que 
nous aimons faire découvrir, à mettre en valeur et à 
protéger.

Nous travaillons sur un projet de publication sur 
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l’histoire du Bois-d’Oingt au 19e siècle, jusqu’aux 
années cinquante du 20e siècle.

Les « Rendez-vous aux Jardins de juin 2023 » ont 
proposé une exposition sur la Musique des oiseaux 
dans la Maison Pichat. Des artistes présentaient leurs 
créations récentes sur ce thème. Une importante 
exposition préparée par l’association, présentant 
les oiseaux les plus connus de nos jardins, leurs 
caractères, leur mode de vie et leur chant a permis 
d’ouvrir le rez-de-chaussée de la maison pour 6 
journées.

Fin juin, ce sont les Journées Patrimoine de Pays 
les 24 et 25 juin avec deux visites guidées « Sur 
les pas de Mme Elleviou » qui conduit de sa maison 
natale, aux différents bâtiments qu’elle a contribué à 
faire construire, en finançant 30 % de la construction 
de la nouvelle église en 1868, avec ses vitraux, puis 

les écoles privées. Nous jetterons aussi un nouveau 
regard sur les fresques murales que le peintre 
américain John Mc Grew terminait il y a 25 ans sur 
les murs de la place principale.

Voilà un programme susceptible d’intéresser de 
nombreux visiteurs et d’occuper de nouveaux 
adhérents. Prenez contact.

LE BUREAU
Présidente : Marie-France ROCHARD
Secrétaire : Annick PERROT
Trésorier : Rémy DUBOST

CONTACT
Mme Marie-France ROCHARD 
association.bvabo@orange.fr | 06 75 99 64 05 

Suivre le programme de nos activités sur le site : 
bvabo.fr
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PAYSAGES ET PATRIMOINE

Restauration et sauvegarde 
du petit patrimoine rural

A la demande du maire de Val d’Oingt, nous avons 
reconstruit la jardinière se trouvant dans l’espace 
potager du Clos Pichat, au Bois d’Oingt.

Puis nous avons repris le chantier démarré, à 
Oingt, pour sauvegarder et mettre en valeur une 
CABANE de VIGNERON située à l’entrée du village, 
route de Theizé. Nous avons construit un muret et 
un petit escalier, dans l’alignement de la cabane, en 
bordure du chemin permettant l’accès à la parcelle. 
Nous avons commencé à refaire, en partie, les joints 
des murs intérieurs avec un enduit chaux-sable. Les 
propriétaires ont fait refaire la toiture endommagée 
ainsi que l’escalier et le plancher de l’étage par un 
artisan local. Ils ont planté des fruitiers et ont semé 
une prairie fleurie qui a eu beaucoup de succès 
auprès des visiteurs.

Le samedi 27/08/2022, nous avons nettoyé le  lavoir 
de St Paul ainsi que le puits (Bois d’Oingt) et les 
abords pour une mise en valeur du site, car un géo-
évènement était organisé le dimanche 28, en après-
midi.

LE BUREAU
Présidente : Marie GEORGEAULT
Trésorière : René DUMAS
Secrétaire : Nelly STANKO

CONTACT
Marie GEORGEAULT | 06 62 68 37 77
paysagesetpatrimoine69@gmail.com

O
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CLUB DE LOISIRS 
VILLAGE DES ROSES

1973-2023 : Le club de loisirs Village des 
Roses fête ses 50 ans
Tous les membres du bureau et de nombreux 
bénévoles s’activent pour la préparation et la réussite 
de cet important anniversaire prévu en juillet.
Les voyages réservés aux adhérents ont toujours un 
vif succès.

• En octobre le jardin secret à Vaulx et le retour des 
alpages à Annecy nous ont ravis.

• En février la sortie hivernale à Ambert nous a 
permis de visiter le musée de l’énergie et le moulin 
à papier de Richard Le Bas.

• En mai dernier la découverte des lacs Italiens et 
de Milan sous un beau soleil et une ambiance 
chaleureuse ont enchantés les participants.

• Comme les années précédentes, les nombreuses 
activités (marche, jeux de société et pétanque) 
reprendront début septembre.

Le montant de la cotisation non augmentée depuis plus 
de 10 ans est passé à 20€ suite au vote à l’assemblée 
générale d’octobre 2022. En un an , le club a connu 
une évolution importante à savoir 140 adhérents.

RAPPEL : un lien avec Cap Génération s’est mis en place 
avec un atelier informatique. Nous le recommandons 
à tous nos adhérents.

LE BUREAU
Co-présidents : Danielle VILLETTE et Gérard THIMONIER
Trésorière : Danielle PAILLER
Secrétaire : Claudette CHAVE

CONTACT
Danielle VILLETTE | 06 44 36 14 96 
Gérard THIMONIER | 06 62 98 69 01

Jumelage OINGT / PRESBERG 
Officialisé en 1972 le jumelage qui unit les villages de 
Oingt et Presberg (dans le Land de la Hesse) est pour 
les adhérents synonyme d’un lien solide et durable tissé 
entre les familles.

En effet, à l’exception des années COVID, chaque année 
les amis se retrouvent à Oingt ou à Presberg pour de 
longs week-ends de convivialité et découvertes. Ces 
temps d’échanges sont précieux pour tous et il n’est 
pas rare que pour des évènements familiaux les amis 
allemands et français s’invitent avec plaisir.

L’amitié est au cœur de ce jumelage et les plus anciens 
se souviennent avec nostalgie des temps forts qui 
ont émaillé toutes ces années. Mais malgré ses 50 
ans, le jumelage demeure dynamique, bien vivant 
et entreprenant notamment pour la jeunesse avec 
quelques projets. Ouvert à tous ceux qui sont désireux 

de découvrir nos amis d’Outre Rhin, le jumelage vous 
réservera le meilleur accueil.

Fin juillet 2023, les amis français seront reçus à Presberg 
pour fêter à nouveau les 50 ans (une fois dans chaque 
village comme le veut la tradition). Le président Gérard 
Pascal et tous les adhérents se réjouissent par avance de 
ce voyage et des réjouissances associées.

CONTACT
Gérard PASCAL
06 07 39 22 45 | gerardpascal52@outlook.fr

O
OINGT

les associations de loisirs

DATES À RETENIR POUR 2023-2024
Septembre escapade au LAC de VILLEREST pour les 
adhérents
12 OCTOBRE ASSEMBLEE GENERALE
Janvier galette des rois
Mars concours de belote
Avril honneur aux conscrits
Juin repas de fin d’année
Juillet pique-nique au Clos Pichat

B
LE BOIS 

D’OINGT
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Jumelage OINGT / CASTEL DI TORA 
Avec 18 ans d’existence le Jumelage Oingt Castel di 
Tora fait preuve d’une grande vigueur à la sortie des 
turpitudes de la pandémie de Covid. Après trois ans de 
suspension des rencontres annuelles entre les dix-sept 
familles françaises jumelées avec autant de familles 
italiennes nous nous préparons à recevoir nos amis 
italiens du 28 septembre au 1er octobre.
Le programme des activités vise à un subtil équilibre 
entre les temps réservés aux retrouvailles des familles 
et à la consolidation des liens d’amitié noués depuis de 
nombreuses années et des activités de découverte de 
notre beau patrimoine. Au cours de cette rencontre nous 
visiterons le château médiéval de Berzé et l’abbaye de 
Cluny.

Mais là ne s’arrête pas richesse culturelle de nos 
échanges : pour la première fois l’un de nos amis italiens, 
ténor talentueux, se produira le samedi 30 septembre 
en l’église du Bois d’Oingt, accompagné par une amie 
pianiste……. Pensez à réserver vos places…… 

Après cette rencontre nous inviterons tous les amateurs 
de gastronomie italienne à notre désormais traditionnelle 
soirée lasagnes le samedi 2 décembre à la salle des 
fêtes d’Oingt.

Une bonne nouvelle mérite d’être soulignée cette année : 
nos amis italiens ont enrichi leurs effectifs d’une jeune 
famille avec une fillette de 6 ans, qui comptera parmi 
les visiteurs. Nous les en félicitons et invitons chacun 
d’entre vous à rejoindre notre équipe dynamique et 
conviviale pour que perdure cette belle amitié entre les 
peuples. Nous vous accueillerons avec plaisir au forum 
des associations.

CONTACT
Gérard PASCAL
06 07 39 22 45 | gerardpascal52@outlook.fr

jumelage le bois d’oingt / mirwart
Après trois années qui nous ont privés de nos retrouvailles 
annuelles avec nos amis Belges nous attendions avec joie 
l’arrivée du car en provenance de Mirwart, le vendredi 
29 juillet 2022 .

Jusqu’au 2 août nous avons partagé d’agréables 
moments chaleureux et festifs comme à chacune de nos 
rencontres. Un repas dansant, un pique-nique au Clot 
Pichat, une journée au Hameau du Boeuf
et autres festivités proposées par les hébergeants ….....

sans oublier les intermèdes musicaux dont nos amis 
Belges de « La Phalenge Musicale de Jemelle » nous 
régalent depuis de nombreuses années.

En 2023 notre impatience est grande, voilà quatre ans 
que nous n’avons pu nous rendre à Mirwart où nos 
jumelés nous réservent de belles surprises.
          
Si vous désirez vivre d’agréables moments tant en France 
qu’en Belgique, venez nous rejoindre ! 

CONTACT
MH RAUX 
06 21 76 21 39 | mhraux@yahoo.fr

O
OINGT

B
LE BOIS 

D’OINGT
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La recyclerie créative
« Chez Marcel & Madeleine » vous 
accueille à Saint Laurent d’oingt
Portée par Isabelle Renault, la recyclerie propose une 
boutique de matériaux créatifs à prix solidaires, issus de 
dons de particuliers et d’entreprises, ainsi que des ateliers 
créatifs à destination de tous.

Le lieu se veut inspirant pour les créatifs de tout âge, 
débutants comme expérimentés.

Les bénévoles de l’association travaillent pour sélectionner 
et mettre en valeur les matériaux reçus. L’association 
propose par exemple des kits créatifs composés de 
matériaux sélectionnés autour de thématiques.

Notre crédo : 

• Encourager la création à partir de matériaux recyclés, 
accompagner tous ceux qui ont envie de créer avec une 
pédagogie simple qui parle à tout le monde.

• Insuffler les bonnes pratiques
• Valoriser les matériaux recyclés, en prendre soin, les 

mettre en valeur

Actualité de la rentrée :

• Présence au forum des associations
• Fêter les 1 ans de la Recyclerie le 14 octobre
• Recruter un bénévole pour la partie administrative
• Recruter un jeune désirant faire une mission de service 

civique

CONTACT
Isabelle RENAULT | 06 62 91 33 59
chezmarceletmadeleine@gmail.com

www.facebook.com/chezmarceletmadeleine
www.instagram.com/chezmarceletmadeleine_/

L
ST-LAURENT 
D’OINGT

Boutique ouverte du mercredi au samedi
de 10 h à 18h  
517 grande rue, 69620 Saint Laurent d’Oingt

Ateliers créatifs ouverts à tous les mercredis 
et samedis, et pendant les vacances scolaires. 
Inscription à l’année possible.

Organisation d’ateliers de groupe à la demande 
possible.
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jeux en vo
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LE BOIS 

D’OINGT

club des iconiens
Notre petite association de 13 membres invite nos amis 
de « JEUNES POUSSES ET BEAUX SARMENTS » pour être 
plus nombreux à jouer à la belote.
Tous les 15 jours, nous nous réunissons à la Salle Verte 
à Oingt. Si nous n’avons pas un nombre suffisant pour 
faire des équipes complètes, triomino ou scrabble 
occupent ceux qui sont en surnombre. Un café nous 
accueille à 14h, un goûter et des boissons sont servis 
vers 16h. Nous nous séparons  à 18h. Le lundi suivant 
certains vont jouer à St Laurent. 

Deux repas pris dans un restaurant d’Oingt en partie à 
la charge des convives, en juillet et en décembre nous 
réunissent à midi un lundi de jeux.

Notre Assemblée Générale aura lieu le lundi 12 février 
2024.

LE BUREAU
Présidente : Marie-Thérèse TRIBOLET
Trésorière : Andrée MARGAND

CONTACT
Andrée MARGAND | 04 74 71 10 67

O
OINGT
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Environnement & cadre de vie
RAMASSAGE DES DÉCHETS 
MÉNAGERS

Ordures ménagères | Poubelles grises
LE MERCREDI

Emballages légers | Poubelles jaunes 
LE VENDREDI, SEMAINES IMPAIRES
> Le calendrier des collectes est disponible sur 
le site de la mairie :
www.valdoingt.org/votre-commune-au-
quotidien/environnement-cadre-de-vie/
tri-selectif

Les services techniques de VAL D’OINGT assurent la 
livraison à domicile aux personnes qui en font la 
demande des containers d’ordures ménagères 
et d’emballages légers (nouveaux arrivants, 
containers cassés…). Cette livraison est assurée une 
fois par mois.

Le service technique ne récupère plus les bacs 
cassés !
Les usagers doivent se charger eux-mêmes de se 
débarrasser en déchetterie des bacs dont ils demandent 
l’échange.
Les bacs livrés ont une contenance de 240 L.
Il n’existe pas d’autres formats pour les particuliers.

Par l’extrait du règlement de la Communauté de 
Communes :

Les bacs roulants doivent être alignés en bordure de 
trottoir, les poignées seront de préférence dirigées vers 
la chaussée. En l’absence de trottoir, ils seront placés 
en limite de chaussée, à un emplacement ne gênant 
pas la circulation. Ils devront être sortis au plus tôt 
la veille au soir du jour de collecte. En cas d’oubli, 
il n’y aura pas de collecte de rattrapage. Les conteneurs 
doivent être enlevés du domaine public le plus 
rapidement possible après le passage du véhicule 
de collecte et au plus tard le soir du ramassage.

SITES DE COLLECTE

Verre et Papier/Journaux 
Le Bois d’Oingt
• Lieu-dit Les Ifs
• Rue du stade 

(vers cimetière)
• Avenue Jean Goujon 

(vers lavoir)
• Chemin Chanteperdrix (derrière maison de 

retraite)
• D120 Parking collège
• D39 Route de Saint-Vérand, Lieu-dit La Genetière
• Salle des fêtes, 242 rue de la petite gare
• Place de la rencontre (benne à verre uniquement)

Oingt
• Stade de foot 
• Salle des fêtes (benne à verre uniquement)

Saint-Laurent d’Oingt
• Parking école
• Lieu-dit Mussy
• Derrière le cimetière (benne à verre uniquement)

Dons de vêtements
Le Bois d’Oingt : Place de la Rencontre

Oingt : Stade de Foot

Saint-Laurent d’Oingt : Déchetterie
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DÉCHETTERIES
 La carte de déchetterie est gratuite et à demander en mairie sur présentation d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile (en cas de renouvellement pour perte elle sera facturée 20 €).
Elle donne accès aux 2 déchetteries :

SAINT LAURENT D’OINGT | 04 74 71 13 02

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

MATIN fermé 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h

APRÈS-MIDI 14h - 17h fermé fermé fermé 14h - 18h 14h - 18h

THEIZÉ | 04 74 71 67 65

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

MATIN fermé fermé 9h - 12h fermé 9h - 12h 9h - 12h

APRÈS-MIDI fermé 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 18h 14h - 18h

COMPOSTEURS
En 2024, le compostage des déchets organiques va devenir 
obligatoire. Des composteurs collectifs ont été installés avenue 
Jean Goujon et parking du DOJO, chemin de la Font Pérou en 
complément de celui déjà existant au Clos Pichat.
2 autres composteurs seront installés prochainement à Oingt 
et Saint Laurent.
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N’UTILISEZ PLUS DE LINGETTES !
EN TOUS CAS, NE LES JETEZ PAS DANS LES TOILETTES...

Les lingettes, comme les autres objets susceptibles 
de constituer des fils qui ne sont pas très rapidement 
solubles ou biodégradables (sacs plastiques, serviettes 
hygiéniques, cotons tiges, morceaux de tissus, cigarettes, 
etc.), posent de multiples problèmes : obstruction des 
réseaux de petits et moyens diamètres, y compris dans les 
immeubles ; mise en panne des pompes et des organes 
mobiles.

Au delà des coûts induits par ces dysfonctionnements, les 
conséquences peuvent être importantes en terme de confort (mauvaises odeurs, impossibilité d’évacuations des 
effluents, débordements, etc.), d’environnement et même de santé publique (dégagement de gaz toxiques ou 
explosifs).        

Un système d’assainissement est conçu pour recevoir uniquement des eaux 
usées domestiques.

Tous les autres déchets doivent être évacués à la déchetterie, au tri sélectif 
ou, à défaut, avec les ordures ménagères. 

PERMANENCES INFO-ÉNERGIE VAL D’OINGT

En partenariat avec la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, l’Espace 
INFO-ÉNERGIE propose des permanences conseils sur les communes d’Anse et Val 
d’Oingt, à destination de l’ensemble des habitants de la Communauté de Communes 
(uniquement sur rendez-vous).

Service d’intérêt général, l’Espace INFO-ÉNERGIE vous 
renseigne gratuitement tout au long de votre projet :

• Rénovation ou construction
• Isolation de votre logement
• Aides financières
• Choix ou évolution de votre mode de chauffage
• Réduction de vos factures énergétiques
• Acquisition d’équipements utilisant des énergies 

renouvelables

Alors n’hésitez pas à prendre contact avec un conseiller au 04 37 48 25 90.

PERMANENCES :
• A la Maison du Rhône – 59 Avenue du 8 Mai 1945 à Val d’Oingt (Le Bois d’Oingt) tous les 2èmes mardis de 

chaque mois
• Au Domaine des Communes – 1277 Route des Crêtes à Anse tous les 4èmes mardis de chaque mois

Vous avez également la possibilité de prendre rendez-vous dans les locaux de l’Espace INFO-ÉNERGIE au 14 
place Jules Ferry à Lyon 69006.

Ce service est indépendant de tout fabricant de matériel et fournisseur d’énergie. Il est soutenu par l’ADEME, la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes et la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées.
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LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES BEAUJOLAIS 
PIERRES DORÉES
 
Le territoire communautaire compte 32 communes 
rassemblant à peu près 52 275 habitants : Alix, 
Ambérieux d’Azergues, Anse, Bagnols, Belmont 
d’Azergues, Le Breuil, Chamelet, Charnay, Chasselay, 
Châtillon d’Azergues, Chazay d’Azergues, Les Chères, 
Chessy les Mines, Civrieux d’Azergues, Frontenas, 
Lachassagne, Légny, Létra, Lozanne, Lucenay, Marcilly 
d’Azergues, Marcy, Moiré, Morancé, Pommiers, Porte 
des Pierres Dorées, Saint Jean des Vignes, Saint 
Vérand, Sainte Paule, Ternand, Theizé et Val d’Oingt.

LA CCBPD EXERCE DE NOMBREUSES 
COMPÉTENCES

Notre Communauté de Communes met en œuvre 
des actions de proximité qui concernent directement 
le quotidien des habitants de ses 32 communes dans 
différents domaines. 

Enfance et jeunesse
• Apprentissage de la 

natation pour les publics 
scolaires

• Soutien matériel au 
RASED

• Gestion des 11 centres de loisirs dont IL’O 
MARMOTS au Bois d’Oingt

• Organisation des 13 crèches dont Brin de Malice à 
Moiré ou Les Petits Pataponts à Légny

Aménagement
• Aménagement et entretien des 750 km de voirie 

intercommunales
• Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 

et du Schéma de Secteur
• Création de zones d’aménagements concerté 

à vocation économique en dehors du site de 
Bordelan

• Politique contractuelle de développement 
territorial passée avec l’Europe, l’Etat, la Région 
et le Département

• Aménagement rural

Logement social
• Gestion des aires des gens du voyage
• Élaboration et mise en oeuvre du Programme 

Local de l’Habitat (PLH)

Economie, tourisme, culture
• Aménagement, entretien et gestion des zones 

industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales 
ou touristiques

• Coordination de l’immobiler d’entreprises 
industrielles, artisanales et tertiaires

• Soutien à la création d’entreprises
• Accueil, information, promotion et valorisation 

touristique et culturelle
• Entretien et gestion du Domaine des Communes
• Coordination des sentiers de randonnée (PDIPR - 

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 
et de Randonnée)

Environnement
• Politique des rivières - GEMAPI : Gestion des 

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations
• Balisage des sentiers VTT
• Aménagement et entretien de la Forêt de la 

Flachère
• Plan de lutte contre le bruit
• Lutte contre l’ambroisie
• Collecte et traitement des déchets des ménages et 

déchets assimilés

Equipements sportifs
Financement, gestion et entretien pour :
• La piscine communautaire
• Les gymnases des collèges du Val d’Oingt et de 

Châtillon d’Azergues
• Les équipements sportifs liés aux collèges publics 

de Chazay d’Azergues et de la piste d’athlétisme 
de Anse

Transport des Personnes Isolées
• Mise en place et gestion du service
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ACCUEIL DE LOISIRS

La Communauté de Communes a choisi 
de prendre la compétence optionnelle 
« Accueil de loisirs » en organisant et 
finançant 11 Accueils de Loisirs (ALSH) 
sur les 32 Communes du territoire.
Les Accueils de Loisirs Intercommunaux sont ouverts 
les mercredis et les vacances avec un planning et des 
horaires différents selon les sites. Une capacité totale 
de 1100 places pour l’accueil des enfants de 3 à 16 
ans.
Les familles habitant la Communauté de Communes 
peuvent profiter d’une offre de loisirs riche et des 
programmes variés en accueil sans hébergement, en 
camp, colo d’hiver ou été et en stages.
Un fonctionnement identique est instauré avec des 
tarifs uniques, modalités d’inscriptions égalitaires 
et des programmes concertés entre les directeurs. 
Chaque famille de Val d’Oingt a donc accès aux 
11 centres d’accueil.

LES CRÈCHES

Le territoire de la Communauté de 
Communes compte 12 établissements du 
jeune enfant, ouverts aux enfants âgés 
de 10 semaines à 3 ans.
Ces établissements proposent de l’accueil collectif 
régulier et/ou occasionnel. Ils sont situés à : Liergues, 
Pommiers, Anse, Lucenay, Morancé, Les Chères, 
Lozanne, Chazay, Chessy, Moiré, Légny, Saint-Vérand

LES RELAIS PETITE ENFANCE

Avec plus de 400 assistantes maternelles 
agréées sur le territoire, l’offre d’accueil 
est riche de diversité.
C’est la raison pour laquelle 4 Relais 
Petite Enfance (RPE/RPEI), accompagnent 
ce mode d’accueil en apportant un service 
gratuit aux parents employeurs et aux 
assistantes maternelles.

Chaque animatrice, professionnelle de la petite 
enfance, est là pour conseiller, informer, échanger au 
sein des relais, et se rendre disponible
pour accompagner les parents employeurs et les 
assistantes maternelles lors des permanences 
administratives.

Toutes les informations et modalités d’inscription 
se trouvent sur le site de la CCBPD rubrique AU 
QUOTIDIEN / EN PRATIQUE.
 
Contact pour Val d’Oingt :
IL’O MARMOTS Ecole | 376, rue du 11 novembre 
1918 - Le Bois dOingt - 69620 VAL D’OINGT
06 80 51 10 39

La préinscription s’effectue auprès de la 
Communauté de Communes :
Service petite enfance | 06 43 22 01 93

Le RPEI Joujoubus, animé par Anne Olympe
rpei.joujoubus@cc-pierresdorees.com
06 99 28 21 19

• Temps collectifs : mardi, mercredi, jeudi et 
vendredi matin de 8h45 à 11h15, à Bagnols, 
Chamelet, Le Bois d’Oingt, Le Breuil, Légny, 
Oingt, Saint-Laurent d’Oingt, Saint-Vérand, 
Sainte-Paule, Theizé et Ville-sur-Jarnioux.

• Permanences administratives : mardi, 
mercredi, jeudi et vendredi après-midi, 
de 13h30 à 17h30, sur rendez-vous. 
Brin de Malice, 180 rue P. Poitrasson 69620 Moiré
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Bien vivre ensemble
CIRCULATION : RESPECTEZ LES 
LIMITATIONS DE VITESSE !

Nous observons et sommes nombreux à 
témoigner du fait que les limitations de 
vitesse sont globalement inobservées. 
Vitesse excessive voire dangereuse, en 
particulier dans les zones limitées à 20 
et 30km/h, situées dans des secteurs à 
risques : zones écoles, centres médicalisés, 
voies rétrécies et cœur des centres bourgs. 

Ces limitations visent à protéger au mieux les 
usagers vulnérables que sont les piétons et cyclistes, 
à réduire les nuisances sonores des véhicules, à 
apaiser. Elles doivent être rigoureusement respectées 
et sont d’ores et déjà contrôlées, dans un premier 
temps, préventivement.

Il est rappelé que les piétons sont d’office 
prioritaires sur les zones 20 et 30 km/h, 
notamment :
• Au Bois d’Oingt : rue Peignaux Dame, rue du 

Dr Burdet, sur tous les plateaux surélevés autour 
de la place de la Libération, rue Jacques Cortay, 
chemin Rivière de la Cour.

• À Oingt : dans l’ensemble du village historique, 
uniquement ouvert à la circulation de façon 
exceptionnelle, et sur toutes les parties surélevées 
des voies devant l’entrée du village historique.

• À Saint-Laurent d’Oingt : en ZONE 30, lors de 
la traversée du village et vers l’école.

STATIONNEMENT :
RESPECTEZ LES PANNEAUX
ET SIGNALÉTIQUES !

La réglementation relative au stationnement ou 
l’arrêt des véhicules vise à maintenir une fluidité 
du trafic, à éviter toute gêne pour les autres usagers, 
à réserver des places prioritaires, notamment en 
zone dense. Pour autant, les panneaux en rapport 
sont régulièrement inobservés, donnant lieu à 
stationnements irréguliers, y compris sur les trottoirs. 

Val d’Oingt évolue, y compris sa réglementation à 
la circulation : observez, respectez, soyez respecté.  

> ZONE BLEUE : Entre 9h et 19h du Lundi 
au Samedi, hors fériés et mois d’Août, le 
stationnement est gratuit pour une durée 
limitée d’1h30. Les automobilistes 
doivent apposer en évidence derrière leur 
pare-brise un disque de stationnement conforme aux 
normes indiquant leur heure d’arrivée.
En zone bleue, l’infraction est constatée lorsque le 
disque n’est pas apposé, n’est pas visible ou lisible, ou si 
le véhicule stationne sur un même emplacement depuis 
plus de 1h30, y compris si le disque a été manipulé 
par le propriétaire en vue de dépasser le délai initial 
d’1h30.
> ZONE ORANGE : le stationnement gratuit est 
limité à 15 minutes.
En zone orange, le contrôle est effectué par observation 
visuelle du temps de stationnement.

Particularité du Marché du Bois d’Oingt : le 
stationnement en Zone Bleue / Orange de la Place 
de la Libération et Avenue du 8 Mai 1945 jusqu’à 
l’intersection de l’Avenue Jean Goujon est interdit 
chaque mardi à partir de 5h et jusqu’à 13h, afin de 
permettre la mise en place et le retrait des exposants.

Il est entre autres interdit de stationner 
sur voie publique jouxtant les entrées 
de propriétés privées et garages, sur les trottoirs, sur 
les places réservées aux personnes handicapées, aux 
taxis, sur les zones réservées aux transports publics de 
voyageurs, aux abords des bornes à incendie.
Les infractions à amende forfaitaire sont relevées par 
procès-verbal électronique, sans notification sur le 
véhicule, envoyées directement au propriétaire par 
voie postale, ce par l’Agence Nationale de Traitement 
Automatisé des Infractions (ANTAI). L’amende est due 
auprès de le Direction des Finances Publiques, via 
l’ANTAI.

ATTENTION AUX PRIORITÉS À DROITE
qui sont en vigueur dans tous les 
villages : routes, rues et impasses, 
hors signalisation particulière.

PRIORITÉ AUX PIÉTONS !

STATIONNEMENT DANS LES ZONES À DURÉE LIMITÉE

INFRACTIONS / CONTRAVENTIONS

RAPPEL DES TARIFS CONTRAVENTIONNELS
Absence de disque : 35 €
Durée d’1h30 dépassée : 35 €
Stationnement en double file : 35 €
Stationnement sur un arrêt de Bus / Taxi : 35 €,
135 € si très gênant.
Stationnement sur le trottoir : 135 €
Stationnement sur place réservée aux personnes 
handicapées : 135 €
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Le saviez-vous ?
Faire tatouer ou faire pucer son chat est désormais 
obligatoire. L’objectif est de limiter les abandons ou de 
retrouver facilement votre animal.
Pour eux : merci !

Informations communales | Bien vivre ensemble

LE BRÛLAGE À L’AIR LIBRE 
EST INTERDIT PAR ARRÊTÉS 
PRÉFECTORAUX

Pourquoi cette interdiction ?
Au-delà des possibles troubles de voisinage liés aux 
odeurs), le brûlage des déchets verts induit un risque 
d’incendie, est fortement émetteur de polluants dont 
les particules et composés cancérigènes tels les HAP 
(Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) et le 
benzène.

Particuliers : Interdiction d’incinérer des déchets 
verts, des végétaux coupés ou sur pieds, à l’air libre ou 
à l’aide d’incinérateur individuel, issus de l’entretien 
des jardins et des espaces ou domaines publics ou privés.

Agriculteurs, Forestiers : Interdiction d’incinérer 
des déchets verts, des végétaux coupés ou sur pieds, 
à l’air libre ou à l’aide d’incinérateur individuel, à des 
fins agricoles ou forestières.

RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DES AGENTS

Un réflexe essentiel pour préserver nos 
espaces et notre environnement, jetons dans les 
poubelles et non par terre.

Les agents techniques de Val d’Oingt nettoient, 
ramassent, entretiennent près de 5 hectares 
de parcs sans compter les routes et chemins 
communaux.

A titre d’information, l’association AGIR À VAL 
D’OINGT organise chaque année une opération de 2h 
de ramassage des déchets jetés négligemment dans 
les chemins de nos villages, opération ouverte à tous 
volontaires. Il ressort que chaque binôme ou trinôme 
formé ramasse entre 3 et 4 kg de déchets divers au sol 
(bouteilles, canettes, sacs plastique, mégots, et autres). 

En plus de cette tâche essentielle, le service 
technique adapte également ses missions 
en fonction des saisons : ramassage des 
feuilles mortes, déneigement et salage 
des rues et des trottoirs... enfin et tout 
au long de l’année, il assure également 

le nettoyage des lieux et espaces publics utilisés pour 
l’organisation de manifestations.

POUBELLES INDIVIDUELLES
Nous observons et recueillons de nombreux 
témoignages relatifs à la généralisation progressive 
d’une nouvelle pratique, notamment au sein des rues 
du Bois d’Oingt : les poubelles individuelles, tous 
déchets ou déchets recyclables, sont laissées dans les 
rues ou sur les trottoirs par certains propriétaires, en 
dehors des périodes de collecte.
Ces comportements inciviques occasionnent une 
gêne pour les piétons, pour la circulation, dénaturent 
l’aspect patrimonial, induisent insalubrité et odeurs. 
Ce phénomène a également pu faciliter les cas récents 
d’incendies volontaires. Ainsi, rappelons-nous que 
chacun doit respecter les autres, ici par l’observation 
des règles relatives aux horaires et jours de collecte.

Leur non-respect est puni d’une amende 
forfaitaire de 35 à 150 € suivant le délai de 
paiement. Un conteneur ou un bac à ordures 
ménagères en permanence dans la rue induit 
une amende de 750 € maximum.

VOISINAGE
> NUISANCES SONORES : les travaux de 
bricolage ou de jardinage réalisés de façon 
occasionnelle par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore, ou des 
vibrations émises, notamment les tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, 
ne peuvent être effectués que :
• Jours ouvrables : 8h30-12h /14h30-19h30
• Le samedi : 9h-12h/15h-19h
• Dimanches et jours fériés : 10h-12h

> DÉJECTION CANINES : malgré les sensibilisations, les 
trottoirs, places publiques, parcs et allées sont 
de plus en plus jonchés de crottes de chiens. 
Soyez civiques et respectueux et ramassez les 
déjections de votre animal.
Pour rappel, le Code Pénal prévoit une amende 
forfaitaire de 35 € pour toute personne laissant la 
déjection de son animal sur la voie publique.
Des distributeurs de sacs de propreté canine sont mis à 
votre disposition à plusieurs endroits.

> ERRANCE ANIMAUX : Par arrêté municipal, il est 
rappelé qu’il est expressément défendu de 
laisser les chiens se promener sur la voie 
publique sans laisse, les chats divaguer, ainsi 
que de nourrir tout animal sur la voie publique.

En cas de non-respect, une contravention de 
450 € peut être dressée.
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Informations générales
INTERDICTION DES PESTICIDES
Depuis le 1er janvier 2019, vous ne pouvez plus 
acheter, utiliser ou stocker des pesticides chimiques 
pour jardiner ou désherber. L’interdiction s’applique 
quel que soit le lieu de vente : grande distribution, 
magasins de bricolage et jardinerie.

Bidons, bouteilles, flacons, sprays, et autres contenants, 
qu’ils soient vides, souillés ou avec un reste de pesticides 
doivent être rapportés en déchetterie, si possible dans 
leur emballage d’origine. Il ne faut en aucun cas les 
jeter à la poubelle, ni les déverser dans les canalisations.

www.fredon-auvergne.fr | www.fredonra.com

La commune est en «Zéro 
pesticide» depuis 2016.

LUTTE CONTRE LA PYRALE DU BUIS

La pyrale du buis est en déclin depuis l’année 
dernière. Les buis repartent c’est une bonne 
nouvelle mais la vigilance reste de mise. En cas 
de nouvelle infestation les gestes à adopter sont :
• La détection visuelle et le piégeage par phéromone 

de la chenille et du papillon de la pyrale du buis.
• Le traitement biologique contre la pyrale du buis, 

le Bacillus thuringiensis ssp. kurstaki, couramment 
désigné par son acronyme Btk.

• La lutte mécanique contre l’infestation de vos buis.
• La mise en quarantaine ou la protection des buis 

encore sains.
Conseil malin : le renouvellement du traitement en fin 
d’hiver ou au début du printemps de l’année suivante 
permet de venir à bout des larves ayant hiverné au sein 
de vos buis.

https://pyrale-du-buis.com

LA MALADIE DE LYME
Infection bactérienne transmissible 
à l’homme par piqûre de tiques, 
répandue dans le monde, on dénombre quelques 
milliers de cas par an en France. Il est très difficile de 
diagnostiquer la maladie de Lyme. Il faut consulter un 
médecin en cas de symptômes grippaux, de paralysie 
faciale ou de fatigue inhabituelle quelques semaines ou 
quelques mois après la piqûre.
Un traitement antibiotique pourra être prescrit.

Contact RNSA : Tél. 04 74 26 19 48 

LUTTE CONTRE L’AMBROISIE
Rhinites, conjonctivites, trachéites, asthme, 
eczéma… On ne compte plus les troubles que 
provoque l’ambroisie chaque été !

Devant l’ampleur du 
problème, le Grand Lyon 
et le Département du 
Rhône mènent depuis 15 
ans des actions de lutte.
L’arrêté préfectoral n° 
2000-3261 du 20 juillet 
2000 est très clair. 

Les propriétaires, locataires, ayant-droits 
ou occupants à quelque titre que ce soit, les 
exploitants agricoles, les maîtres d’oeuvre de 
chantiers et les gestionnaires de domaines 
publics sont tenus de :
• Prévenir la pousse d’ambroisie (sur les terres 

rapportées ou remuées)
• Nettoyer et entretenir les espaces où pousse 

l’ambroisie.

LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES

Présentes sur les 3/4 de la 
France, on les rencontre 
principalement sur les 
pins et plus rarement les 
cèdres.
Aux beaux jours, les chenilles 
sortent de leurs nids et 
libèrent des allergènes responsables de différentes 
réactions : cutanées ou oculaires, mais aussi plus 
graves, pouvant aller jusqu’au choc anaphylactique. 
Les animaux aussi sont touchés, les plus exposés étant 
les chiens et les chevaux.
Le mieux est de couper les branches et de brûler 
les nids. Une protection est indispensable.

Que faire si j’en vois ?
Sur ma propriété : je l’arrache !

Hors de ma propriété, sur un terrain public, s’il y a 
seulement quelques plants : je l’arrache !

Hors de ma propriété, s’il y a en a beaucoup : je signale 
la zone infestée :
• www.signalement-ambroisie.fr
• Application mobile Signalement Ambroisie
• Email : contact@signalement-ambroisie.fr
• Téléphone : 0 972 376 888
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LE MOUSTIQUE TIGRE
La meilleure arme 
contre la prolifération 
des moustiques est la 
destruction de leurs lieux 
de ponte potentiels.
Le moustique tigre ne se 
déplace que dans un rayon 
de 25 à 50 mètres autour de son lieu de naissance. 
Celui qui vous pique est né chez vous ! Chacun se doit 
de prendre en charge autour de son domicile la 
destruction des «nids à moustiques».
Les bons gestes : couvrir, jeter, vider tous les récipients 
pouvant contenir de l’eau. Pas d’eau stagnante, pas 
de moustiques !

Signaler sa présence via le portail de l’anses : 
www.signalement-moustique.fr 

DÉCLARATION DE RUCHES
La déclaration de ruches 
entre le 1er septembre 
et le 31 décembre est 
une obligation annuelle 
pour tout apiculteur, dès la 
première colonie d’abeilles 
détenue.
Elle participe à :
• La gestion sanitaire des colonies d’abeilles
• La connaissance de l’évolution du cheptel apicole
• La mobilisation d’aides européennes pour la 

filière apicole française.

Procédure simplifiée sur le site :
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
assistance.declaration.

ruches@agriculture.gouv.fr | 01 49 55 82 22
ou demander le Cerfa N° : 13995*04 en mairie

LE FRELON ASIATIQUE
Le frelon asiatique est apparu en France courant 2004, 
vraisemblablement véhiculé par une poterie arrivée 
dans un port vers Bordeaux. Depuis cette date, cette 
espèce envahissante a colonisé presque l’ensemble 
des départements français.
Pour repérer le frelon asiatique : il est plus petit 
que le frelon classique de chez nous (frelon 
européen), le corps est presque tout noir, orangé 
aux extrémités et il a les pattes jaunes.

Au printemps, la reine construit 
un petit nid, de la taille 
d’une orange (comme le frelon 
européen), dans les garages, les 
abris de jardin… 
Dès qu’il y a une trentaine 
d’ouvrières, tous les individus 
s’en vont et construisent un nid 
de forme ronde qui va devenir 
très gros et prendre la forme 
d’une poire en fin d’été, 
pouvant atteindre 1 mètre de 
hauteur.

Le frelon asiatique est arrivé dans 
le Rhône en 2016 et des nids ont été détectés et 
détruits régulièrement sur la commune.

DÉCLARATION DE VOLAILLES
Tous détenteurs d’oiseaux 
et de volailles sont tenus 
de les déclarer en mairie 
via le  Cerfa n°15472*02. 

S’enregistrer permet d’être 
prévenu d’alerte à la grippe 
aviaire H1N1 notamment et des mesures applicables 
qui peuvent varier selon le degré d’alerte.

Se renseigner en mairie.

Si vous voyez des frelons asiatiques, insectes 
ou nids, MERCI DE LE SIGNALER D’URGENCE en 
mairie ou au 06 07 08 11 54.
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SIRÈNE
La sirène de l’ancienne caserne des 
pompiers est dorénavant gérée, à 
distance, par la Préfecture du Rhône. 

• Essais mensuels d’une minute et 41 secondes tous 
les premiers mercredis du mois à 12h.

• Une ALERTE c’est 3 séquences d’une minute 
et 41 secondes, séparées par un silence. 
Mettez-vous ou restez en sécurité (bâtiment, chez 
vous) | Tenez-vous informés (France Info, France 
Télévisions).

FOIRES & MARCHÉS
La commune de Val d’Oingt soutient les activités liées 
aux foires et marchés, par l’accompagnement des 
acteurs du secteur.

Marchés hebdomadaires
Ils sont composés de plusieurs marchands de produits 
alimentaires et manufacturés.
Mardi 8h-12h : Le Bois d’Oingt
Jeudi 15h-19h : Oingt, place Presberg

Marché Bio
Les marchands sont labélisés bio par l’ARDAB, 
association des producteurs biologiques du Rhône et 
de la Loire.
Vendredi 15h30-19h30 : Le Bois d’Oingt

CIMETIÈRES & COLUMBARIUM
Contactez le secrétariat de la Mairie du Bois d’Oingt 
04 74 71 48 77 | secretariat@valdoingt.org

NUMÉROS UTILES

SAMU  15

POLICE, GENDARMERIE  17

POMPIERS  18

NUMÉRO UNIQUE EUROPÉEN  112

SERVICES D’URGENCE PAR SMS 
EN CAS D’IMPOSSIBILITÉ 
D’APPELER AU TÉLÉPHONE  114
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SERVICES ADMINISTRATIFS 

Au sein de la Mairie de Val d’Oingt, commune 
déléguée du Bois d’Oingt, sont regroupés les services 
administratifs : 

SERVICE À LA POPULATION
Marlène JOSEPH et Patricia ROUGÉ sont là pour vous 
accompagner dans vos démarches administratives, 
répondre à vos demandes ou encore transmettre les 
informations aux différents services

Contact : 04 74 71 60 51 | mairie@valdoingt.org

Horaires de l’accueil de la Mairie : 
Lundi 14h00-17h00
Mardi 9h00-12h00 | 14h00-17h00
Mercredi   9h00-12h00 | 14h00-17h00
Jeudi   9h00-12h00 | 14h00-17h00
Vendredi   14h00-17h00
Samedi   9h00-12h00

Missions réalisées par le service à la population : 

Vie associative (réservation, communication, débits 
de boissons), gestion des salles et des clés, CCAS : 
Patricia ROUGÉ, contact :
04 74 71 48 73 | patricia.rouge@valdoingt.org

Affaires générales, Etat civil, Cimetière, Elections : 
Marlène JOSEPH, contact :
04 74 71 48 77 | secretariat@valdoingt.org

FOCUS SUR LE SERVICE DE PRISE DE RENDEZ-
VOUS POUR LES DEMANDES DE CNI/PASSEPORT
La mairie de Val d’Oingt est équipée du dispositif pour 
les Cartes Nationales d’Identité/Passeports. 

ATTENTION : L’établissement des titres d’identité 
se fait uniquement sur rendez-vous. 

Pour consulter les listes des pièces justificatives à 
apporter en fonction de votre situation, vous pouvez 
vous rendre directement sur https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/N358

Communes équipées de station cartes nationales 
d’identité biométriques :
Les administrés, quel que soit leur lieu de domicile, 
peuvent se rendre dans n’importe quelle commune 
équipée d’une station. La seule contrainte est que le 
retrait de la carte d’identité ne pourra se faire que dans 
la commune où la demande aura été déposée. 

Pour géolocaliser une mairie disposant d’un dispositif de 
recueil, vous pouvez vous rendre sur le site de l’Agence 
Nationale des titres sécurisés : https://passeport.ants.
gouv.fr/services/geolocaliser-une-mairie-habilitee

En complément, notre dispositif de recueil a été 
raccordée à la plateforme de rendez-vous de l’ANTS. 
Aussi, vous pouvez chercher directement sur le site de 
l’ANTS, les rendez-vous disponibles dans les communes 
autour de vous : https://rendezvouspasseport.ants.
gouv.fr/ 

Formalité administrative à réaliser en amont du 
rendez-vous :
Pré-demande en ligne sur le site de l’ANTS : 
https://passeport.ants.gouv.fr/aide-et-contact/pre-
demande-en-ligne 

Depuis janvier 2023, les administrés ont la 
possibilité de prendre leur rendez-vous pour 
une demande de CNI/Passeport directement en 
ligne sur le site internet de la commune.

Pour ce faire, vous pouvez vous rendre directement 
sur le site internet de la mairie pour avoir accès au 
planning en ligne, que ce soit :
• pour une prise de RDV dépôt de demande de CNI 

et/ou de passeport
• pour une prise de RDV remise de CNI et/ou de 

passeport

https://troov.com/mairie-val-doingt/rendez-vous

SERVICE URBANISME
Anais ALVAREZ s’occupe de la gestion administrative 
des demandes d’autorisations d’urbanisme (permis 
de construire, déclarations préalables…). Elle vous 
accompagnera dans vos démarches.

Contact : 04 51 23 68 70 | 06 87 24 11 71
urbanisme@valdoingt.org

Depuis juillet 2023, vous avez la possibilité de prendre 
rendez-vous avec votre instructrice directement en 
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ligne via le lien ci-dessous : 
https://troov.com/mairie-val-doingt/rendez-vous
et cliquez sur Service instructeur urbanisme

Permanences du service urbanisme sur rendez-vous : 
Mardi et Mercredi de 9h00 à 12h00

Pour des renseignements sur les règles d’urbanisme, 
voir en ce sens la page 43.

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES
Monique BRETON est en charge de gérer le personnel 
(carrières, rémunérations, formations). Après 40 
ans de bons et loyaux services, elle va quitter les 
effectifs de la collectivité le 4 septembre 2023.  Une 
procédure de recrutement est actuellement en cours. 
La commune de Val d’Oingt, c’est plus de 42 agents 
œuvrant au quotidien au service des valdoniens et 
des valdoniennes. 

Contact :
04 74 71 48 74 | monique.breton@valdoingt.org

SERVICE FINANCES
Lucie PEINAUD est en charge de la partie gestion 
financière (préparation et suivi du budget). Elle 
intervient aussi sur les marchés publics (préparation et 
exécution). Elle s’occupe de la facturation de la cantine 
et de la garderie. Pour des problèmes d’impayés, vous 
pouvez prendre directement contact avec la Trésorerie 
de Villefranche-sur-Saône. 

Contact : 04 74 71 48 71
comptabilite@valdoingt.org

DIRECTION GÉNÉRALE
Antoine BONNET, en relations avec les élus, coordonne 
l’ensemble du personnel (administratif, technique, 
d’animation et d’entretien). 

Contact : 04 74 71 48 75 | 06 71 00 99 11
antoine.bonnet@valdoingt.org

SERVICE TECHNIQUE 

Le service technique est composé d’agents polyvalents 
intervenant en complémentarité sur des travaux de 
voirie, de réfection de bâtiments communaux ou 
d’entretien des espaces verts.

COMPOSITION DE L’ÉQUIPE

Un responsable des services techniques : 
Organisation des services techniques (planning, 
gestion des chantiers, achats, ...), suivis des chantiers 
(en régie ou en sous-traitance), relation avec les 
intervenants extérieurs aux services (élus, associations, 
administrés, CCBPD, etc.).

Un responsable des espaces verts : assure le suivi 
des chantiers et des équipes d’espaces verts.

Deux agents à temps complet chargés de 
l’entretien des bâtiments communaux (travaux en 
régie) : Maintenance des bâtiments. 

Deux agents à mi-temps chargés du nettoyage 
des bâtiments communaux. 

Six agents à temps complet : Ils assurent les tâches 
quotidiennes relatives à la propreté, la sécurité, 
l’entretien des espaces verts et de la voirie communale. 

Un maraicher communal : Responsable de 
l’exploitation maraichère communale. 
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FOCUS SUR L’AFFICHAGE PUBLIC LÉGAL

Depuis le 1er juillet 2022, la commune du Val d’Oingt a 
l’obligation de publier par voie dématérialisée l’ensemble de ses 
actes réglementaires (arrêtés du Maire, voirie, stationnement, 
délibérations, procès-verbaux…). 

Afin de se mettre en conformité avec la réglementation et tendre 
par là même vers davantage de transparence, la commune 
propose aux administrés un affichage public en ligne afin que ces 
actes soient consultables par les administrés sur le site internet : 
https://www.valdoingt.org/actualite/284-affichage-public-legal
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ORGANIGRAMME DES SERVICES

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES
ANTOINE BONNET

SERVICE
PÉRISCOLAIRE

Coordinatrice 
du service 

périscolaire

Emilie MANUS

Agents 
périscolaires Bois 

d’Oingt

Maria Manuela 
MUNCH

Delphine SAPALY
Fatima MARTINEZ
Chrystelle MICHEL

Cécila TAVARES
Christine RIVOIRE

Laura BRAVO
Aurélie HOFFMAN
Sandrine BRUNET

Agents 
périscolaires 

Oingt

Hélène GIMENEZ
Sophie CARNEIRO
Sonia CARNEIRO

Evelyne BERRY

Agents 
périscolaires 
Saint Laurent 

d’Oingt

Catherine 
DAVANZO

Marie-Laure 
DUCHARNEUX

Florence LACARELLE
Elodie RICHARD
Odile TRIBOULET

SERVICES
ADMINISTRATIFS

SERVICE 
POPULATION

Vie associative, 
Gestion des 

salles, Social, 
CCAS

Patricia ROUGÉ

Affaires 
générales, Etat 
civil, Cimetière, 
Elections, Débits 

de boissons

Marlène JOSEPH

RESSOURCES 
INTERNES

Ressources 
humaines

Monique BRETON

Comptabilité, 
Finances, 

Marchés publics

Lucie PEINAUD

Urbanisme, 
Droits des sols

Anais ALVAREZ

SERVICES
TECHNIQUE

Responsable du 
service technique

Thomas VIEIL

Espaces verts

Mickaël BONNET
Henri GUERRE
Lucas BERLIET

Morgan 
BLANCHARD

Voirie

Didier LAPALUS
Philippe GUILLARD

Jean-Philippe 
BOLVY

Entretien des 
bâtiments 

communaux

Evelyne BOISSET
Caroline FONTAINE

William SHAW
Hervé SAINT-GENIS

Maraicher 
communal

Nicolas BROUSSE

SERVICES
CULTURE

Médiathèques

Patricia LAPIERE

Intervenante 
de l’école de 

musique

Emmanuelle 
CHARRE

POLICE 
MUNICIPALE

Denis MARTINEZ
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DICR!M
Document d’Information Communal 
sur les Risques Majeurs

PRÉAMBULE
Le document que vous tenez entre vos mains est très 
important.

Ce DICRIM, en rapport direct avec le Plan Communal 
de Sauvegarde (PCS) permet d’informer la population 
sur les risques présents sur la commune et sur la 
conduite à tenir en cas de sinistre.

Le Plan Communal de Sauvegarde détermine 
en fonction des risques, les mesures immédiates de 
sauvegarde et de protection des personnes que la 
collectivité doit mettre en place.

Il est consultable en Mairie ou sur le site internet : www.
valdoingt.org

Ainsi, les objectifs du DICRIM sont : 
• La connaissance du risque sur la Commune
• Les mesures de prévention
• L’organisation de secours
• Les consignes de sécurité à destination de la 

population

La commune de Val d’Oingt présente cinq risques 
répertoriés :

CANICULE

INONDATION

ALÉAS CLIMATIQUES

TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES

SISMICITÉ / MOUVEMENTS DE TERRAIN

NUMÉROS D’URGENCE 
SAPEURS POMPIERS  18 ou 112 (mobile) 
SAMU  15 ou 112 (mobile) 
GENDARMERIE DU BOIS D’OINGT  04 74 71 60 02 
MAIRIE DE VAL D’OINGT  04 74 71 60 51 
URGENCE ÉLECTRICITÉ  0 810 761 773 
URGENCE GAZ  0 800 473 333 
URGENCE EAU  04 37 46 12 00 
URGENCE EAU (nuit et jours fériés)  06 11 68 32 07 
CENTRE ANTI-POISON  04 72 11 69 11 
PRÉFECTURE DU RHÔNE  0 821 803 069

Si vous ne pouvez pas parler en raison d’un danger 
ou d’un handicap, vous pouvez aleter la police ou la 
gendarmerie gratuitement par SMS en composant 
le 114
                    

ADRESSES UTILES
Carte vigilance crue (Ministère de l’environnement 
et du développement durable) :
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr 

Site risque sismique :
www.planseisme.fr/Zonage-sismique-de-la-France.html

Site du Ministère de l’Ecologie, de l’énergie, du 
Développement Durable et de l’Aménagement 
du territoire : www.prim.net  

Conditions météorologiques de Météo France : 
Suivre les bulletins d’alerte sur www.meteo.fr

Écoutez les consignes des autorités et suivez les 
instructions indiquées dans ce document

Pour plus d’informations, consultez le site 
internet de la mairie : www.valdoingt.org

QUE FAIRE FACE AUX RISQUES MAJEURS ?

LES BONS RÉFLEXES

Informé et responsable, chacun d’entre nous 
pourra ainsi mieux réagir, relayer l’information 
et se mobiliser pour affronter des situations 
exceptionnelles.
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RISQUE CANICULE
L’exposition à de fortes chaleurs constitue une agression pour l’organisme en particulier pour les personnes 
vulnérables : déshydratation, aggravation d’une maladie chronique.

Les services de l’Etat ont défini trois niveaux de risque. Le déclenchement de l’alerte s’effectue si la 
température est supérieure à 34° le jour et 20° la nuit.

Le Plan canicule de Val d’Oingt contient un registre nominatif des personnes âgées ou handicapées se 
considérant comme particulièrement exposées aux effets de la canicule (mise à jour annuelle, inscription 
volontaire). L’inscription est facultative et vise à faciliter l’intervention ciblée des services sanitaires et sociaux en 
cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence.

Consulter la carte de vigilance Météo France (établie 2 fois par jour) sur
www.meteo.fr ou www.sante.gouv.fr

RISQUE INONDATION
La commune de Val d’Oingt est traversée par 
l’Azergues.
Les crues dans notre région sont à montée 
rapide et il semblerait qu’une crue puisse 
survenir à toute saison.

L’eau de l’Azergues peut monter en moins de 
12 heures, donc sa surveillance est impérative, 
surtout compte tenu des événements de 2003 et 
2008, quand la montée a surpris tout le monde 
pendant la nuit.

Zones à risques : Les Petits Ponts et Les 
Grandes Côtes.

En cas de forte pluie, nous vous invitons à 
consulter : Les bulletins météo sur www.meteo.fr
et l’évolution du niveau de l’Azergues sur www.
vigicrues.gouv.fr

Informations communales | Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs

CONSIGNES EN CAS DE FORTES CHALEURS

Les personnes âgées, isolées ou handicapées peuvent se signaler auprès de la
Mairie au 04.74.71.60.51

• Buvez le plus possible : eau, jus de fruit, pas d’alcool.

• Évitez les sorties et plus encore les activités physiques aux heures les plus chaudes (12h-17h), 
restez à l’intérieur de votre domicile dans les pièces les plus fraiches.

• Fermez les volets et les rideaux la journée, ouvrez la nuit en provoquant des courants d’air.

• Prenez régulièrement des douches ou humidifiez-vous le corps plusieurs fois par jour.

• N’hésitez pas à vous faire aider d’un parent, d’un voisin ou à contacter la Mairie.

• Informez-vous de l’état de santé des personnes de votre entourage, isolées, fragiles ou 
dépendantes.

Les zones à risques
d’inondation
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RISQUE SISMIQUE

Depuis le 1er Mai 2011, le décret n°2010-1255 du 
22 Octobre 2010 a classé Val d’Oingt en zone de 
sismicité n°2.

Consultez le site
www.planseisme.fr/zonage-sismique-de-la-france

RISQUE CONSTRUCTIONS
Concernant les risques de retrait et gonflement des terrains argileux, les constructions et aménagements sont 
soumis à une réglementation.

Consultez auprès du service urbanisme de votre Mairie le Plan de Prévention des Risques Naturels 
d’Inondation (PPRNI).

Informations communales | Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs

ALÉAS CLIMATIQUES
L’ensemble du territoire français est exposé comme 
l’ont montré les tempêtes de décembre 1999 dont les 
effets dévastateurs sont encore dans les mémoires.

Météo France élabore une carte de vigilance 2 fois par 
jour, à 6h et à 16h. Elle signale si un danger menace 
un ou plusieurs départements dans les prochaines 24 
heures, précise le niveau de vigilance nécessaire par 
une couleur et le cas échéant donne des conseils de 
comportements adaptés :

En vigilance orange ou rouge, un pictogramme 
précise sur la carte le type de phénomène prévu :

Vent violent    Neige/verglas

Vague-submersion   Avalanches

Pluie-inondation   Canicule

Inondation    Grand froid

Orages

Les alertes rouge et orange sont toujours 
accompagnées de la diffusion d’un bulletin de 
renseignements complémentaires consultable sur le 
site Internet et repris par la presse locale.

DANS LA MESURE DU POSSIBLE :
• Restez chez vous.
• Mettez-vous à l’écoute de vos stations radios locales.

EN CAS D’OBLIGATION DE DÉPLACEMENT :
• Limitez-vous au strict indispensable en évitant, de 

préférence, les secteurs forestiers.
• Signalez votre départ et votre destination à vos proches.

POUR PROTÉGER VOTRE INTÉGRITÉ ET VOTRE 
ENVIRONNEMENT PROCHE :
• Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du 

vent ou susceptibles d’être endommagés.
• Prévoyez des moyens d’éclairage de secours et 

faites une réserve d’eau potable.

NIVEAU 1 : Pas de vigilance particulière.

NIVEAU 2   : Il faut être attentif si on pratique des 
activités sensibles au risque météorologique. 
Des phénomènes habituels dans la région 
mais qui peuvent être dangereux sont prévus.

NIVEAU 3 : Il faut être très vigilant, des 
phénomènes dangereux sont prévus. Se tenir 
au courant de l’évolution et suivre les conseils 
émis.

NIVEAU 4 : Une vigilance absolue s’impose. 
Il faut se tenir régulièrement informé de 
l’évolution et se conformer aux conseils ou 
consignes émis par les pouvoirs publics.
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• N’intervenez en aucun cas sur les toitures et ne 
touchez pas à des fils électriques au sol.

L’ALERTE EN CAS D’INONDATION :
En matière d’inondation, il y a une distinction entre la 
phase de pré-alerte et la phase d’alerte.
PHASE DE PRÉ-ALERTE : cette phase est déclenchée 
par une alerte Orange ou Rouge provenant de la 
Préfecture du Rhône ou de Météo France.

Lors de cette pré-alerte, les services municipaux 
mettent en place des dispositifs de surveillance, de
vigilance et d’organisation interne.

Des dispositions sont également prises pour relayer 
cette pré-alerte auprès de la population par :
• Une information sur le panneau lumineux situé 

sur la place centrale du Bois-d’Oingt et sur le site 
de la mairie (www.valdoingt.org)

• Une information diffusée via l’application mobile 
PanneauPocket.

• Un appel téléphonique informant les habitants 
situés en zones inondables.

• Un réseau de sentinelles surveille la montée des 
eaux tout au long de l’Azergues.

Si dans une zone à risque l’Azergues atteint le niveau 
de 2,20m et s’il continue à pleuvoir : PHASE ALERTE.

Ainsi en période de fortes précipitations, si vous 
entendez le Signal national d’alerte, la sirène de 
Police et/ou si vous êtes alertés par un message 
téléphonique, plusieurs gestes sont à réaliser :

• Se tenir informé de l’évolution de la situation : 
Écouter la radio : France Inter au 101.1 MHz ou 
les radios fenêtres de votre domicile (installation 
locales (radio Scoop 92 MHz, radio Espace 96.9 
MHz).

• Essayer d’obturer les portes et fenêtres de votre 
domicile (installation de protection individuelle : 
batardeaux…).

• Déplacer les véhicules stationnés à proximité des 
berges.

• Éviter de téléphoner afin de libérer les lignes pour 
les services de secours.

• Ne pas aller chercher vos enfants à l’école. Les 
enseignants ou éducateurs sont là pour assurer 
leur sécurité.

• Couper l’électricité, le gaz, et mettre vos produits 
toxiques à l’abri.

• Éviter les déplacements et ne pas s’engager sur 
une voie inondée.

• Monter dans les étages supérieurs de son 
habitation.

AUCUN RISQUE

MESURE DE PROTECTION AU NIVEAU 
INDIVIDUEL (soyez attentif si vous 
pratiquez des activités sensibles aux risques 
météorologiques)

SOYEZ TRÈS VIGILANT, DES PHÉNOMÈNES 
MÉTÉOROLOGIQUES DANGEREUX SONT 
PRÉVUS

PHÉNOMÈNE D’INTENSITÉ EXCEPTIONNELLE, 
VIGILANCE ABSOLUE

LES BONS GESTES
LORS D’UNE PRÉ-ALERTE

Se tenir informé de l’évolution de la situation :
Écouter la radio locale ; Consulter les sites internet 
de MétéoFrance ou de la Mairie

Déplacer les véhicules stationnés à proximité 
des berges

Disposer d’un poste radio à piles

Effectuer certains gestes essentiels
(réserve d’eau potable, rassembler les documents et 
médicaments importants en cas d’évacuation)

!
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RISQUE DE TMD 
(TRANSPORT DE MATIÈRES 
DANGEREUSES)

Les risques liés au TMD par voie routières sont présents 
dans la commune sur la RD 385 et la RD 338. Les 
risques sont : explosion, incendie, nuage toxique.

SI VOUS ÊTES TÉMOIN D’UN ACCIDENT :
• Protéger les lieux du sinistre par une signalisation 

adaptée.
• Donner l’alerte en appelant soit les pompiers 

(18 ou 112), ou la gendarmerie au 17.
• Dans votre appel précisez le lieu, le moyen de 

transport, la présence ou non de victimes, le code 
matière du produit et le code de danger, la nature 
du sinistre (feu, explosion, fuite…).

• Ne pas toucher ou entrer en contact avec le 
produit.

• Quitter la zone de l’accident.

CE QU’IL FAUT FAIRE :
• Restez à l’écoute des informations et consignes 

transmises par les autorités (radio, télé).
• En cas de fuite de produits : Ne pas toucher 

le produit (en cas de contact, se laver et si 
possible se changer) ; Quitter la zone d’accident 
perpendiculairement à la direction du vent ; 
Rejoindre le bâtiment le plus proche et se confiner.

• Si vous êtes confiné dans un bâtiment : Bouchez 
toutes les entrées d’air (portes, fenêtres, aérations, 
cheminées) ; En cas de picotements ou d’odeur 
forte, respirez à travers un mouchoir mouillé.

CE QU’IL NE FAUT PAS FAIRE :
• Aller chercher ses enfants (ils seront pris en charge 

par l’école)
• Fumer ou manipuler des objets susceptibles de 

générer des flammes ou des étincelles
• Encombrer les lignes téléphoniques (elles doivent 

rester libres pour les secours).

Informations communales | Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs

EN CAS DE RISQUE MAJEUR :
COMMENT L’ALERTE EST-ELLE DONNÉE ?
La commune de Val d’Oingt dispose du Signal national d’alerte :
il s’agit d’une sirène déclenchée sur ordre de Monsieur le Maire ou de la Préfecture qui diffuse un signal sonore 
destiné à prévenir la population de l’imminence d’une catastrophe. Elle permet à chacun de modifier son 
comportement pour adapter son attitude à la situation et ainsi appliquer les consignes de sécurité.

Le signal d’alerte ne 
renseigne pas sur la nature 
du danger. Un signal montant 
et descendant est émis pour 
toutes les situations d’urgence. 
Il consiste en 3 séquences d’1 
minute et 41 secondes, séparées 
par un silence. Fin de l’alerte : 
son continu de 30 secondes.

Des essais mensuels ont lieu 
sur la commune : 1 séquence 
d’1 minute et 41secondes tous 
les 1ers mercredis du mois.

LES COMPORTEMENTS RÉFLEXES DE SAUVEGARDE

• Mettez-vous en sécurité : rejoignez sans délai un bâtiment.
• Tenez-vous informés : respectez les consignes diffusées sur France Bleu, France Info et autres radios 

locales.
• Restez en sécurité : n’allez pas chercher vos enfants à l’école, ils y sont protégés par leurs enseignants.
• Ne téléphonez qu’en cas d’urgence vitale.
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Tarifs des locations de salles
La Commune dispose de plusieurs salles de capacités différentes, pouvant être louées aux 
particuliers, associations. 

Pour tout renseignement et réservation, contactez Patricia Rougé : patricia.rouge@valdoingt.org

TARIF

Associations Communales Associations Extérieures Particuliers

TARIF TARIF HABITANT EXTÉRIEUR
Chauffage ou 
climatisation 

(3)

Salle des fêtes de 
ST LAURENT D’OINGT (180 pers)

0 € (gratuit 3 fois par an) 250 € WE (1) 250 € WE (1) 500 € WE (1) 50 €

Salle des fêtes
LE BOIS D’OINGT (700 pers)

0 € (gratuit 3 fois par an) 500 € WE (1) 500 € WE (1) 1 000 € WE 
(1) 50 €

Salle des Fêtes OINGT (200 pers) 0 € (gratuit 3 fois par an) 250 € WE (1) 250 € WE (1) 750 € WE (1) 50 €

Salle des familles
LE BOIS D’OINGT (80 pers)

0 € (gratuit 3 fois par an 
sauf activités récurrentes)

1 j (160 €)
2 j (200 €)

(2)

1 j (320 €)
2 j (400 €)

(2)
25 €

Caveau de
ST LAURENT D’OINGT (40 pers)

70 € WE (1*) 140 € WE (1*)

Caveau OINGT (50 pers) 70 € WE (1*) 140 € WE (1*)

Ancienne Église
LE BOIS D’OINGT (140 pers)

0 € (gratuit 3 fois par an 
sauf activités récurrentes)

1 j (100 €)
2 j (200 €)

(2)
25 €

Salle Bruno CHARVET
LE BOIS D’OINGT (40 pers)

Gratuite pour les réunions 
toute l’année

50 €

Salle des Associations
ST LAURENT D’OINGT (50 pers)

1 j (100 €)
2 j (130 €)

1 j (200 €)
2 j (260 €)

CAUTION : 500 €

(1) du vendredi soir 18h00 au dimanche soir 18h00
(1*) à libérer au plus tard 22h00
(2) pour la journée : du samedi matin 9h au dimanche matin 9h ou du dimanche matin 9h au 
lundi matin 9h | pour le WE du samedi matin 9h au lundi matin 9h
(3) Période de chauffe : du 1er octobre au 30 mars ou climatisation (en été)

TARIF HORAIRE

COMMUNES
Salle des 

fêtes Caveau Salle Verte
Ancienne 

Église
Salle Bruno 

Charvet

ST LAURENT 
D’OINGT 25 € 7 €

LE BOIS D’OINGT 50 € 13 € 7 €

OINGT 25 € 7 € 10 €
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Parole à l’Opposition
BILAN DE MI-MANDAT VU 
PAR L’OPPOSITION

EXPRESSION ET INTERVENTIONS DE LA 
MINORITÉ :
• Étant donné que nous ne sommes ni écoutés 

ni entendus et malgré les critiques constantes 
sur nos interventions par la majorité, nous 
souhaitons et continuerons de nous exprimer 
par les moyens de communication à notre 
disposition afin d’exposer notre point de vue 
aux habitants de Val d’Oingt.

SERVICES ADMINISTRATIFS ET 
TECHNIQUES : UNE RÉORGANISATION 
PAR LE VIDE !

• Une pression excessive sur le personnel -> 
démissions en série de la majorité des agents 
administratifs et techniques (8 personnes 
actuellement en 3 ans)

• Moins de services pour les habitants : fermeture 
partielle de la mairie (½ journée par semaine), 
des délais rallongés pour obtenir les pièces 
d’identité, état d’entretien des villages 
déplorable…)

DES PROJETS DÉMESURÉS !! SANS 
CONCERTATION, MAL PRÉPARÉS ET 
INSUFFISAMMENT MONTÉS

Maison Pichat :
• Un projet disproportionné avec des modifications 

architecturales qui dénaturent le site et ne 
respectent pas le leg

• Une superficie agrandie entraînant des coûts 
supplémentaires non financés, des charges 
de fonctionnement non chiffrées, entre autres 
points non encore abordés

Skate-Park / Pumptrack :
• Achat d’un terrain initialement envisagé pour 

l’implantation mais qui ne sera finalement pas 
utilisé

• Projet désormais prévu dans un bassin de 
rétention et avec un coût prévisionnel qui a 
quasiment doublé

• Choix d’un prestataire en difficulté financière et 
non local

Valorisation du patrimoine de Oingt :
• Aucune action entreprise jusqu’à présent
 

Circulation au Bois d’Oingt :
• Fiasco total – Faire pour défaire !!!
• Coûts exorbitants (bureau d’études, panneaux 

de signalisation, heures d’agents…)
• Inquiétudes quant à l’impact sur la vie 

économique et les commerces
• Quelle suite sera donnée aux résultats attendus 

du sondage réalisé auprès des habitants ?

Maraîchage communal bio :
• Une embauche sans étude préalable : coût non 

maîtrisé
• Aucune étude environnementale (sols et eaux) 

sérieuse et complète n’a été réalisée
• Doutes sur la capacité de production pour couvrir 

tous les repas des enfants de la commune
• Nos recommandations visant à collaborer avec 

des maraîchers locaux ne sont pas prises en 
compte

• Des solutions alternatives, moins coûteuses et 
tout aussi bio sont envisageables

 
Résidence autonomie et Maison médicale

Aucune évolution – Rien ne se passe !!!

De nombreux engagements de campagnes 
non tenus, mais d’autres apparaissent
Par exemple : étude pour la mise en place de 
caméras de surveillance de nos villages, mise en 
place d’horodateurs dans le village de Oingt…)

ECLAIRAGE PUBLIC BASSE CONSOMMATION 
• Comme évoqué dans le dernier bulletin 

municipal, le projet de transition vers un 
éclairage public à basse consommation, soutenu 
par des aides de l’État, devrait être réalisé 
prochainement. Nous espérons un engagement 
des travaux avant la fin du mandat. Cette 
décision est hautement appréciée puisque nous 
avions inclus ce projet dans notre programme.



@nadyegerognon

FONCTIONNEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL : 
DÉCISIONS PRISES SANS ÉCOUTE, SANS DÉBAT, 
SANS CONCERTATION
• Peu de comptes-rendus d’exécutif, peu de 

réunions de commissions
• Des groupes de travail pléthoriques pour 

des projets qui devraient être discutés en 
commissions

• Projets non débattus en conseil

BUDGET :
• Des dépenses de fonctionnement en constante 

hausse (bien au-delà de l’inflation)
• Des recettes fiscales en forte augmentation 

payées par les administrés (+ 240 k€ sur 2022 
soit + de 15 %)

• Des investissements non réalisés

Nous, élus de la minorité, restons mobilisés et vous 
assurons de notre écoute, de notre engagement et 
de notre bienveillance.

Jean-Michel DUMONT | Dominique MÉCHIN 
Véronique MONTET | Denis PACARD | Pascal 
PAPILLON | Philippe PROÏETTI | Nathalie WEIL

Rappel : Nos interventions sont disponibles sur les comptes-
rendus de chaque conseil municipal à l’adresse suivante : 
http://www.valdoingt.org/votre-mairie-et-ses-services/vie-
municipale/seances-du-conseil
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COMMUNE DE VAL D’OINGT | CHEF-LIEU DE CANTON

Code postal | 69620
Région | Auvergne-Rhône-Alpes
Département | Rhône
Arrondissement de Villefranche-sur-Saône
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées

Population | 4296 Valdoniennes et Valdoniens
Altitude | min. 250m - max. 650m
Rivière | l’Azergues
Superficie | 1810 ha.

Oingt

1, espace Claude Rouet
Oingt

69620 Val d’Oingt

Accueil le lundi :
14h-16h et sur RDV

Saint-Laurent
d’Oingt
445, Grande rue

Saint-Laurent-d’Oingt
69620 Val d’Oingt

Accueil le vendredi :
14h-16h sur RDV

Le Bois 
d’Oingt

1, avenue du 8 Mai 1945
le Bois d’Oingt

69620 Val d’Oingt

04 74 71 60 51
mairie@valdoingt.org

Accueil le lundi : 14h-17h
Du mardi au vendredi :

9h-12h et 14h-17h
Samedi : 9h-12h


